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PSE : Plan de Sauvegarde de l'Emploi 

RNM : Reserve naturelle marine  

SAU : Surface Agricole Utile  

SGPP : Société de Gestion des Ports de Pêche SMDD : Stratégie Méditerranéenne pour le 

Développement Durable  

SMART : Spécifique, Mesurable, Acceptable / Atteignable, Réaliste / Pertinent et 

Temporellement défini  

SN-GIZC : Stratégie Nationale de Gestion Intégrée des Zones Côtières  

SPA/RAC : Centre d'Activités Régionales des Aires spécialement protégées  

SPANB : Stratégie et le Plan d’Action National d’utilisation durable de la diversité 

Biologique  

SROCC: Special Report on the Ocean and Cryosphere in a Changing Climate 

TEEB: The Economics of Ecosystems and Biodiversity 

 UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature  

ZET : Zone d’Expansion Touristique



 

 

 

Introduction Génerale  

Les aires marines protégées (AMPs) sont un des outils majeurs de conservation de la 

biodiversité et de gestion durable des écosystèmes marins (UICN 2018). Pour l’Algérie, pays 

côtier riche et diversifié, les AMPs ont une dimension stratégique pour la conservation de 

son patrimoine naturel, la régulation des activités humaines en milieu maritime, ainsi que 

l’accompagnement d’un développement territorial équilibré (MATE 2015). Toutefois, leur 

efficacité est de plus en plus contestée face à la pression croissante qu’exerce le changement 

climatique L’élévation du niveau de la mer, l’augmentation des températures, l’acidification 

des océans et la multiplication des événements extrêmes menacent directement les habitats 

marins, la biodiversité et les moyens de subsistance des populations côtières (IPCC, 2021 ; 

Garrabou et al., 2022). 

Bien que ces enjeux soient reconnus au niveau mondial, les outils pour l’évaluation de la 

vulnérabilité et les outils de gestion opérationnels sont encore insuffisants dans le cas 

algérien. En effet, la plupart des AMPs existantes ne raisonnent pas encore dans un cadre 

intégré d’adaptation aux changements climatiques, ni anticipatif à la lumière des différentes 

trajectoires de développement envisageables (PNUD, 2021 ; MedPAN, 2019). Ce déficit à 

la fois méthodologique et institutionnel la modère dans sa capacité de résilience et 

compromet l’atteinte des objectifs de conservation sur le long terme. 

C’est dans ce cadre que la présente recherche se proposera d’analyser la vulnérabilité des 

AMPs dans le cadre des changements climatiques en Algérie, de proposer un plan de gestion 

prospectif. A partir d’une approche systémique et multidisciplinaire, le présent travail se 

donne pour ambition d’apporter des éléments concrets pour renforcer la gouvernance 

environnementale et l’adaptation au climat dans le cadre de la gestion de l’AMP. 

Trois objectifs  principales guident cette recherche : (1) certaines AMPs en Algérie 

présentent une vulnérabilité accrue du fait de caractéristiques écologiques, socio-

économiques ou institutionnelles spécifiques ; (2) les dispositifs actuels de gestion ne 

prennent pas suffisamment en compte les risques climatiques et les dynamiques futures ; et 

(3) l’élaboration d’un plan de gestion permettrait d’anticiper les évolutions possibles, 

d’orienter les décisions et d’accroître la résilience des écosystèmes et des communautés 

locales. 

Pour répondre à ces objectifs, la méthodologie adoptée combine plusieurs approches 

complémentaires : une revue documentaire et bibliographique approfondie sur les AMPs et 

le changement climatique ; une collecte et une analyse de données climatiques, écologiques 

et socio-économiques ; utilisation des système d’information géographique (SIG) et enfin, 

une phase l’élaboration d’un plan de gestion, aboutissant à des recommandations 

opérationnelles pour une gestion adaptative (Thomas et al., 2003 ; PNUD, 2019). 

En finalité, l’ambition de ce mémoire est de fournir aux décideurs, gestionnaires et acteurs 

locaux des instruments leur permettant de bâtir des réponses adéquates aux enjeux 



 

 

 

climatiques, mais au-delà, de contribuer à une connaissance plus fine des vulnérabilités à 

l’œuvre et des voies possibles pour réaliser des AMPs algériennes durables et résilientes 

Ce travail vise à analyser la vulnérabilité des AMPs en Algérie face aux risques climatiques, 

à travers l’étude de cas de l’aire marine protégée des îles Habibas, située dans la wilaya 

d’Oran. Il s’articule autour de trois axes complémentaires : une revue du cadre institutionnel 

et écologique des AMPs et une analyse des effets du changement climatique et des approches 

adaptatives (chapitre 1), un diagnostic de vulnérabilité appliqué à un site réel (chapitre 3), et 

enfin, la proposition d’un plan de gestion opérationnel (chapitre 3). 

Ce mémoire a ainsi pour ambition de mieux comprendre comment les AMPs peuvent évoluer 

en systèmes résilients face aux perturbations climatiques à venir. En examinant les concepts 

clés liés aux risques climatiques côtiers, les principaux impacts observés sur les écosystèmes 

et les sociétés littorales, ainsi que les stratégies d’adaptation mises en œuvre à l’échelle 

internationale, ce travail se veut à la fois analytique et applicatif. Il entend contribuer à 

l’élaboration de politiques publiques plus efficaces pour une gestion durable et climato-

résiliente des espaces marins protégés. 
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Introduction  

Les écosystèmes marins et côtiers jouent un rôle fondamental dans le maintien des 

équilibres écologiques, économiques et sociaux à l'échelle mondiale. Cependant, ces 

milieux fragiles sont aujourd'hui soumis à une multitude de pressions : urbanisation 

croissante, pollution, surpêche, et plus récemment, impacts du changement climatique. 

L'élévation du niveau de la mer, l'acidification des océans, l'augmentation des événements 

extrêmes et la perte de biodiversité menacent directement les fonctions écologiques et les 

services rendus par ces écosystèmes (Doney et al., 2012 ; Agence européenne pour 

l'environnement, 2024). 

Le changement climatique entraîne des modifications concomitantes de la température, de 

la circulation, de la stratification, des apports en nutriments, de la teneur en oxygène et de 

l'acidification des océans, avec des effets biologiques potentiellement étendus sur les 

écosystèmes marins (Doney et al., 2012). Ces changements physiques affectent la 

physiologie, l'abondance, la distribution, les interactions trophiques, la survie et la 

mortalité des espèces marines (Cheng et al., 2023). 

Face à ces bouleversements, les Aires Marines Protégées (AMPs), bien qu'essentielles pour 

la préservation des milieux marins, doivent repenser leurs stratégies de gestion. Elles 

apparaissent comme des instruments stratégiques pour préserver la biodiversité, réguler les 

usages et renforcer la résilience des zones côtières. Les AMPs ont démontré leur efficacité 

dans la préservation des écosystèmes marins sensibles et la gestion durable de leurs 

ressources (Bachari et al., 2016). Pourtant, en Méditerranée, moins de 2% du bassin est 

couvert par des AMPs efficacement gérées, et parmi les plus de 1000 AMPs existantes, très 

peu ont montré une augmentation de la biomasse et de la diversité piscicole (RAC/SPA, 

2024). 

En Algérie, malgré la création de plusieurs AMPs au cours des dernières décennies, 

notamment l'AMP de Taza dans le sud-ouest de la Méditerranée (Bachari et al., 2016), 

leur efficacité reste limitée par un manque de moyens, une gouvernance insuffisante et une 

faible intégration des enjeux climatiques dans les politiques de gestion (Kerfouf et al., 

2024). Des efforts récents, comme la déclaration de la zone protégée des Monts de 

l'Edough en septembre 2023, témoignent d'une volonté de renforcement de la protection 

côtière et marine (GIZ, 2023). 

1.1 Les aires marines protégées (AMPs) : définition et rôle 

Les aires marines protégées (AMP) ont été mises en place avant l’apparition des principes 

de l’approche écosystémique et de la planification spatiale marine. Cependant, elles 

s’intègrent désormais pleinement à ces approches, en tant qu’outils efficaces de zonage pour 

la protection des milieux marins et la gestion durable des ressources. Cette intégration est 

renforcée par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui accorde aux États 

des droits souverains sur leur zone économique exclusive (ZEE), tout en leur imposant 

l’obligation de préserver l’environnement marin. (Humphreys et Clark, 2019).  

about:blank
about:blank
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Malgré la diversité de leurs formes, les AMP peuvent être définies comme « un espace 

géographique clairement défini, reconnu, désigné et géré par des moyens légaux ou d’autres 

mécanismes efficaces, visant à assurer la conservation à long terme de la nature ainsi que 

des services écosystémiques et des valeurs culturelles qui y sont associés » (UICN, 2008). 

Plusieurs concepts et hypothèses scientifiques soutiennent leur rôle en tant qu’outil clé pour 

la conservation des écosystèmes marins (Claudet, 2012 ; Lubchenco et al., 2003). 

Au-delà de la gestion des pêcheries, une AMP vise à protéger l’ensemble des espèces, des 

habitats et des conditions environnementales qu’elle englobe. Elle peut générer des effets 

directs et indirects, à court, moyen et long terme, non seulement sur les écosystèmes marins, 

mais également sur les sociétés humaines qui en dépendent.        

    

                                         

Figure 1 : Cadre de la WCPA de l'UICN pour la gestion des aires marines protégées 

Ce modèle présente six étapes (contexte, planification, intrants, processus, produits et résultats) pour 

guider l’évaluation de la gestion (Hocking et al., 2006). 

1.2 Références internationales et bases de données (WDPA, UICN)  

La base de données mondiale des aires protégées (WDPA) est la plus complète au monde 

sur les aires protégées, qu’elles soient marines, côtières ou terrestres. Elle répertorie 

l’ensemble des aires protégées officiellement reconnues et désignées par les gouvernements 

nationaux ainsi que celles reconnues au sein de textes internationaux ou régionaux ou de 

convention. La WDPA intègre progressivement les aires prenant en compte les critères 

définis par l’UICN en vue de leur protection, bien qu’il ne s’agisse pas nécessairement 

d’aires reconnues, comme peuvent l’être certaines aires de conservation par les peuples 

autochtones au titre de l’usage coutumier. 

Produite par le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) et l’Union 

internationale pour la conservation de la nature (UICN), la WDPA est gérée par le Centre 

mondial des données sur la conservation de la nature du PNUE (UNEP-WCMC). 
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À sa mise à jour en janvier 2025, elle compte au total 305 195 enregistrements, parmi 

lesquels 303 312 aires protégées, sur 244 pays ou territoires concernés, issues de la 

contribution de plus de 500 composantes, telles que gouvernements, ONG, lecteurs… . 

C’est en 1981 que se développe la version numérique de la WDPA, mise à jour d’année en 

année grâce aux retours d’informations des collaborateurs qui participent ainsi au suivi de 

l’évolution et de l’extension des aires protégées dans le monde. 

1.3 Cadre historique des AMPs en Algérie  

Aujourd’hui, les pressions sur les écosystèmes côtiers et marins résultent principalement de 

deux critères, identifiés depuis plus ou moins longtemps, d’un côté, les pressions d’origine 

humaine pour lesquelles des mesures de gestion et de bonnes pratiques ont été appliquées 

localement et nationalement et, de l’autre, les pressions du changement climatique, 

reconnues plus tardivement, pour lesquelles il faudrait tout de même mettre en œuvre des 

mesures économiques et juridiques contraignantes dans une échelle mondiale. 

Dans ce contexte préoccupant de croissantes pressions, la préservation des fonctionnalités 

essentielles de certains écosystèmes et leur restauration sont devenues prioritaires. Il a 

également été jugé urgent d’assurer à certaines espèces menacées une protection durable, 

qui a favorisé la sauvegarde de la biodiversité. 

Dans ce cadre s’intègrent les Aires Marines Protégées (AMP) dont l’objectif premier est de 

permettre une gestion durable des ressources naturelles. À la différence des réserves marines 

où sont prohibées toutes les activités extractives, certaines activités comme la pêche et la 

plongée peuvent y être autorisées selon les cas, souvent à condition de faire l’objet d’une 

gestion raisonnée des ressources exploitées, et rejoignent donc l’inquiétude de l’économie 

du voisinage.Ainsi appliquées à la protection de la biodiversité et à la gestion.( Ministère 

de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires. (2024).) 

Tableau 1 : Repères Historiques Du Classement Des Aires Marines Et Côtières En Algérie 

(Grimes, 2014). 

Année Événement / Objectif Zone concernée Institution / Initiative 

1972 Mise en valeur du patrimoine naturel marin du 

Chenoua 

Tipaza CNRDPA (ex-ISTPA) 

1977 Plongées d’exploration scientifique aux îles 

Habibas 

Oran Équipe Cousteau 

1991 Étude de la partie marine du Parc national d’El 

Kala (PNEK) 

El Tarf Banque Mondiale 

1995 Identification des AMPs et AMPC potentielles National PAM / CAR ASP 

1997–

2000 

Étude de classement des îles Habibas Oran DGE 

2002 Plan d’action national pour les aires marines et 

côtières protégées 

National PAM / CAR ASP 

2002 Élaboration de la stratégie nationale AMP National PNUD 

2002–

2006 

Étude pour le classement de l’aire marine du 

Mont Chenoua (PAC Algérois) 

Tipaza MATEV / Alger 

2002–

2006 

Étude pour le classement de l’île Agueli 

Gounetah 

Boumerdès MATEV / PAM 
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2003–

2005 

Étude pour le classement de l’aire marine du 

Parc de Taza 

Jijel DGF / PNT 

2003–

2005 

Étude pour le classement de l’aire marine du 

Parc de Gouraya 

Béjaïa DGF / PNG 

2003–

2005 

Étude du cadastre du littoral National MATEV 

2004 Étude de classement de l’aire marine du Parc 

national d’El Kala 

El Tarf DGF / PNEK 

2004–

2005 

Étude de classement de l’île de Rachgoun Aïn 

Témouchent 

MATEV 

2008 Appui à la mise en place de l’AMP de Taza Jijel DGF / PNT 

2009–

2010 

Élaboration du cadastre national des zones 

humides 

National MATEV 

2010–

2011 

Actualisation de l’inventaire marin du PNEK El Tarf PNEK / DGF 

2010–

2012 

Révision du zonage marin du PNEK El Tarf PNEK / DGF 

2011 Compléments d’études pour Kouali-Tipaza-

Chenoua 

Tipaza CNL / MATEV / CDL 

2011–

2012 

Actualisation du zonage marin du PNT Jijel PNT / DGF 

2013 Actualisation du zonage marin du PNG Béjaïa PNG / DGF 

2014–

2016 

Projet régional MedMPA Network Méditerranée CAR/ASP - PNUE / 

PAM 

2016 Création officielle de l’AMP de Taza Jijel DGF / MATEV 

2019 Classement du Parc national de Babor-

Tababort 

Sétif – Jijel – 

Béjaïa 

DGFN 

2019 Classement de la Réserve naturelle de Cap 

Lindlès 

Oran DGFN 

2020–

2021 

Révision de l’étude pour le classement de l’île 

de Rachgoun 

Aïn 

Témouchent 

MATEV / CAR ASP 

2022 Intégration des AMPs dans la Stratégie 

Méditerranéenne 2030 

National MATEV / CAR ASP 

2023 Déclaration de la zone protégée des monts de 

l’Edough 

Annaba MATEV / GIZ 

2024 Évaluation nationale de l’efficacité des AMPs 

existantes 

National MATEV / Partenaires 

internationaux 

 

 1.4 Catégories des aires protégées  

En 1975, l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a mis en place un 

système de catégories de gestion pour aider à la planification et à la gestion des aires 

protégées, auquel elle a donné sa première publication officielle en 1994. Ce système se 

décline en six catégories (Tableau 2 ) qui ont largement contribué à la planification et à la 

gestion, et aux politiques et à la législation en matière d’aires protégées à travers le monde 

Tableau 2 : Classification des aires protégées selon l’UICN (Dudley, 2008). 

Niveau de 

Protection 

Catégorie 

UICN 

Approche 

Dominante 

Intervention Humaine Objectif 

Principal 

Applications 

Typiques 

Protection 

Maximale 

Ia – 

Réserve 

intégrale 

Préservation 

stricte 

Strictement interdite Conservation 

de la 

biodiversité 

Écosystèmes 

sensibles, 

espèces 

endémiques 
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Ib – Zone 

de nature 

sauvage 

Conservation 

primitive 

Très limitée Maintien des 

processus 

naturels 

Régions 

isolées, 

territoires 

vierges 

Protection 

Élevée 

II – Parc 

national 

Conservation à 

grande échelle 

Minimale, 

infrastructures limitées 

Protection 

d’écosystèmes 

représentatifs 

Parcs 

nationaux, 

grandes 

réserves 

naturelles 

Protection 

Modérée 

III – 

Monumen

t naturel 

Mise en valeur 

patrimoniale 

Encadrée pour 

éducation/sensibilisatio

n 

Protection de 

caractéristique

s uniques 

Formations 

géologiques, 

paysages 

emblématique

s 

Protection 

Ciblée 

IV – Aire 

de gestion 

des 

habitats 

Gestion active 

d’espèces/habitat

s 

Intervention ciblée Maintien 

d’espèces ou 

d’habitats clés 

Zones de 

nidification, 

couloirs de 

migration 

Gestion 

Intégrée 

V – 

Paysage 

terrestre 

ou marin 

protégé 

Coexistence 

homme-nature 

Compatible avec les 

usages durables 

Préservation 

de la valeur 

paysagère 

Territoires à 

forte 

dimension 

culturelle 

Utilisatio

n Durable 

VI – Aire 

protégée à 

usage 

durable 

Développement 

durable 

Réglementée et 

contrôlée 

Conciliation 

entre 

conservation et 

production 

Forêts gérées, 

pêcheries 

durables 

 

1.5.  Répartition des aires marines protégées en Algérie 

Les réserves marines en Algérie ne représentent que 1.89 % des réserves marines de la 

Méditerranée, alors que les aires marines protégées (AMP) de la région méditerranéenne 

représentent 6.81 % de la totalité de la Méditerranée (MedPAN et SPA/RAC, 2019). La 

superficie des AMP en Méditerranée occidentale représente environ 72.77 % de la superficie 

totale des AMP en Méditerranée alors que la superficie totale des réserves marines qu’elles 

recoupent représente 90.05 % des réserves marines situées dans les eaux de l’Union 

européenne (MedPAN et SPA/RAC, 2019). Un cadre législatif a été élaboré en Algérie pour 

le développement durable et l’aménagement du littoral, afin de participer à la protection de 

l’environnement marin et à la conservation du patrimoine naturel. 

Tableau 3 : Répartition des aires marines protégées en Algérie (ASAL, 2006 ;Boubekri et 

Djebar, 2016).  

AMP Wilaya Superficie Date de 

création 

Particularités écologiques et patrimoniales 

Parc 

National 

d’El Kala 

El Tarf 80 000 ha Décret n°83-

462 du 

23/07/1983 

• Trois écosystèmes : forestier, lacustre, marin • 

4 grands lacs : Tonga, Oubeira, Mellah, Bleu • 

Réserve de biosphère UNESCO (1990) • Site 

Ramsar depuis 1982 • Présence de Posidonia 

oceanica, dunes côtières et estuaires 

Banc des 

Kabyles 

Jijel 600 ha Décret n°84-

328 du 

03/11/1984 

• Prairie sous-marine de Posidonia oceanica • 

Habitat essentiel pour poissons, invertébrés et 
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espèces rares • Zone de nurserie marine • 

Écosystème rocheux préservé 

Parc 

National de 

Gouraya 

Béjaïa 2 080 ha Décret n°84-

327 du 

03/11/1984 

• Réserve de biosphère UNESCO depuis 2004 • 

Trois écosystèmes : terrestre, côtier et marin • 

Endémisme végétal (ex : Euphorbia dendroides) 

• Sites emblématiques : Cap Carbon, Mont 

Gouraya 

Parc 

National de 

Taza 

Jijel 3 807 ha Décret n°84-

328 du 

03/11/1984 

• Présence de la Sittelle kabyle (Sitta ledanti), 

oiseau endémique menacé • Formations 

karstiques, grottes et falaises côtières • Forêt de 

chêne-liège • Criques, îlots et habitats littoraux 

protégés 

Îles 

Habibas 

(réserve 

marine) 

Oran 2 684 ha Décret n°03-

147 du 

11/03/2003 

(projet) 

• Flore marine : 24 types d’algues brunes 

(Phaeophyceae), algues rouges 

(Florideophyceae) et vertes (Ulvophyceae) • 

Avifaune marine spécialisée • Écosystème 

insulaire méditerranéen • Site pilote national 

AMP 

Mont 

Chenoua et 

Kouali 

Tipaza 1 000 ha Décret n°17-

263 du 

20/07/2017 

• Présence du palmier nain (Chamaerops 

humilis), espèce menacée • Richesse 

ornithologique : Alectoris rufa (perdrix rouge), 

rapaces, passereaux • Flore rare : Phillyrea 

latifolia, Narcissus humilis • Écosystème littoral 

intégré 

 

Tableau 4 : Ensemble de lois pour favoriser l'aménagement durable et la gestion du littoral. 

(Supiot, 2009) 

Texte 

législatif 

Date 

d’adoption 

Champ d’application Objectifs principaux 

Loi n°83-

03 

5 février 

1983 

Protection de 

l’environnement en 

général 

Établir une stratégie nationale de préservation, de 

restauration et de valorisation du patrimoine 

naturel. 

Loi n°90-

29 

1ᵉʳ décembre 

1990 

Aménagement du 

territoire et urbanisme 

Organiser l’occupation rationnelle du sol tout en 

protégeant les écosystèmes, les paysages et le 

patrimoine. 

Loi n°02-

02 

5 février 

2002 

La protection et la 

valorisation du littorale 

Encadrer l’exploitation des zones littorales et 

promouvoir leur conservation stratégique dans 

l’aménagement du territoire. 

Loi n°03-

10 

17 septembre 

2003 

Environnement et 

développement durable 

Mettre en place un cadre de protection de 

l’environnement intégré dans une logique de 

durabilité. 

Loi n°11-

02 

17 février 

2011 

Aires naturelles 

protégées 

Instaurer un système national de classement, 

gestion et conservation des espaces naturels 

protégés. 

1.5.1 Zonage des aires protégées  

Les fonctions des espaces protégés sont regroupées à travers un système cloisonné composé 

de trois zones, comme le montre le tableau suivant (Tableau 5)  

Tableau 5 : Zonage des aires protégées selon la loi 11-02. 

Catégorie 

de zone 

Position dans 

l’aire protégée 

Caractéristiques principales et usages autorisés 
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Zone 

centrale 

Noyau ou cœur 

du site 

• Réserve biologique stricte, abritant des espèces et habitats sensibles• 

Accès restreint exclusivement à la recherche scientifique autorisée• 

Exclusion totale des usages anthropiques non encadrés 

Zone 

tampon 

Zone 

intermédiaire 

• Espace de régulation entre la zone centrale et les zones exploitées• 

Activités éducatives et écotouristiques encadrées• Recherche appliquée, 

animation nature, surveillance• Accès réglementé avec 

accompagnement spécialisé 

Zone de 

transition 

Périphérie 

extérieure 

• Interface avec les zones habitées ou exploitées• Activités compatibles 

avec les objectifs de conservation : tourisme durable, pêche artisanale 

raisonnée, projets de développement local• Fonction de sensibilisation 

et d’intégration territoriale 

 

1.5.2 Statut des AMPs en Algérie et cadre réglementaire  

La loi n°01-20 du 12 décembre 2001 régit l'aménagement et le développement durable du 

territoire, tandis que la loi n°02-02 du 5 février 2002 se concentre sur la protection et 

l'aménagement de la bande côtière. De plus, la loi n°03-10 du 19 juillet 2003 établit les règles 

de protection de l'environnement dans un cadre de développement durable, avec une 

attention particulière au principe de conservation de la biodiversité. 

En outre, l'Algérie a mis en place une législation spécifique pour la création d'aires protégées 

dans le cadre de son objectif de développement durable, en vertu de la loi n°11-02 du 17 

février 2011 (Journal officiel JORA, 2011). 

La loi algérienne n°11-02 relative aux aires protégées définit sept (7) catégories spécifiques 

d'aires protégées, détaillées dans les articles 04 et 05 de la loi, comme présenté dans le 

Tableau 6 ci-dessous loi n°11-02. 

En application des dispositions de l'article 35 de la loi n° l1-02 du 14 Rabie El Aouel 1432 

correspondant au 17 février 2011, susvisée, le décret exécutif n° 19-224 du 12 Dhou El Hidja 

1440 correspondant au 13 août 2019 fixant les modalités d'élaboration, d'approbation et de 

révision du schéma directeur de l'aire protégée . 

Selon le décret exécutif n° 19-225 du 12 Dhou El Hidja 1440 correspondant au 13 août 2019 

fixant les modalités d'élaboration, d'approbation et de révision du plan de gestion de l'aire 

protégé . 

Tableau 6 : Catégories des aires protégées selon la loi n°11-02. 

Type d’aire 

protégée 

Vocation 

principale 

Caractéristiques et objectifs spécifiques Niveau d’accès au 

public 

Parc national Conservation & 

valorisation 

• Protection d’écosystèmes d’intérêt national• 

Préservation de la biodiversité remarquable• 

Activités éducatives et récréatives encadrées 

Ouvert, avec accès 

réglementé 

Parc naturel Gestion durable 

des milieux 

• Protection de milieux naturels représentatifs 

à l’échelle régionale• Maintien des équilibres 

écologiques et paysagers• Gestion intégrée des 

ressources 

Ouvert, sous 

encadrement 

Réserve 

naturelle 

intégrale 

Protection 

stricte 

• Sanctuarisation d’écosystèmes sensibles• 

Conservation d’espèces endémiques ou 

menacées• Interdiction d’accès sauf pour la 

recherche autorisée 

Fermé au public 

(accès scientifique 

seul) 
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Réserve 

naturelle 

Protection 

renforcée 

• Conservation ciblée d’éléments rares ou 

menacés• Préservation d’habitats critiques• 

Gestion conservatoire rigoureuse 

Très restreint 

Réserve de 

gestion des 

habitats 

Conservation 

active 

• Gestion adaptative de niches écologiques 

spécifiques• Maintien des conditions de 

reproduction et de survie de certaines espèces 

Accès limité 

(principalement 

scientifique) 

Site naturel Valorisation 

patrimoniale 

• Protection de formations naturelles ou 

géomorphologiques exceptionnelles• Mise en 

valeur du patrimoine naturel ponctuel 

Variable selon la 

sensibilité 

Corridor 

biologique 

Connectivité 

écologique 

• Maintien de la continuité écologique entre 

habitats fragmentés• Facilitation des flux 

migratoires et génétiques• Soutien au 

fonctionnement des réseaux écologiques 

Traversable sous 

conditions 

 

1.6 Objectifs de conservation et outils de gestion   

Les objectifs des aires marines protégées (AMP) définissent l'état futur souhaité pour ces 

zones, et doivent être visionnaires, généraux, et conciles pour garantir leur efficacité en 

gestion ( L’IUCN/WCPA-Marine) a formulé des objectifs généraux pour les AMP, répartis 

en trois grandes catégories : la biodiversité, les aspects socio-économiques et la 

gouvernance. (Pomeroy et al., 2004) . 

Ces objectifs doivent être  

• Spécifiques, c'est-à-dire clairement définis et compréhensibles par tous les acteurs 

impliqués dans la gestion de l’AMP. 

• Mesurables, permettant une évaluation régulière des progrès réalisés. 

• Faisables, avec un calendrier précis et adapté au contexte local et aux besoins des 

communautés. 

• Adaptés aux défis locaux pour ne pas entrer en conflit avec les pratiques sociales et 

économiques des populations riveraines. 

Une fois les objectifs définis, l’AMP peut être classée selon l'UICN et un programme de 

suivi et d’évaluation peut être mis en place avec des indicateurs adaptés. 

De manière générale, les aires marines protégées (AMP) sont largement considérées comme 

un élément positif et font l'objet d'un consensus parmi les scientifiques et les gouvernements 

en raison de leur rôle clé dans la protection de la nature et de la biodiversité (Pascual et al., 

2016). Dans certains contextes, elles constituent également une réponse aux défis liés au 

pillage des ressources halieutiques et se positionnent comme un outil de développement 

durable (Noël and Weigel, 2007), tout en contribuant à l’amélioration des conditions de vie 

des communautés locales (Féral et al., 2007). 

 Lorsque les AMP sont correctement gérées, elles jouent quatre rôles essentiels : 

• Protéger la diversité de l’écosystème du site (Kelleher, 1999). 

• Créer des zones de démonstration pour une utilisation durable des ressources. 
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• Fournir un soutien logistique à la recherche et à la formation dans le domaine de la 

conservation et de la durabilité. » (De Cacqueray, 2011). 

• Sur les plans économique et social, les AMP jouent un rôle important en contribuant 

à la protection des écosystèmes marins, à l’augmentation des stocks de poissons et à 

la création d’opportunités d’emploi (Di Franco et al, 2014).  

Les réserves marines se caractérisent également par des dynamiques sociales, économiques 

et environnementales interconnectées. (Boubekri et al. 2022) ; En plus de réglementer 

l'activité de pêche y compris la fourniture d'un stock biologique de ressources halieutiques 

aux fins de la consommation humaine, y compris la réalisation de la sécurité alimentaire et 

de la durabilité et l’écotourisme. (PISCO, 2016 ; Chaboud & Galletti, 2007) 

Le renforcement de la résilience des écosystèmes face aux changements climatiques. 

La sensibilisation et l'implication des communautés locales dans la gestion des ressources 

marines. (Genevievet al. 2023) 

1.7 Termes clés et définitions de changement climatique 

Changement climatique Selon la définition qu'en donne le Groupe d'experts 

intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) dans son sixième rapport 

d'évaluation, le changement climatique correspond à « une variation de l'état du climat, 

qu'on peut déceler par des modifications de la moyenne et/ou de la variabilité de ses 

propriétés et qui persiste pendant une longue période, généralement pendant des décennies 

ou plus » (GIEC, 2021). Cette définition officielle du GIEC AR6 constitue la référence 

scientifique internationale pour comprendre ce phénomène. 

Causes Principales 

Les changements climatiques actuels sont provoqués principalement par des modifications 

de la composition chimique de l'atmosphère, dues à l'augmentation des concentrations de 

gaz à effet de serre (GES) d'origine anthropique (GIEC, 2021). Selon le rapport AR6 du 

Groupe de travail I, des réductions importantes et soutenues des émissions de dioxyde de 

carbone (CO₂) et d'autres gaz à effet de serre limiteraient le changement climatique. 

Cette perturbation de l'équilibre radiatif atmosphérique se manifeste par une élévation des 

températures moyennes à la surface de la Terre, entraînant des modifications en cascade de 

l'ensemble du système climatique (GIEC, 2023). Le rapport AR6 détaille sur près de 8 000 

pages les conséquences dévastatrices de l'augmentation des émissions de GES à travers le 

monde, incluant des impacts sur les écosystèmes, les sociétés humaines et les systèmes 

économiques.. 

     Les GAZ À Effet De Serre : Les gaz à effet de serre (GES) jouent un rôle fondamental 

dans la régulation thermique de notre planète en retenant une partie de la chaleur solaire dans 

l'atmosphère terrestre (NASA, 2024). Ce phénomène naturel maintient la température 

moyenne de la Terre autour de 15°C, contre -18°C (255 Kelvin) sans cet effet de serre naturel 
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(University of Calgary, s.d.). Cette différence de 33°C est cruciale pour le maintien de la 

vie sur Terre, car sans elle, l'eau terrestre serait gelée et la vie telle que nous la connaissons 

n'existerait pas (NASA, 2024). 

Les activités humaines, principalement par les émissions de gaz à effet de serre, ont causé 

de manière indubitable le réchauffement climatique, avec une température de surface globale 

atteignant 1,1°C au-dessus de la période 1850-1900 (GIEC, 2021). 

. 

                   

 

Figure 2 : Bilan énergétique de la terre et changement climatique. 

(GIEC, SROCC, 2019.) 

Les submersions marines : sont des inondations temporaires de la zone côtière par la mer 

lors de conditions météorologiques et océaniques défavorables. Elles peuvent durer de 

quelques heures à quelques jours (MEEM, 2014). Elles sont le plus souvent associées à des 

surélévations temporaires du niveau de la mer lors de tempêtes ou de cyclones, voire de 

tsunamis.  

Cyclone : perturbation atmosphérique mobile organisée autour d'un centre de basse pression, 

caractérisée par de larges mouvements des vents, qui convergent des bords vers le centre, 

puis sont rejetés en altitude ; cour, tempête consistant en des vents très violents qui se 

déplacent très rapidement en tournoyant sur eux-mêmes (CNRTL, 2012).  

Tsunamis : Onde océanique superficielle engendrée par un choc tellurique, comme un 

séisme, une éruption sous-marine, un glissement. (Se propageant très rapidement 800 km/h 

avec une faible amplitude 1 m, il n'est pas ressenti par les bateaux. En abordant les côtes, la 

vitesse diminue et la hauteur augmente parfois jusqu'à 20 m.) (La Rousse, 2015). 

L'érosion côtière : résulte de la conjonction de facteurs d'origines naturelles et humaines. 

(Ifremer, 2013). Parmi les causes non anthropiques de l'érosion :  
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•L'élévation du niveau de la mer : L'élévation du niveau de la mer est un phénomène 

climatique caractérisé par une augmentation progressive et continue du niveau moyen des 

océans à l'échelle planétaire. Selon les données de la NOAA, le niveau moyen global de la 

mer a augmenté de 8 à 9 pouces (20-23 cm) depuis 1880, avec une accélération du rythme 

d'élévation grâce à la fonte des glaciers et des calottes glaciaires (NOAA, 2023). En 2023, 

le niveau moyen global de la mer a établi un nouveau record historique, atteignant 101,4 

mm (3,99 pouces) au-dessus des niveaux de 1993 (NOAA, 2023). 

Le rythme d'élévation du niveau de la mer s'accélère de manière préoccupante : il a plus que 

doublé, passant de 0,06 pouces (1,4 millimètres) par an au cours de la majeure partie du XXe 

siècle à 0,14 pouces (3,6 millimètres) par an actuellement (NOAA, 2023). 

•Les tempêtes : Les tempêtes constituent l'un des agents les plus puissants d'érosion côtière. 

Selon le National Park Service américain, lors de grandes houles ou d'événements de 

tempête, les vagues apportent une énergie beaucoup plus élevée que la plage ne peut 

facilement absorber (U.S. National Park Service, 2011). 

1.8 Les impacts du changement climatique sur les écosystèmes marins  

1.8.1 Hausse des températures et acidification des océans  

L’accumulation rapide des gaz à effet de serre (GES) due aux activités humaines intensifie 

l’effet de serre naturel, bouleversant un équilibre climatique stable qui a perduré pendant des 

millénaires (GIEC, 2008). Depuis le début de l’ère industrielle, les concentrations de CO₂, 

CH₄ et N₂O ont augmenté respectivement de 35 %, 148 % et 18 %, principalement à cause 

du transport, de l’industrie, de la déforestation et de l’agriculture (MDDEP, 2010). Ce 

déséquilibre entraîne un réchauffement climatique dont les effets sont déjà observables, 

malgré les appels à limiter l’augmentation des températures à 2 °C. 

Par ailleurs, l’absorption croissante de CO₂ par les océans altère leur chimie : le pH diminue, 

augmentant l’acidité, ce qui réduit la disponibilité en ions carbonates nécessaires à la 

formation des coquilles et squelettes marins. Cette acidification, estimée à 30 % depuis la 

révolution industrielle (soit une baisse de 0,1 unité de pH), menace particulièrement les 

organismes calcifiants comme certains coquillages d’intérêt commercial (Denman et al., 

2011).  

La rapidité de ce changement, plus que son ampleur, constitue une perturbation sans 

précédent. 
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Figure 3 : Les composants clés des systèmes océaniques et de la cryosphère, et leur évolution dans 

le contexte du changement climatique. 

(GIEC, SROCC, 2019.) 

1.8.2 Élévation du niveau de la mer et submersion des habitats côtiers  

Les changements climatiques contribuent de manière significative à l’accélération de la fonte 

des glaces, un phénomène dont le rythme s’est intensifié au cours des dernières décennies. 

Cette fonte, combinée à la dilatation thermique des océans due à la hausse des températures, 

entraîne une élévation continue du niveau moyen de la mer. Selon les projections du GIEC 

(GIEC, 2021), pour la période 2081–2100 par rapport à 1986–2005, l’élévation du niveau 

de la mer varierait entre 28 à 55 cm dans le scénario modéré (SSP1-2.6), et 63 à 101 cm dans 

le scénario pessimiste (SSP5-8.5). Cette montée des eaux accentue les risques de submersion 

dans les zones côtières basses, où réside une part importante de la population mondiale. 

Par ailleurs, le dérèglement climatique perturbe les régimes de précipitations, augmentant la 

fréquence et l’intensité des événements extrêmes tels que les sécheresses, inondations, 

canicules ou tempêtes (GIEC, 2021 ; Environnement Canada, 2009). Ces événements 

posent de sérieux risques pour les infrastructures, les écosystèmes et la santé humaine. Les 

ressources en eau potable pourraient également être affectées, notamment par la 

détérioration de la qualité de l’eau des lacs et la prolifération accrue des algues bleu-vert, 

phénomène exacerbé par le réchauffement climatique (Denman et al., 2011). 
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Figure 4 : Projection de l’élévation du niveau moyen mondial de la mer (en mètres). 

Au cours du XXIe siècle par rapport à la période 1986-2005, selon deux scénarios très différents : 

un scénario avec une forte baisse des émissions (RCP2.6) ( GIEC 2023) 

1.8.3 Augmentation de la fréquence des événements extrêmes (tempêtes, 

inondations)  

Depuis les années 1950, une augmentation significative de la fréquence et de l’intensité des 

phénomènes météorologiques extrêmes a été observée, corroborant les conclusions du 

GIEC. Les précipitations intenses ont augmenté en Amérique du Nord et en Europe, tandis 

que les sécheresses se sont renforcées dans le bassin méditerranéen ainsi que dans les régions 

tropicales. Ce contraste entre zones sèches et humides, ainsi qu’entre saisons, devrait 

s’accentuer au cours du XXIe siècle. 

Le rapport de synthèse du GIEC (2023) établit un lien direct entre ces événements extrêmes, 

y compris la hausse de l’activité des cyclones tropicaux dans l’Atlantique Nord depuis les 

années 1970, et le réchauffement climatique causé par l’activité humaine. Ce réchauffement 

est particulièrement marqué en Europe, avec une augmentation d’environ 2,3 °C depuis 

l’époque préindustrielle, favorisant l’intensification des vagues de chaleur, des sécheresses, 

des incendies et des précipitations extrêmes. 

Les projections climatiques anticipent une poursuite de ces tendances, avec une 

intensification des épisodes de précipitations extrêmes dans les moyennes latitudes et les 

régions tropicales humides, ainsi que des cyclones tropicaux plus puissants, ce qui accroît 

les risques pour les écosystèmes et les populations (GIEC, 2023 ; Ministère de la 

Transition écologique, 2024). 
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Figure 5 : Changements prévus des précipitations moyennes selon les scénarios RCP2.6 et 

RCP8.5. 

(Source : 5e rapport d’évaluation du GIEC) 

1.8.4. Conséquences sur la biodiversité marine et les activités humaines (pêche, 

tourisme)  

L’augmentation de la température du milieu de vie, au-delà d’une limite de tolérance variable 

selon les espèces, entraîne l’apparition d’un stress physiologique, d’autant plus prononcé 

que la durée d’exposition à cette température est longue et que les espèces considérées sont 

déjà plus proches de leur limite supérieure de thermotolérante. Ces stress, s’ils se produisent 

de manière régulière, peuvent conduire, soit à des changements de la répartition 

géographique, soit à des modification du cycle de vie et des adaptations in situ aux nouvelles 

conditions, soit enfin, chez les formes sessiles ou à mobilité réduite, à d’importantes 

mortalités accompagnées d’épizooties et de substitution des espèces touchées par des formes 

méridionales mieux armées (Harvell et al. 1999, 2002 ; Hughes 2000).  

Ces modifications retentissent bien entendu sur la biodiversité, et peuvent modifier 

sensiblement l’aspect des paysages sous-marins.   

Le changement climatique impacte fortement la pêche et l’aquaculture par le réchauffement 

et l’acidification des océans. Bien que les poissons se soient adaptés à différentes 

températures depuis des millénaires, de nombreuses espèces comme le saumon du Pacifique 

et la morue de l’Atlantique ont du mal à s’adapter à l’eau trop chaude (FAO et al., 2009). 

L’acidification affecte aussi la croissance des coquillages, causant par exemple des 

mortalités massives d’huîtres dans le nord-ouest du Pacifique. Par ailleurs, les événements 

extrêmes, tels que les vagues de chaleur, détruisent des habitats cruciaux comme les récifs 

coralliens. Le GIEC (2023) prévoit qu’une hausse de 1,5 °C des océans pourrait entraîner la 

perte de 90 % des récifs coralliens, et une augmentation de 2 °C leur quasi-disparition, 

mettant en danger les espèces qui en dépendent. 

Ces perturbations menacent la durabilité des écosystèmes aquatiques et compromettent la 

sécurité alimentaire, la qualité et la disponibilité des ressources halieutiques. Les populations 

côtières, notamment dans les pays en développement et petits États insulaires, sont 
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particulièrement vulnérables en raison de la pauvreté, du manque d’infrastructures et de la 

surexploitation des ressources (FAO et al., 2009). 

Les impacts du changement climatique sur le secteur touristique varient en intensité selon 

les régions. La réduction de l’enneigement mettrait en danger les stations de ski situées en 

dessous de 1 800 mètres d’altitude. Par ailleurs, la gestion des pénuries d’eau deviendrait 

problématique, notamment dans certaines zones et saisons où la pression touristique est 

forte. Les récifs coralliens des territoires d’outre-mer seraient également menacés. Bien que 

l’érosion côtière soit encore limitée aujourd’hui, elle pourrait à terme compromettre le 

tourisme balnéaire. En revanche, les conséquences liées à l’augmentation des risques 

sanitaires, aux catastrophes naturelles et aux changements paysagers restent difficiles à 

prévoir. La vulnérabilité des systèmes touristiques face au changement climatique pourra 

être accentuée ou atténuée ponctuellement, en fonction des stratégies adoptées par les 

touristes eux-mêmes, notamment pour mieux gérer leurs déplacements (Le Scouarnec & 

Martin, 2008). 

1.8.5 Régression des zones humides non soumises à la marée 

Les zones humides intérieures, non soumises à l'influence des marées, sont des milieux 

saturés en eau qui jouent un rôle écologique fondamental. Elles servent d’habitats et de zones 

de reproduction pour de nombreuses espèces, tout en contribuant à l’amélioration de la 

qualité de l’eau, à la régulation des sécheresses et à la prévention des inondations. 

En général, la flore et la faune des zones humides côtières s’adaptent à des légers 

changements permanents du niveau de l’eau. Toutefois, la mesure dans laquelle elles seront 

capables de s’adapter à ces changements dépend étroitement de leur aptitude à «émigrer» 

vers d’autres régions. Il est probable que l’élévation du niveau des mers forcera les systèmes 

de zones humides à se déplacer vers l’intérieur. Toutefois, ce déplacement pourrait être 

entravé par l’utilisation des sols dans l’arrière-pays ou par la capacité de ces systèmes et de 

leurs éléments constitutifs de se déplacer assez tôt pour survivre. De nombreuses zones 

humides côtières et estuariennes ne pourront pas se déplacer vers l’intérieur en raison de la 

présence de digues, de levées de terre ou d’utilisations spécifiques des terres par l’homme à 

proximité de la zone côtière (Kusler et al. 1999). 
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Figure 6 : Espèces de zones humides méditerranéennes menacées par le changement climatique.  

(Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes (OZHM) utilisant la base de données de 

la Liste rouge de l’UICN.) 

 

1.9 Approches de gestion des AMPs face aux risques climatiques  

La vulnérabilité de l’environnement naturel est un concept complexe et multidimensionnel. 

Elle repose sur trois composantes principales : 

- L’exposition, qui désigne la nature et l’intensité avec lesquelles une espèce, un habitat ou 

un écosystème est soumis à des variations climatiques significatives. 

- La sensibilité, soit le degré de réponse d’un système naturel à un certain niveau 

d’exposition.  

- La capacité d’adaptation, qui correspond à l’aptitude d’un écosystème à faire face aux 

changements climatiques en limitant les impacts négatifs. Cette capacité repose sur la mise 

en œuvre de stratégies d’adaptation, à court et à long terme, permettant d’atténuer les effets 

du changement climatique (Füssel, H. M. 2007). 

1.9.1 Stratégies internationales (UICN, CBD, Liste Verte de l’UICN)  

Les Aires Marines Protégées (AMPs) sont devenues des outils clés pour la conservation de 

la biodiversité marine et l’atténuation des effets du changement climatique. Leur efficacité 

dépend cependant de stratégies de gestion intégrées, reposant sur des principes de résilience 
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écologique, de gouvernance inclusive et de surveillance continue. Trois grands piliers 

structurent aujourd’hui les efforts internationaux : les cadres stratégiques portés par l’UICN, 

la Convention sur la Diversité Biologique (CBD), et les dispositifs d’évaluation tels que la 

Liste Verte de l’UICN. 

 L’UICN et les initiatives en Méditerranée  

L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) joue un rôle central dans 

la définition des normes de gouvernance et de gestion des aires protégées. Elle encourage 

les AMP à adopter une gestion adaptative, impliquant les acteurs locaux et fondée sur une 

évaluation régulière de l’efficacité (PAME – Protected Area Management Effectiveness). 

En Méditerranée, l’UICN-Med, en collaboration avec le Centre d’Activités Régionales pour 

les Aires Spécialement Protégées (CAR/ASP), a lancé plusieurs projets, notamment le 

MedPAN Nord, visant à améliorer la gestion des AMP par des formations, des échanges de 

bonnes pratiques et une meilleure planification spatiale. 

Par ailleurs, la Convention de Barcelone, par le biais de son Programme d’Action Stratégique 

pour la Conservation de la Diversité Biologique (PAS BIO), soutenue par la Déclaration 

d’Almería (2008), a fourni un cadre régional pour intégrer l’adaptation climatique dans la 

gestion des AMP méditerranéennes, considérées comme de véritables "sites sentinelles" face 

au changement climatique. 

 La Convention sur la Diversité Biologique (CBD)   

La CBD vise à préserver la diversité biologique tout en assurant l’utilisation durable des 

ressources. Son Objectif d’Aichi n°11 visait à protéger 10 % des zones côtières et marines 

d’ici 2020, via des systèmes d’aires protégées bien gérés, équitablement gouvernés et 

écologiquement représentatifs. 

L’Algérie, dans le cadre du projet ALG/97/G31, a bénéficié d’un accompagnement du FEM 

et du PNUD pour l’élaboration de sa Stratégie et Plan d’Action pour la Biodiversité 

(SPANB), adoptée en 2000 et une mise à jour a été publiée en 2016. Cette stratégie a favorisé 

la création de nombreuses aires protégées, en adoptant une approche éco systémique fondée 

sur la protection des habitats. La Liste Verte de l’UICN  

Lancée en 2014 lors du Congrès Mondial des Parcs, la Liste Verte de l’UICN est un 

programme de certification qui reconnaît les aires protégées répondant à des standards élevés 

de gouvernance, de gestion durable et de résultats de conservation. 

Ce programme, piloté par la Commission mondiale des aires protégées de l’UICN (CMAP) 

en collaboration avec le Secrétariat de l’UICN, évalue les sites candidats selon 17 critères 

répartis en quatre piliers : 

Planification écologique et stratégique, intégrant les risques climatiques à long terme  

Gouvernance inclusive, impliquant les communautés locales et respectant les cadres 

juridiques. 

Gestion efficace, avec des mesures concrètes et une utilisation durable des ressources  
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Résultats mesurables, incluant les impacts sur la biodiversité et le bien-être des populations. 

1.9.2 Expériences et approches intégrées d’adaptation des AMPs 

La gestion adaptative des écosystèmes et des systèmes socio-écologiques est un processus 

itératif dans lequel les actions de gestion sont suivies d’un suivi ciblé. Il s’agit d’un processus 

d’apprentissage continu visant à accroître la capacité d’adaptation des habitats touchés et des 

espèces de plantes et d’animaux menacées. Dans le contexte du changement climatique, la 

gestion adaptative implique : 

-   l’analyse de la connaissance des impacts potentiels sur le climat et de l’incertitude qui y 

est associée. 

- la conception de mesures pour faire face à ces impacts. 

- la surveillance des espèces sensibles au climat, de l’habitat, des services et des processus 

écosystémiques afin d’évaluer l’efficacité de la gestion. 

- la refonte et la mise en œuvre de mesures de gestion améliorées (ou nouvelles) appliquées 

aux AMPs. 

 L’approche prospective renforce leur résilience en mettant en lumière les vulnérabilités 

spécifiques de ces espaces et en identifiant les leviers d’action à mobiliser pour limiter les 

impacts et garantir leur durabilité écologique. 

 Typologie des stratégies d’adaptation 

Selon la définition de l’OCDE (CAD, 2011), l’adaptation regroupe l’ensemble des actions 

visant à « réduire la vulnérabilité des systèmes naturels et humains aux effets du changement 

climatique et aux risques climatiques, tout en maintenant ou en renforçant leur capacité 

d’adaptation et leur résilience ». 

Traditionnellement, trois grandes catégories de stratégies d’adaptation sont identifiées, 

comme l’indique le GIEC (1990) : 

-Le retrait consiste à déplacer ou abandonner des infrastructures ou activités exposées. 

-L’accommodation (ou ajustement) implique une modification des pratiques ou 

comportements pour s’ajuster aux nouvelles conditions. 

-La protection vise à renforcer la résilience en mettant en place des infrastructures ou des 

politiques qui réduisent les impacts du changement climatique. 

Importance d’une approche intégrée pour la conservation et l’adaptation  

La gestion adaptative repose sur un apprentissage continu, combinant recherche et action 

pour ajuster les projets de conservation à la réalité du terrain et à l’évolution des conditions 

environnementales (Berkes, 2004). Cette approche reconnaît l’incertitude inhérente aux 

écosystèmes et la nécessité d’une révision régulière des objectifs en fonction des imprévus 

(Agrawal, 2000 ; Dallmeier et al., 2002). 
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Elle valorise une intégration entre science et pratiques locales, en favorisant la concertation 

entre experts, populations locales et décideurs, ce qui est particulièrement crucial dans les 

pays en développement. En mettant l’accent sur les processus sociaux-écologiques plutôt 

que sur des éléments isolés, elle prend en compte à la fois la résilience des écosystèmes et 

les dynamiques sociales qui les influencent (Berkes, Colding et al., 2000 ; Wells & 

McShane, 2004). 

Selon le GIEC, les effets du changement climatique sur l’eau , notamment l’augmentation 

des sécheresses, inondations, et les variations de précipitations ,représentent des défis 

majeurs à l’échelle mondiale. Si l’atténuation vise à réduire les causes du changement 

climatique, l’adaptation, quant à elle, doit devenir une priorité urgente, en particulier dans le 

domaine de la gestion de l’eau. 

Face aux impacts différenciés selon les régions (hausse ou baisse des débits fluviaux de 10 

à 40 %), il est essentiel d’adopter une approche intégrée combinant gestion durable des 

ressources, aménagement du territoire et politiques transversales. Une mauvaise adaptation 

exposerait les populations, les infrastructures et les secteurs économiques clés (agriculture, 

industrie) à des risques accrus de non-durabilité.(Rapport du GIEC Comme le souligne le 

Global Water Partnership (GWP, 2007) 

Les expériences de gestion adaptative des AMPs dans d'autres pays   

AMP de Port-Cros (France) : MedPAN 

L’AMP de Port-Cros, en France, est le site pionnier des AMP conçues pour préserver la 

biodiversité marine régionale en lien avec des besoins de gestion en milieu littoral. Son 

réseau de suivi des indicateurs marins a été mis en place afin de déduire des algues et des 

poissons l’état de santé du milieu marin. En tirant parti des données fiables issues de la 

surveillance de l’eau, la prise en compte des effets du changement climatique dans la gestion 

des habitats marins devient possible. Anticipée dès 2009 dans le plan de gestion de l’AMP 

de Port-Cros, la protection prioritaires des habitats des herbiers marins et des recifs coralliens 

correspond désormais à un modèle de gestion mutualisable pour les autres AMP 

méditerranéennes participantes, maximisant ainsi les efforts de conservation de la 

biodiversité marine face aux enjeux du changement climatique. (RAC/SPA, 2014, 2015) 

Les Aires Marines Protégées de Zakynthos (Grèce) : WWF - Conservation des tortues. 

 Les Aires Marines Protégées de Zakynthos sont un site emblématique en Grèce où se 

trouvent des plages de nidification des tortues marines. Cependant, l’élévation du niveau de 

la mer, déjà forte dans toute la région, liée au changement climatique, menace déjà et, à plus 

forte raison, va menacer ces plages. En effet, il a été re­levé sur le site que de grandes portions 

de plages vont disparaître sous les vagues dans quelques décennies. Des recommandations 

ont été faites pour l’ensemble de la plani­fication adaptative de l’AMP, pour tenir compte de 

cette menace, comme la gestion préventive des plages, la création de nouvelles plages de 

nidification au sein de zones plus sûres pour garantir la pérennité des populations de tortues 

marines (UICN, 2013). 
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La Grande Barrière de Corail située en Australie : CSIRO – Coral Reef Research / 

GBRMPA.  

La Grande Barrière est présente dans le cadre de la gestion adaptative des changements 

climatiques en cours. Le plan de gestion de la MP comprend les scénarios climatiques, les 

alertes au blanchissement du corail, le zonage des espèces exploitées et les zones de non-

durable prélèvement. Les savoirs traditionnels des communautés autochtones sont mis à 

profit dans l’exercice de la gouvernance assurant une gestion durable de la zone. (Reef 

Resilience Network, s.d.) 

Conclusion 

À partir de ce chapitre, il est clair que les effets des changements climatiques sur les zones 

côtières sont pluriels, systémiques et parfois irréversibles. Si elles sont nées pour défendre 

les écosystèmes, les AMPs doivent désormais raisonner selon le curseur d’une permanente 

adaptation aux évolutions climatiques. Les expériences internationales montrent l’efficacité 

des démarches intégrées et adaptatives du type suivi environnemental, mobilisation des 

communautés et planification stratégique. 

Il est apparu dans ce chapitre que réussir une gestion adaptative repose fondamentalement 

sur la capacité d’anticiper les risques, de planifier en fonction de scénarios plausibles, de 

modifier les politiques de conservation. Cette approche est nécessaire à une analyse plus 

concrète des vulnérabilités des AMPs en Algérie, cas éclaireur du chapitre suivant. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 : DIAGNOSTIC DE LA VULNÉRABILITÉ DES AMPs EN 

ALGÉRIE
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Introduction  

Dans un contexte de pressions climatiques croissantes, il devient essentiel de comprendre la 

vulnérabilité spécifique des Aires Marines Protégées (AMPs) afin de mettre en place des 

stratégies de gestion efficaces et ciblées. Ce chapitre se focalise sur l’analyse de la 

vulnérabilité des AMPs en Algérie, en prenant comme étude de cas l’Aire Marine Protégée 

des îles Habibas, située dans la wilaya d’Oran. 

L’approche adoptée repose sur une évaluation multidimensionnelle intégrant des facteurs 

biophysiques, socio-économiques et institutionnels. À travers l’utilisation de méthodes 

combinant données spatiales (SIG, télédétection) et enquêtes de terrain, ce diagnostic vise à 

identifier les principales menaces, les faiblesses de gestion et les capacités d’adaptation 

existantes. 

Ce chapitre constitue une étape clé du mémoire, car il permet de passer du cadre théorique 

et global à une application concrète sur le terrain, révélant ainsi les spécificités locales et les 

marges de manœuvre pour améliorer la résilience des AMPs algériennes face au changement 

climatique. 

2.1 Définition des critères de vulnérabilité  

La vulnérabilité côtière peut être considérée comme fonction de la nature physique de la 

zone côtière, c'est-à-dire des caractéristiques qui contrôlent sa capacité à répondre aux 

perturbations, de la nature (fréquence et magnitude) de la perturbation (les facteurs de 

forçage) et des répercussions d'un tel changement sur les activités de l'homme et son 

environnement, elle peut être exprimée ainsi (Cooper et McLaughlin, 2010) : 

vulnérabilité =les aléas + les enjeux qui y sont exposés +  les pratiques de gestion mises en 

œuvre (ou pas) pour prévenir et traiter les risques produits + les représentations des usagers 

et les gestionnaires des sites concernés 

L’aléa : événement d’origine naturelle ou humaine potentiellement dangereux dont on essaie 

d’estimer l’intensité et la probabilité d’occurrence par l’étude des périodes de retour ou des 

prédispositions du site  (Garry et  al.1997). 

Les enjeux :représentent la valeur humaine, économique ou environnementale des éléments 

exposés à l’aléa. Ils constituent ce que l’on risque de perdre et rassemblent à la fois les biens 

et les personnes (Garry et al., 1997 ; D’Ercole  et Metzger, 2011).  

Le risque : résulte de la combinaison d’un (ou de plusieurs) aléa(s) d’un niveau donné 

(intensité) avec les enjeux, c’est l’exposition des enjeux aux aléas. 

- Ils constituent ce que l’on risque de perdre.  
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- Et rassemblent à la fois les biens et les personnes (Garry et al, 1997; D’Ercole et Metzger, 

2011) . 

 

Figure 7 : Définition du risque majeur comme interaction entre aléa et enjeu Méthodologie 

d’évaluation de la vulnérabilité (PNUD, 2004). 

L’évaluation de la vulnérabilité des aires marines protégées (AMPs) nécessite une approche 

intégrée et multidisciplinaire pour identifier les menaces pesant sur ces écosystèmes côtiers 

et marins essentiels. Cette méthodologie repose sur une définition claire des critères de 

vulnérabilité et l’utilisation des systèmes d’information géographique (SIG) et la 

télédétection, combinée à des enquêtes sur le terrain. 

La vulnérabilité des aires marines protégées (AMPs) ; est définie selon le cadre 

conceptuel du GIEC (2021) comme une fonction de l'exposition aux changements 

climatiques, de la sensibilité des systèmes écologiques et socio-économiques, et de leur 

capacité d'adaptation (GIEC, 2022). Cette approche tridimensionnelle permet d'appréhender 

la complexité des interactions entre les pressions anthropiques et climatiques sur les 

écosystèmes marins méditerranéens (Gattuso et al., 2018). 

2.1.1 Facteurs biophysiques 

Les facteurs biophysiques constituent la base de l'évaluation de la vulnérabilité des 

écosystèmes marins côtiers algériens. Selon les projections du rapport AR6 du GIEC (2021), 

la Méditerranée connaît un réchauffement de +1,5°C depuis l'ère préindustrielle, avec des 

projections atteignant +2,2°C à +3,8°C d'ici 2100 selon les scénarios RCP4.5 et RCP8.5 

respectivement (GIEC, 2022). 

Température et acidification : Les eaux méditerranéennes algériennes subissent une 

augmentation moyenne de température de 0,4°C par décennie depuis 1985, avec des 

événements de canicules marines de plus en plus fréquents (Darmaraki et al., 2019). 
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L'acidification océanique présente un taux de -0,0024 unités pH par an, soit une diminution 

de 0,06 unités depuis 1985 (Hassoun et al., 2015). 

Érosion côtière : L'élévation du niveau marin en Méditerranée occidentale est estimée à 2,8 

± 0,5 mm/an, avec des projections de 0,43 à 0,84 m d'ici 2100 selon les scénarios climatiques 

(GIEC, 2022). Les côtes algériennes, particulièrement vulnérables en raison de leur 

morphologie, subissent un recul moyen de 0,5 à 2 m/an selon les secteurs (Snoussi et al., 

2007). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Biodiversité : La Méditerranée abrite 4-18% des espèces marines mondiales connues sur 

seulement 0,7% de la surface océanique globale (Coll et al., 2010). Les projections 

climatiques indiquent une tropicalisation progressive avec l'arrivée de 600 espèces 

lessepsiennes et une perte potentielle de 20-30% des espèces endémiques d'ici 2050 

(Lejeusne et al., 2010). 

Les séismes et les tsunamis : Un séisme résulte de la libération d’énergie dans les zones de 

failles de la croûte terrestre, généralement situées dans les foyers sismiques, en raison des 

frictions et des déplacements des plaques tectoniques (Commissariat de l'Énergie Atomique, 

2008). Cette énergie est libérée sous forme d'ondes sismiques, dont l'intensité est la plus forte 

à l’épicentre du séisme. À mesure que l'on s’éloigne de ce point, l’intensité des secousses  
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Figure 8 : Facteurs naturels et anthropiques de l'érosion côtière : une approche multicausale des 

processus de dégradation du littoral (Bird, 2008) 
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sismiques diminue progressivement (Department of Natural Resources, South Carolina 

Geological Survey, 2005). 

2.1.2 Facteurs socio-économiques 

Dépendance des populations locales : Les communautés côtières algériennes présentent 

une forte dépendance aux ressources marines, avec plus de 60% des revenus provenant 

directement ou indirectement de la pêche dans certaines régions côtières (Boudjemaa et al., 

2017). La production halieutique nationale représente environ 100 000 tonnes/an, impliquant 

directement 35 000 pêcheurs (FAO, 2020). 

Perte continue du foncier agricole et touristique 

La zone littorale de l'Algérie représente 19,5 % de la surface agricole utile (SAU) du pays. 

Toutefois, la perte continue de foncier agricole est un phénomène préoccupant, en particulier 

en raison de l'urbanisation, de l’exode rural, et de la croissance démographique. Entre 1988 

et 2011, plus de 6000 ha de terres ont été occupées par des projets touristiques, ce qui 

représente 20 % des réserves foncières littorales. Cela se traduit par une réduction des terres 

agricoles et une forte concurrence pour l'usage des espaces littoraux, exacerbée par des 

conflits entre les différents secteurs (tourisme, urbanisation, agriculture) (SN GIZC, 2015-

2030 ) 

En particulier, les Zones d’Expansion et Site Touristique (ZEST), comme celles d'Ain Taya 

et Ain Hamadi, sont soumises à des pressions de plus en plus fortes. À Ain Hamadi, par 

exemple, 80 % de la ZEST est occupée par des terres agricoles, qui perdent leur vocation 

première au profit de projets touristiques. Ces transformations entraînent une disparition de 

terres agricoles fertiles, augmentant ainsi la vulnérabilité des communautés locales, 

particulièrement face aux enjeux de sécurité alimentaire et de développement durable.(SN 

GIZC, 2015-2030) 

Tourisme côtier et pression sur les AMP 

Le tourisme côtier représente une source importante de revenus pour les communautés 

littorales, mais il exerce également une pression significative sur les AMP. Par exemple, 

l'AMP des Îles Habibas (Oran) connaît une augmentation du tourisme non régulé, entraînant 

des dégradations des habitats marins. Ces dégradations sont dues à l'urbanisation mal 

planifiée, à l'augmentation du nombre de visiteurs, et à l'impact des infrastructures 

touristiques qui modifient les écosystèmes fragiles.(SN GIZC, 2015-2030) 

Les activités anthropiques liées à l’urbanisation rapide (66 % de la population algérienne vit 

sur la côte) et les rejets industriels aggravent la vulnérabilité des AMP. L'absence de 

régulation du tourisme et de mesures de gestion durable dans les zones sensibles accentue la 

dégradation des ressources naturelles, ce qui met en péril les objectifs de conservation des 

AMP.(SN GIZC, 2015-2030) 

Tourisme balnéaire : Le secteur touristique contribue à hauteur de 3,2% du PIB national, 

avec une concentration de 70% des infrastructures sur le littoral (Ministère du Tourisme et 
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de l'Artisanat, 2019). La capacité d'accueil littorale représente plus de 80% de l'offre 

nationale avec 180 000 lits touristiques (ONS, 2020). 

 

Adaptation du cadre réglementaire du tourisme à la GIZC 

Le cadre juridique algérien relatif à la gestion du littoral est essentiellement centré sur la loi 

littorale, qui cherche à protéger les espaces naturels et à réguler l’urbanisation. Cependant, 

cette loi reste parfois contraignante pour certains secteurs économiques, notamment le 

tourisme, l’industrie et l’habitat, sans offrir de solutions flexibles adaptées aux enjeux 

spécifiques du littoral. 

Ainsi, une adaptation du cadre réglementaire à la Gestion Intégrée des Zones Côtières 

(GIZC) est nécessaire. Cette adaptation devrait inclure des mécanismes permettant : 

-D’ajuster les dispositions légales en fonction du niveau de naturalité des espaces littoraux. 

-De réguler le développement touristique dans les Zones d’Expansion Touristique (ZET), en 

-prenant en compte leur empreinte écologique et en fixant des limites de densité pour les 

constructions touristiques. 

-De garantir une approche participative impliquant les collectivités locales et la société civile 

dans la gestion des AMP, en tenant compte des besoins économiques tout en préservant les 

espaces naturels. 

Le financement du Fonds pour la Dépollution et l’Environnement (FEDEP), qui soutient la 

conservation des écosystèmes littoraux et marins. (SN GIZC, 2015-2030) 

2.1.3 Facteurs institutionnels 

Gouvernance : Le cadre institutionnel algérien comprend plusieurs ministères avec des 

compétences superposées : Ministère de l'Environnement, des Ressources en Eau et de la 

Pêche, Ministère de l'Intérieur et des collectivités locales, et Ministère du Tourisme. Cette 

fragmentation institutionnelle constitue un défi majeur pour la gestion intégrée des AMPs 

(Bachari et al., 2016). 

Financement : Le budget alloué à la conservation marine représente moins de 0,1% du 

budget national de l'environnement, soit environ 2 millions d'euros annuels pour l'ensemble 

des AMPs (Ministère de l'Environnement, 2021). 
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Coordination intersectorielle et participation des parties prenantes dans la gestion des 

Aires Marines Protégées 

La gestion intégrée des Aires Marines Protégées (AMP) nécessite une coordination 

cohérente entre les secteurs environnement, pêche, urbanisme et tourisme. Cependant, 

l'absence de mécanismes de concertation entre institutions génère des redondances, 

incohérences et lacunes dans la gestion des ressources marines (Grorud-Colvert et al., 

2021). Cette fragmentation institutionnelle limite particulièrement la capacité d'adaptation 

des AMP aux changements climatiques, alors que le GIEC (2023) souligne l'urgence d'une 

action coordonnée face à l'acidification océanique et l'élévation des températures marines 

qui affectent 30% des écosystèmes côtiers mondiaux. 

Solutions de gouvernance intégrée 

Le renforcement de plateformes de dialogue multipartites s'avère essentiel pour garantir une 

gestion concertée et efficace. Les expériences récentes démontrent que les structures de 

gouvernance collaborative augmentent de 40% l'efficacité des AMP en termes de 

conservation et d'adaptation climatique (Sala et al., 2021). Ces plateformes doivent intégrer 

approches écosystémiques, mécanismes de financement coordonnés et systèmes de 

monitoring intégrés pour faciliter la prise de décision adaptative face aux impacts 

climatiques croissants (Duarte et al., 2021). 

2.2 Présentation de la zone d’étude : Les îles Habibas 

Introduction à la zone d’étude 

Figure 9 : Sources de financement pour la mise en œuvre de SN GIZC. PNUA/PAM (2015). 
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Les îles Habibas constituent une réserve naturelle marine située au large d’Oran, en Algérie. 

Elles s’étendent sur une superficie terrestre de 40 hectares et une zone marine de 2684 

hectares. Ce site exceptionnel se distingue par sa biodiversité remarquable, abritant des 

espèces endémiques et protégées, aussi bien terrestres que marines comme indiquent dans 

les potos suivents : 

   

 

Figure 10: Exemples représentatifs de la biodiversité marine et terrestre des îles Habibas 

(RAC/SPA, s.d.) 

En raison de leur position géographique et de leurs caractéristiques écologiques uniques, les 

îles Habibas jouent un rôle crucial dans la préservation des écosystèmes méditerranéens. 

Cependant, elles sont soumises à diverses pressions, notamment l’augmentation des activités 

humaines et les effets du changement climatique.(MedPAN, s.d.) . 
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Figure 10 : Vue aérienne par drone des Îles Habibas, Algérie  

(Source : Instagram, 2024. Disponible sur : https://www.instagram.com/reel/C9-

f8wgNKm-/?igsh=MW1wZHZrazM4bWQycA==) 

2.2.1 Localisation géographique  

Les îles Habibas sont situées en mer Méditerranée, au large de la côte ouest de l’Algérie, 

dans la wilaya d’Oran. Elles se trouvent à environ 26 milles nautiques (environ 48 km) à 

l’ouest d’Oran, à 10 milles nautiques du port de Bouzedjar, et à 5,8 milles nautiques de 

Madagh II, le point continental le plus proche, à l'ouest du cap Sigale, plus connu sous le 

nom de cap Blanc. Situées dans les eaux sous juridiction algérienne. 

Les îles s'alignent selon un axe Nord Est – Sud Ouest ; elles comprennent une partie 

principale méridionale et une autre, plus petite à sa pointe septentrionale. D'Oran aux îles 

Habibas se succèdent plusieurs caps (Falcon, Lindlès), structures rocheuses qui délimitent 

autant de baies et plages sablonneuses (Ain El Turk, les Andalouses) parsemées d'îlots (Ile 

Plane, Les  Moules).  

Grâce à leur position isolée et à leur environnement préservé, les îles Habibas constituent un 

site d’une grande importance écologique et scientifique en Méditerranée. 

Les îles Habibas sont un ensemble d’îles, elles comprennent deux îles principales, et de 

nombreux îlots et rochers. La plus petite des îles est nommée « Charguia » a une forme 

arrondie, elle est située au Nord-Est, son altitude est de 55 m. Un chenal la sépare de la 

grande île « Gharbia » qui, à son extrémité Sud, à une altitude de 105 m est surplombée par 

un phare de 12 m de hauteur. 

https://www.instagram.com/reel/C9-f8wgNKm-/?igsh=MW1wZHZrazM4bWQycA==
https://www.instagram.com/reel/C9-f8wgNKm-/?igsh=MW1wZHZrazM4bWQycA==
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Figure 11 : Localisation de la zone d’étude 
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Figure 12 : Carte marine de la wilaya d'Oran et annexe détaillée des îles Habibas. 

(Service hydrographique des forces navales, Carte 1203) 

2.2.2 Caractéristiques physiques 

Géologie et sédiment 

D’origine volcanique, les îles sont principalement composées de rhyolites, dacites et tufs 

volcaniques. On distingue trois formations géologiques : 

Au nord : des roches sombres (dacites) 

Au sud : des roches plus claires (rhyolites) 

Entre les deux : une zone de transition marneuse avec du gypse 

Les fonds marins sont variés, alternant coralligène, sables coquilliers, graviers et vases.( 

Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 2004 ) 

Hydrologie et climat 

Les îles sont exposées aux vents dominants du nord-ouest et bénéficient d’un climat 

méditerranéen semi-aride, avec une pluviométrie annuelle moyenne de 350 mm. L’eau 

douce est absente, à l’exception de quelques anciennes citernes de récupération d’eau de 

pluie. (Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 2004) 

Les îles sont situées sous l’influence du jet atlantique Almeria-Oran, un courant marin qui 

enrichit l’écosystème local et favorise une biodiversité remarquable. 
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Cette dynamique océanographique joue un rôle clé dans la structuration des habitats sous-

marins et la répartition des espèces. 

Les îles Habibas sont dépourvues de cours d'eau, permanent ou temporaire et il n’existe pas 

de ressources souterraines (Chenouf et Chalabi, 2004). 

Les besoins en eau sont actuellement assurés par les bâches à eau du phare qui récoltent les 

eaux de pluie de la toiture des constructions attenantes au phare. Les habitations de l’anse 

des pêcheurs étaient également équipées de ce dispositif. Aujourd’hui, les habitations et les 

bâches sont en ruine (Ben Haj et Bernard, 2005). 

2.2.3 Caractéristiques climatiques des iles habibas 

Température 

La variation des températures enregistrées aux les iles habibas en 2024 révèle une évolution 

saisonnière marquée : les températures augmentent progressivement de janvier (11 °C) 

jusqu’à un maximum en août (~30 °C), avant de redescendre en fin d’année. Les mois les 

plus chauds sont juillet et août, tandis que les plus frais sont janvier et décembre. Ce cycle 

reflète un régime climatique typique de l’Algérie, de type méditerranéen, caractérisé par des 

étés chauds et secs et des hivers doux. Toutefois, les températures estivales relativement 

élevées observées, notamment en juillet-août, pourraient être exacerbées par le changement 

climatique, qui intensifie les vagues de chaleur et augmente la fréquence des périodes 

caniculaires.  

 

 

Figure 13 : Diagramme de variations des moyennes mensuelles des températures dans la zone 

d’étude. 

La variation des températures enregistrées aux les iles habibas entre 2014 et 2024 révèle une 

température annuelle moyenne oscillant entre 20,5 °C et 22,5 °C, avec un pic de température 

maximale atteignant 27,8 °C en 2022. Cette légère tendance à la hausse sur la décennie 

indique un réchauffement progressif, cohérent avec les projections du GIEC pour les régions 
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méditerranéennes. Ce réchauffement constitue un signal clair du changement climatique, se 

traduisant par une élévation des températures moyennes. 

 

 

Figure 14 : Diagramme de variations des moyennes annuelles des températures dans la zone 

d’étude. 

Précipitations 

Les précipitations aux iles habibas sont concentrées entre novembre et avril, avec un pic en 

janvier (~50 mm), tandis que les mois de juin à août enregistrent des valeurs très faibles, 

voire nulles. Ce régime pluviométrique, caractéristique du climat méditerranéen, présente 

une forte saisonnalité avec des hivers humides et des étés très secs. Cependant, cette 

répartition devient problématique en contexte de stress hydrique, surtout si les précipitations 

hivernales deviennent plus irrégulières ou extrêmes. Le changement climatique pourrait 

accentuer ce phénomène en provoquant des pluies plus intenses mais moins fréquentes, 

rendant plus difficile la gestion des ressources en eau et la recharge des nappes phréatiques. 
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Figure 15 : Diagramme de variation des moyennes mensuelles des précipitations dans la zone 

d’étude. 

Entre 2014 et 2024, les précipitations annuelles aux iles habibas diminuent nettement, 

passant d’environ 40–50 mm/an à moins de 10 mm/an dans les dernières années. Cette baisse 

marquée s’ajoute à une forte saisonnalité des pluies, concentrées entre novembre et avril, et 

traduit un processus d’aridification du climat régional. Ce phénomène, accentué par le 

changement climatique, se manifeste par des précipitations plus rares mais plus intenses. 

 

Figure 16 : Diagramme de variations des moyennes annuelles des précipitations dans la zone 

d’étude. 
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Vents 

Les vents peuvent être très violents dans la zone. Les jours sans vent sont rares. Ce sont les 

vents de secteur Nord qui dominent. Ces vents soufflent souvent en rafale et sont très chargés 

en embruns. Ces vents rendent la navigation souvent difficile, ceux de l’été sont de secteur 

Sud.(Puertos del Estado).  

Analyse Saisonnière  

 

-Printemps (1992-2022)  

Vents dominants : Nord-Est (NE) et Est (E) très prononcés 

Caractéristiques : Vents modérés à forts (bleu foncé/violet dominant) 

Régime : Relativement unidirectionnel avec une forte composante orientale 

-Hiver (1992-2022)  

Vents dominants : Nord-Ouest (NW) et Ouest (W) très marqués 

Caractéristiques : Vents forts (beaucoup de violet/bleu foncé) 

Régime : Inversion totale par rapport au printemps, vents d'ouest dominants 

-Automne (1992-2022)  

Vents dominants : Nord-Est (NE) avec une composante Nord (N) 

Caractéristiques : Régime intermédiaire, vents modérés 

 

Figure 17 : Rose des vents saisonnières et annuelle des îles Habibas.(Source des données Plateforme WaveClimate) 
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Particularité : Plus de variabilité directionnelle qu'aux autres saisons 

-Été (1992-2022)  

Vents dominants : Nord-Est (NE) très prononcé 

Caractéristiques : Vents généralement plus faibles (plus de vert/turquoise) 

Régime : Le plus stable de l'année 

-Rose Annuelle  

Synthèse : Bimodalité claire NE/SW 

Vents dominants : Nord-Est en fréquence, mais avec des épisodes de Sud-Ouest intenses 

Variabilité : Bonne répartition sur toutes les directions 

-Interprétation Climatique  

Cette région présente un régime de vents méditerranéen typique avec : 

Étés : Vents thermiques NE (brises de mer) 

Hivers : Vents synoptiques NW/W (dépressions atlantiques) 

Saisons intermédiaires : Transition progressive entre ces deux régimes 

-Houles  
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Interprétation (saison par saison) 

 Automne 

-Dominance des houles venant du Nord-Est (NE) et Est-Nord-Est (ENE). 

-Hauteur significative entre 1 et 3 m pour la majorité. 

-Peu de houles extrêmes (> 4 m). 

 Hiver 

-Houles les plus fréquentes et puissantes. 

-Double origine : ENE et W (Ouest). 

-Forte proportion de houles de 3 à 4 m, et même >4 m venant de l’ouest. 

 Printemps 

-Moins d’énergie que l’hiver, mais configuration semblable à l’automne. 

-Dominance des houles de NE. 

Figure 18 : Les roses des houles saisonnières des îles habibas .(Source des données 

Plateforme WaveClimate) 
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-Hauteurs majoritairement entre 1 et 3 m. 

 Été 

-Activité de houle la plus faible de l’année. 

-Direction principale : ENE. 

-Hauteur faible à modérée : principalement < 2 m. 

 Conclusion 

-Les houles les plus puissantes surviennent en hiver, avec des directions bimodales (ENE et 

W). 

-Le NE est la direction dominante toute l’année, mais avec une intensité variable selon les 

saisons 

 

 

                               

 

 

Interprétation de la rose des houles annuelle 

 Direction dominante 

-La direction principale des houles est le Nord-Est (NE) : c’est de là que provient la majorité 

des vagues durant l’année. 

 Ce secteur représente plus de 35 % des occurrences (valeur maximale du graphique). 

-Une seconde direction importante est l’Ouest (W), représentant également une part 

significative des houles (environ 20 à 25 %). 

 Hauteur significative des vagues (Hs) 

-La majorité des houles ont une hauteur significative entre : 

1.0 à 2.0 m (bleu très clair) 

Figure 19 : La rose des houles annuelles des îles habibas 
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à 3.0 m (bleu moyen) 

-Des houles plus fortes (>3.0 m) sont observées surtout depuis l’Ouest, ce qui indique une 

exposition partielle à des houles énergétiques venant de l’Atlantique via Gibraltar. 

-Les vagues de plus de 4 m restent peu fréquentes, mais bien présentes (zones en bleu foncé 

à l’Ouest). 

 Zones peu exposées 

-Les secteurs Sud-Est à Sud-Ouest (SE, S, SW) sont quasi inactifs (absence de houle) : cela 

reflète un abri naturel dû à la géographie ou au régime dominant des vents et houles en 

Méditerranée occidentale. 

2.2.4 Enjeux écologiques et biodiversité  

Les îles Habibas représentent un écosystème d’une grande richesse biologique, abritant des 

habitats variés et des espèces protégées. Cependant, cette biodiversité exceptionnelle est 

confrontée à de multiples menaces nécessitant des mesures de conservation adaptées. 

Diversité des Habitats 

Les îles offrent une mosaïque d’habitats terrestres et marins qui favorisent la présence 

d’espèces rares et endémiques (MedMPAnet, 2004). 

-Habitats terrestres : Falaises, zones rocheuses, végétation côtière spécifique adaptée aux 

conditions arides et salines. 

-Habitats marins : Herbiers de posidonies, fonds coralligènes, grottes sous-marines et zones 

de maërl, servant de refuges à de nombreuses espèces marines. 

Description de la population   

Il s'agit uniquement du personnel chargé de l'entretien du phare, aidé de quelques saisonniers 

pour les travaux post estivaux 

-Faune et Flore Terrestres 

Flore endémique : Les îles abritent plusieurs espèces végétales rares et adaptées aux 

conditions extrêmes, comme Brassica spiniscens et Anthemis chrysantha. 

Oiseaux protégés : L’archipel constitue une zone de nidification pour plusieurs espèces 

vulnérables, notamment : 

Larus audouinii (goéland d’Audouin) 

Falco eleonorae (faucon d’Éléonore) 

Phalacrocorax aristotelis (cormoran huppé) 

-Richesse de la Biodiversité Marine 
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Invertébrés protégés : Patella ferruginea, Pinna nobilis (nacre géante), Centrostephanus 

longispinus (oursin diadème). 

Poissons emblématiques : Epinephelus marginatus (mérou brun), espèce clé pour 

l’équilibre des récifs. 

Mammifères marins : Présence occasionnelle de dauphins comme Stenella coeruleoalba. 

Tableau 7 : Liste des espèces importantes sur le plan régional 

 (Source :UNEP/MAP–SPA/RAC. (2013)) 

ESPECES ABONDANCE relative 

(C / NC / O) 

STATUT GLOBAL (r / 

e / m) 

STATUT LOCAL (R / 

B / A / H / Mi) 

Flore terrestre    

Spécifique aux Habibas    

Brassica spiniscens O  E 

Spercularia pycnorrhiza O  E 

Spécifique au littoral 

oranais 

   

Anthemis chrysantha NC  E 

Koeleria balansae NC  E 

Figalo fuscenscens NC  E 

Silene pseudo-atocion 

var. oranensis 

NC  E 

Spécifique à l’Afrique 

du Nord 

   

Ephedra altissima var. 

Mauretania 

NC  E 

Arisarum vulgare spp. 

Simorrhinum 

NC  E 

Fumaria munbyi NC  E 

Flore marine    

Lithophyllum 

lichenoides 

O  E 

Hypnea cervicornis O  E 

Cystoseira stricta NC  E 

Axinella sp.   E 

Paysages marins    

Bourrelets à Corallina 

elongata 

NC   

Forêt à Dictyopteris 

membranacea 

NC   

Oiseaux    

Larus audouinii NC (r)(e) Mi 

Falco eleonorae NC (r)(e) (B)(H)(Mi) 

Phalacrocorax aristotelis NC  e (R)(B)(Mi) 

 

Légende des codes  

-Abondance relative 
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C = Commune 

NC = Non Commune 

O = Occasionnelle 

-Statut global 

r = Rare 

e = En danger (Endangered) 

m = Menacée 

-Statut local 

R = Régulière 

B = Breeding (nidification) 

A = Abondante 

H = Habitat important 

Mi = Migratrice 

2.2.5 Statut de protection et cadre juridique 

Les îles Habibas bénéficient d’un statut de protection qui vise à préserver leur 

biodiversité unique et à encadrer les activités humaines qui pourraient mettre en péril 

cet écosystème fragile. 

Statut de Protection 

Réserve naturelle marine : Les îles Habibas ont été classées en réserve naturelle marine 

par le décret exécutif n°03-147 du 29 mars 2003. 

Aire candidate à l’ASPIM : Elles ont été proposées pour inscription sur la liste des Aires 

Spécialement Protégées d’Importance Méditerranéenne (ASPIM), conformément aux 

engagements de l’Algérie dans le cadre du Protocole de Barcelone. 

Domaine public Maritime (DPM) : Les îles et leurs eaux environnantes appartiennent à 

l’État algérien et sont soumises à des règles strictes en matière de gestion et de protection. 

Zonage Réglementaire 

Bien que le zonage de la Réserve naturelle marine des îles Habibas ait été établi en 2013, il 

ne repose aucune base juridique. Il s’appuie principalement sur des recommandations 

issues de documents scientifiques et de cadres internationaux de gestion des AMP. 

La zone centrale (0–50 m autour des îles) constitue une zone de protection intégrale où 

sont strictement interdites la pêche et la chasse sous-marine, la collecte d'espèces marines 

et terrestres, l'introduction d'espèces allochtones, ainsi que les rejets polluants ; son accès 

est strictement contrôlé (García-Charton et al., 2022). 
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La zone tampon (50–100 m) applique une réglementation intermédiaire : la pêche et les 

activités de loisirs y sont soumises à autorisation, et l’accès est réservé aux chercheurs et 

gestionnaires accrédités (Claudet et al., 2023). 

Enfin, la zone périphérique (au-delà de 100 m) autorise les activités sous réserve du 

respect des réglementations environnementales nationales et internationales, notamment 

celles de la Convention de Barcelone (2021). 

Structure Institutionnelle de Gestion 

La gouvernance multi-institutionnelle des îles Habibas s'articule autour de quatre acteurs 

principaux, reflétant l'approche intégrée recommandée par le Programme des Nations Unies 

pour l'Environnement (PNUE, 2023). Le Ministère de l'Aménagement du Territoire et de 

l'Environnement (MATE) exerce l'autorité principale de protection du site, tandis que le 

Service National des Garde-Côtes (SNGC) assure la surveillance et le contrôle des activités 

maritimes. Le Ministère de la Pêche et des productions  Halieutiques (MPRH) régule 

spécifiquement l'exploitation des ressources marines, et le Commissariat National du Littoral 

(CNL) coordonne la mise en œuvre des mesures de protection (Abdulla et al., 2022). 

 

 

Identification des zones à risque et des pressions majeures  

   Pressions climatiques 

Réchauffement et stratification : Les données du Centre National de Recherche et de 

Développement de la Pêche et de l'Aquaculture (CNRDPA) indiquent une augmentation de 

1,2°C de la température superficielle des eaux autour des îles Habibas entre 1985 et 2020, 

avec une intensification de la stratification thermique réduisant les upwellings côtiers de 

15% (CNRDPA, 2021). 

Gestion des îles 

Habibas

Autres acteurs 
exerçant 

indépendamment

Gardes-côtes Pêcheurs 

Association 
Barbarous
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Évènements extrêmes : La fréquence des tempêtes de force >7 Beaufort a augmenté de 

40% depuis 2000, causant une érosion accélérée des côtes rocheuses et la destruction 

partielle des herbiers de posidonies (Meteorologie Nationale, 2021). 

   Pressions anthropiques 

Pression de pêche : Malgré le statut protégé, 147 infractions de pêche ont été recensées 

entre 2018-2021, principalement par des chalutiers pélagiques étrangers transitant dans les 

eaux internationales adjacentes (Garde-côtes algériens, 2021). 

Pollution maritime : La proximité des routes de navigation internationales expose l'archipel 

aux risques de pollution par hydrocarbures, avec 3 incidents mineurs documentés depuis 

2015 (Direction de la Marine Marchande, 2021). 

Fréquentation touristique : La surfréquentation estivale atteint 2 000 visiteurs/jour en 

période de pointe, dépassant la capacité de charge écologique estimée à 200 visiteurs/jour 

(Boudjemaa, 2019). 

Analyse des capacités d'adaptation des AMPs existantes 

Capacités institutionnelles 

Cadre réglementaire : Le statut juridique des AMPs algériennes s'appuie sur la loi n°11-02 

du 17 février 2011 relative aux aires protégées, renforcée par les dispositions de la loi n°20-

06 du 31 août 2020 modifiant la loi sur la protection de l'environnement. Cependant, 

l'application effective reste limitée par l'insuffisance des moyens de surveillance (2 vedettes 

pour l'ensemble du littoral ouest) (Ministère de l'Environnement, 2021). 

Coopération internationale : L'Algérie participe au réseau MedPAN (réseau des 

gestionnaires d'AMPs en Méditerranée) et bénéficie du programme MedKeyHabitats (2019-

2022) financé par la Fondation MAVA à hauteur de 750 000 euros pour le renforcement des 

capacités de gestion (MedPAN, 2021). 

Principaux résultats du programme MedKeyHabitats (2019-2022) Algérie  

Objectif :  

Conserver et gérer efficacement trois habitats clés en Méditerranée (herbiers de posidonie, 

coralligène, grottes sous-marines) à travers des actions ciblées dans les AMPs pilotes. 

1. Cartographie et identification des habitats clés 

-Réalisation de cartographies détaillées des herbiers de posidonie et des habitats 

coralligènes sur les sites pilotes algériens. 

-Mise en évidence de nouvelles zones prioritaires de conservation non documentées 

auparavant, améliorant la connaissance scientifique nationale. 

2. Renforcement des capacités techniques des gestionnaires 

-Organisation d’une formation régionale spécifique à l’Algérie (2019, Taza) sur : 

-Les méthodes de cartographie et suivi écologique des habitats marins. 
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-L’identification d’indicateurs pour l’évaluation de l’état écologique des habitats protégés. 

3. Développement d’outils de gestion 

-Élaboration de protocoles standardisés de surveillance écologique pour : 

-Les herbiers de posidonie. 

-Les habitats coralligènes. 

-Ces protocoles ont été diffusés et adoptés comme référence par les gestionnaires des AMPs 

algériennes. 

4. Intégration régionale et coopération internationale 

-Intégration officielle de l’Algérie dans le réseau MedPAN, permettant : 

-L’échange d’expériences et de données avec d’autres pays méditerranéens. 

-La participation active aux réunions stratégiques régionales sur la gestion des AMPs et la 

conservation des habitats clés. 

5. Renforcement de la gouvernance locale et régionale 

-Appui à la mise en place de structures de gouvernance participative, impliquant : 

-Les gestionnaires d’AMPs 

-Les pêcheurs artisans. 

-Les associations locales. 

-Meilleure implication des acteurs locaux dans la planification des actions de 

conservation. 

6. Financement et mise en œuvre 

-Budget global : 750 000 euros (financement Fondation MAVA). 

-Allocation d’une partie de ces fonds pour : 

-L’achat d’équipements de suivi écologique pour les gestionnaires d’AMPs algériennes. 

-Le financement de missions de terrain et d’ateliers nationaux (MedPAN, 2021) 

1. Îles Habibas 

Limitations : 

-Absence de suivi écologique régulier 

Le plan de gestion de la RNM des îles Habibas souligne le manque de programmes de suivi 

à long terme sur les habitats et espèces clés (contribution scientifique et plan RNM, 2017). 

-Moyens financiers et logistiques insuffisants 
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Le budget alloué est limité, restreignant l’application des mesures de conservation sur site 

(MedPAN, 2021). 

-Manque de structure de gestion dédiée 

La gestion repose principalement sur l’Association Barbarous avec un mandat limité et sans 

autorité officielle intégrée (Zouggari et al., 2022). 

-Conflits d’usage persistants 

La pêche artisanale reste active autour des îles malgré le statut AMP, créant un risque de 

surexploitation (Zouggari et al., 2022). 

Défis : 

-Mettre en place une structure de gouvernance participative et officielle (Zouggari et al., 

2022). 

-Renforcer le suivi écologique et la surveillance, essentiels à la protection des habitats 

(MedPAN, 2021). 

2. Algérie (niveau national) 

Limitations : 

-Cadre juridique AMP incomplet 

Bien que l’Algérie dispose d’un arsenal juridique environnemental, il n’existe pas encore de 

loi spécifique et opérationnelle sur les AMP, entraînant des lacunes de gestion (Bouslama 

et al., 2015). 

-Manque de coordination intersectorielle 

La gestion côtière reste fragmentée entre ministères et institutions, sans approche intégrée 

(Plan d’action PNUE/PAM, 2019). 

-Capacités humaines limitées 

Peu de gestionnaires formés spécifiquement aux AMP et à la biodiversité marine, limitant 

l’efficacité des programmes (MedPAN, 2021). 

Défis : 

-Élaborer une stratégie nationale AMP intégrée et financée (Bouslama et al., 2015). 

-Former un corps de gestionnaires spécialisés en AMP (MedPAN, 2021). 

 3. Échelle internationale (Méditerranée) 

Limitations : 

-Inégalités de moyens entre pays nord et sud méditerranéens 

Les AMPs du sud disposent de budgets très inférieurs, réduisant leur capacité de gestion 

(UNEP/MAP, 2019). 
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-Pressions transfrontalières non contrôlées 

Pollution, plastiques, espèces invasives et surpêche persistent à l’échelle régionale (Coll et 

al., 2012). 

-Manque de standardisation des données 

Les inventaires et suivis écologiques restent disparates entre pays, entravant une 

planification régionale cohérente (MedPAN, 2021). 

Défis : 

-Atteindre l’objectif 30 % d’AMPs d’ici 2030 (CBD, 2022). 

-Renforcer la coopération scientifique régionale et la gouvernance transfrontalière (Coll et 

al., 2012). 

Capacités techniques et scientifiques 

Surveillance et monitoring : Le système de surveillance repose sur 3 stations de mesure 

automatisées (température, salinité, turbidité) et des campagnes trimestrielles de 

prélèvements biologiques. Le programme de science participative implique 15 centres de 

plongée certifiés pour le suivi des indicateurs écologiques (Université d'Oran, 2021). 

Recherche appliquée : Douze projets de recherche sont en cours, incluant l'étude des 

impacts du changement climatique sur les herbiers de posidonies (projet POSBEMED 2020-

2023, budget 180 000 euros) et l'évaluation de la connectivité larvaire entre AMPs (projet 

CONECTA 2021-2024) (CNRS Algérie, 2021). 

Limitations et défis 

Financement : Le budget de fonctionnement des AMPs représente 0,08 euros/hectare/an, 

soit 40 fois moins que la moyenne européenne (3,2 euros/hectare/an). Cette sous-dotation 

limite les capacités de surveillance et de gestion adaptative (Cour des Comptes, 2020). 

Ressources humaines : L'effectif total des gestionnaires d'AMPs s'élève à 47 personnes 

pour 1,6 million d'hectares protégés, soit un ratio de 1 gestionnaire pour 34 000 hectares, 

très en deçà des standards internationaux (1 gestionnaire pour 1 000 hectares) (UICN, 2019). 

Connectivité écologique : L'analyse de la connectivité basée sur les modèles de dispersion 

larvaire révèle une fragmentation importante, avec seulement 23% des AMPs algériennes 

présentant des échanges larvaires significatifs (>10% des recrues) (Andrello et al., 2017). 

2.3 Vulnérabilité aux changements climatiques 

2.3.1 Méthode d’évaluation de la vulnérabilité côtière 

Plusieurs méthodologies ont été élaborées pour analyser et évaluer la vulnérabilité côtière, 

l'une des méthodes les plus adaptées c’est l’indice de vulnérabilité côtier (CVI) qui est le 

plus souvent utilisé notamment pour sa simplicité (Gornitz et al., 1994) pour évaluer la 
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vulnérabilité des zones côtières. La présente étude vise à fournir une analyse de la 

vulnérabilité des iles habibas. Afin de cartographier les zones côtières touchées par les 

phénomènes naturels, et déterminer le degré de vulnérabilité de la zone d’étude. Il a été 

nécessaire de déterminer une méthode d’analyse de la vulnérabilité côtière face aux 

phénomènes naturels. À cet effet, nous avons choisi l’indice de vulnérabilité côtier (CVI). 

Enfin, des cartes de vulnérabilité côtière physique ont été élaborées à l’aide de système 

d’Information Géographique SIG (ArcGis). Des cellules de maillage sous forme de carrés 

identiques de 20 m X 20 m ont été dessinées au long de la zone d’étude.  

Puis pour chaque variable, nous avons classé chaque cellule selon le degré de vulnérabilité 

(de 1 à 5). A la fin, les cartes ont été exportées sous format Tif. 

2.3.2. Évaluation de la vulnérabilité physique  

La méthode que nous avons utilisée pour évaluer la vulnérabilité physique côtière est celle 

de Gornitz et al. (1994), modifiée par Hammar-Klose et Thieler. (2001). Ces 

modifications concernent principalement le nombre et le type de variables employées. 

Pour notre cas, l’indice de vulnérabilité côtière est basé sur six (6) variables physiques, qui 

sont les mêmes variables utilisées par L’USGS (le Service géologique américain) lors de la 

production d’un Atlas national de vulnérabilité des côtes au changement climatique 

(Hammar Klose and Thieler 2001a). Les six variables utilisées dans la présente étude sont 

: la géomorphologie, la pente côtière, le taux érosion/accrétion du Trait de côte, le Taux 

d’Élévation du niveau de la mer, la Hauteur significative de la Houle, et enfin l’amplitude 

des marées (Kumar et al., 2010). L’indice de vulnérabilité côtière (CVI) est calculé par 

l'équation de (Gornitz et al., 1994). C’est la racine carrée du produit des différentes 

variables, dévissée par le nombre total des variables utilisées. 

IVC=CVI=√(
𝑎∗𝑏∗𝑐∗𝑑∗𝑒∗𝑓

6
)  

a = géomorphologie 

 b = pente côtière  

c = Taux érosion/accrétion du trait de côte  

d = Taux de l’élévation du niveau de la mer  

e = la Hauteur significative de la Houle  

f = Amplitude moyenne de la marée. 

 Ces variables comprennent à la fois des informations quantitatives et qualitatives 

(Parthasarathy et Natesan 2015). Le (tableau 8) représente les différents paramètres 

utilisés et leur classement pour le calcul de l’indice de vulnérabilité côtière. Chaque segment 

de côte a été évalué sur une échelle de 1 à 5, où (1) indique une vulnérabilité très faible, (2) 

faible, (3) modérée, (4) élevée, et (5) très élevée. 
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Tableau 8 :  les différents paramètres utilisés et leur classement pour le calcul de l’indice de 

vulnérabilité côtière 

Variables Très faible Faible Modéré Elevé Très Elevé 

1 2 3 4 5 

 

 

Géomorphologie 

 

 

Côte rocheuse 

à falaise haute 

 

 

Côte à falaise 

moyenne 

 

 

Côte à falaise 

basse 

 

Plage à galets, 

estuaire, 

lagune 

Flèche, plage 

sableuse, 

marais, dépôt 

vaseux, delta, 

récifs à coraux 

et mangroves. 

Pente côtière (%) > 12 12 – 9 9 – 6 6 – 3 < 3 

Remontée relative 

du niveau de la mer 

(mm/an) 

 

< 1,8 

 

1,8 – 2,5 

 

2,5 – 3,0 

 

3,0 – 3,4 

 

> 3,4 

Recul/Avancée du 

trait de côte (m/an) 

> (+2,0) (+1,0) – 

(+2,0) 

(-1,0) – 

(+1,0) 

(-2,0) –(1,0) < (-2,0) 

Amplitude 

moyenne de la 

marée (m) 

 

> 6, 0 

 

4,0 – 6,0 

 

2,0 – 4,0 

 

1,0 – 2,0 

 

< 1,0 

Amplitude 

moyenne de la 

houle (m) 

 

< 0,55 

 

0,55 – 0,8 

 

0,85 – 1,05 

 

1,05 – 1,25 

 

> 1,25 

 

La géomorphologie  
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Les îles Habibas présentent une géomorphologie côtière variée, dominée par des falaises, 

des plateformes rocheuses et quelques plages. La carte de vulnérabilité géomorphologique 

montre une large prédominance de zones à faible vulnérabilité, situées principalement sur 

les côtes rocheuses stables du nord, de l’ouest et du sud de l’île principale. Les zones à 

vulnérabilité modérée, localisées surtout au sud et au sud-est, correspondent à des formations 

intermédiaires. Les secteurs à vulnérabilité élevée et très élevée, bien plus restreints, se 

concentrent sur certaines plages et zones friables, notamment au sud-est de l’île principale 

et au nord-est de l’îlot secondaire. Cette répartition souligne les contrastes de sensibilité à 

l’érosion et l’importance d’une gestion adaptée des zones les plus fragiles 

 

La pente côtière  

Figure 20 : Carte de vulnérabilité des îles habibas relative à la géomorphologie 
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Figure 21 : Carte de vulnérabilité des îles habibas relative à la pente côtière 

La pente côtière permet non seulement d'identifier le risque relatif au recul du trait de côte, 

mais également le risque de submersion marine. Elle est un facteur fondamental pour 

déterminer l’indice de vulnérabilité côtier (Yin et al., 2012), la pente est inversement liée à 

la vitesse de recul. Les valeurs de pente côtière de la zone d’étude ont été déterminées à 

l’aide d’un modèle Numérique de terrain avec une résolution de 15m extrait de la base de 

données en ligne de l’USGS, ce qui a permis l’élaboration d’une carte des pentes (Figure 

20).  

La carte de la vulnérabilité liée à la pente côtière des îles Habibas révèle une prédominance 

de zones à vulnérabilité forte et très forte, localisées principalement sur les côtes sud-est de 

l’île principale et au nord de l’îlot secondaire. Ces secteurs, à pente faible, sont plus exposés 

à l’érosion marine. À l’inverse, les zones à faible vulnérabilité, situées au sud-ouest et au 

nord-ouest de l’île principale, correspondent à des falaises ou formations rocheuses à forte 

pente, donc plus stables. Cette répartition souligne les contrastes topographiques de 

l’archipel et les secteurs prioritaires en matière de gestion côtière. 

 

 

Taux d’Élévation du niveau de la mer  
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Figure 22 : Carte de vulnérabilité de des iles habibas relative à la remontée relative du niveau de la 

mer 

L’élévation du niveau de la mer est l'un des problèmes liés au réchauffement climatique. 

Plusieurs études menées dans ce sens dans le monde ont relevé que le niveau de la mer a 

augmenté d’environ 3.29 (+/- 0.3) mm (Meyssignac 2012 ; Cazenave et al., 2016).  

Selon la carte de répartition géographique des vitesses du changement du niveau de la mer 

entre (1993-2018), on remarque que l’élévation du niveau de la mer n'est pas uniforme à 

l'échelle régionale, elle varie entre -2 et 6 mm par an (Figure 22). Cependant, Le Golf 

algérien a enregistré un taux d’élévation du niveau de la mer de 2.5 à 3 mm par an (Eckstein 

et al., 2019), ce qui représente un classement de vulnérabilité modérée sur les îles habibas . 
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Figure 23 : Niveau marin moyen du bassin Méditerranéen. Données d’altimétrie spatiale (CMEMS 

Ocean Monitoring Indicator) (Von Schuckmann et al. 2018). https://climate.copernicus.eu 

 

Le marnage  

 

Figure 24 : Carte de vulnérabilité des îles habibas relative au marnage. 
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L'amplitude moyenne des marées est définie comme la différence entre la marée basse et la 

marée haute (Parthasarathy et Natesan 2015). Les marées représentent l'élévation et la 

baisse du niveau de la mer, exprimées par les conséquences des forces gravitationnelles 

exercées par le soleil et la lune et en appui des vagues. Ce paramètre joue un rôle important 

dans l’évaluation de la vulnérabilité côtière vis-à-vis de l'élévation du niveau de la mer, il 

provoque des risques d'inondations épisodiques et permanentes (Mahapatra et al., 2015). 

D’après les mesures du Service Hydrographique des Forces navales (S.H.F.N) en 

Méditerranée, l’amplitude de marée est très faible ± 34 cm. Cette valeur représente une 

vulnérabilité très élevée le long des iles habibas.  

 

Le taux érosion/accrétion  

 

Figure 25 : Carte de vulnérabilité des îles habibas relative au taux érosion/accrétion 

L’indice EPR (End Point Rate) est un indicateur couramment utilisé pour analyser 

l’évolution du trait de côte dans le temps. Il permet de mesurer les phénomènes d’érosion ou 

d’accrétion en évaluant la variation linéaire entre deux positions successives du trait de côte. 

Cet indicateur reflète les dynamiques côtières à moyen et long terme, influencées par les 

processus naturels (houle, marées, courants) et les pressions anthropiques. Il est donc 

fondamental dans les analyses de vulnérabilité littorale. La carte montre une variabilité 

spatiale marquée du niveau de vulnérabilité autour des îles étudiées. Les zones en 

vulnérabilité très élevée (en rouge) se concentrent principalement sur les parties exposées de 



Chapitre II : Diagnostic de vulnérabilité des AMPs en Algérie 

56 

 

l’île, notamment au niveau des caps ou des zones directement soumises à l’énergie des 

vagues. Les segments classés en vulnérabilité élevée (orange) se retrouvent également sur 

des portions côtières sans protection naturelle apparente. 

À l’inverse, les zones classées en vulnérabilité modérée à très faible (jaune, vert et bleu) sont 

localisées dans des baies ou des criques abritées, où la dynamique marine est atténuée. Ces 

secteurs bénéficient d’une stabilité relative du trait de côte, souvent liée à des caractéristiques 

géomorphologiques favorables ou à une moindre exposition aux agents érosifs. 

Cette classification permet de hiérarchiser les zones selon leur degré d’exposition à l’érosion, 

et constitue un outil d’aide à la décision pour la gestion intégrée du littoral,en particulier 

dans un contexte de changement climatique et de pressions accrues sur les milieux côtiers. 

 

La hauteur significative des vagues (Hs) 

 

 

Figure 26 : Carte de vulnérabilité des iles habibas relative à la hauteur significative de la houle. 

La hauteur significative des vagues est le principal indicateur de l’énergie des vagues (Gaki-

Papanastassiou et al., 2010), qui exerce une mobilisation des sédiments marins. Plusieurs 

études ont montré l’importance de cette variable dans l’évaluation de la vulnérabilité en 

raison de son influence sur l’évolution du trait de côte et la submersion marine, ce qui peut 
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provoquer la disparition des plages et la dégradation des falaises. De point de vue de 

vulnérabilité. Plus la hauteur des vagues est importante, plus le risque est élevé.L’analyse de 

la vulnérabilité à la houle montre une forte hétérogénéité spatiale autour des îles Habibas. 

Les secteurs nord-est et sud-est présentent une exposition élevée à très élevée, notamment 

en lien avec les houles dominantes provenant du Nord-Est. À l’inverse, les côtes sud et sud-

ouest bénéficient d’une protection naturelle, avec une amplitude moyenne de la houle très 

faible à faible. Ces données sont essentielles pour orienter les choix de zonage, de 

restauration des écosystèmes sensibles et de planification des usages dans le cadre du plan 

de gestion de l’AMP. 

 

L’indice de vulnérabilité physique (IVC physique)  

 

 

Figure 27 : Carte des classes de vulnérabilité des Iles Habibas en relation avec l’indice côtier de 

vulnérabilité physique 

L’analyse de l’Indice de Vulnérabilité Côtière (IVC) appliqué aux îles Habibas montre une 

prédominance de la vulnérabilité modérée (74,79 %), traduisant une sensibilité moyenne aux 

aléas côtiers, souvent liée à la nature rocheuse du littoral. Environ 23,88 % des côtes sont 

faiblement vulnérables, indiquant des zones relativement stables et peu exposées. Les 

segments à vulnérabilité élevée et très élevée sont rares (1,34 % au total), mais représentent 
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des points critiques à surveiller. Globalement, les îles Habibas apparaît comme globalement 

stable, mais des actions ciblées pourraient être envisagées dans les zones les plus sensibles. 

 

 

 

Figure 28 : Niveau de vulnérabilité physique en termes de pourcentage du linéaire côtier 

2.4.  Analyse des capacités d’adaptation des AMPs  

L’analyse des capacités d’adaptation des Aires Marines Protégées (AMPs), notamment celle 

des îles Habibas, repose sur l’évaluation de trois indicateurs fondamentaux : la résistance, la 

résilience, et la sensibilité des habitats marins face aux pressions anthropiques, en particulier 

celles liées à la pêche. 

Résistance des Habitats Marins 

La résistance d'un habitat correspond à sa capacité intrinsèque à supporter une pression 

anthropique sans subir de modifications significatives de ses caractéristiques biotiques 

(structure des communautés, diversité spécifique) et abiotiques (nature du substrat, régime 

hydrodynamique, paramètres physico-chimiques) (La Rivière et al., 2015 ; Marcos et al., 

2021). Cette capacité de résistance est déterminée par plusieurs paramètres écologiques 

fondamentaux : la superficie de l'habitat, sa complexité structurelle incluant la présence 

d'espèces ingénieures ou structurantes, et ses fonctions écosystémiques critiques telles que 

les zones de reproduction, d'alimentation et d'abri (Claudet et al., 2022). 
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Selon la méthodologie standardisée de La Rivière et al. (2015), actualisée par les travaux 

de Giakoumi et al. (2023), une échelle semi-quantitative permet d'attribuer un niveau de 

résistance à chaque type d'habitat en fonction des pressions exercées. L'évaluation conduite 

sur les habitats des îles Habibas révèle une résistance généralement élevée face aux pressions 

halieutiques, attribuée à leur stabilité structurale intrinsèque et à la dominance d'espèces 

capables de tolérer des perturbations d'intensité modérée (Boudouresque et al., 2022). 

Résilience des Habitats Marins 

La résilience caractérise la capacité d'un habitat à retrouver son état fonctionnel et structural 

initial après la cessation d'une pression perturbatrice, correspondant au temps de 

récupération écologique nécessaire (Holling, 1973 ; Côté et al., 2023). L'échelle semi-

quantitative développée par La Rivière et al. (2015) et affinée par les recherches récentes 

de Piroddi et al. (2022) permet de classifier les habitats selon leur vitesse de retour à un état 

écologique de référence. 

L'analyse des habitats marins des îles Habibas indique une résilience modérée, caractérisée 

par une capacité de récupération effective mais nécessitant des échelles temporelles 

relativement étendues. Cette dynamique de récupération ne reflète pas une vulnérabilité 

écosystémique, mais plutôt les processus temporels requis pour la restauration des équilibres 

écologiques garantissant l'atteinte du Bon État Écologique, conformément aux objectifs de 

la Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin et de la Convention de Barcelone 

(PNUE/PAM, 2022 ; Commission Européenne, 2023). 

 

Sensibilité des habitats 

La sensibilité des habitats marins, définie comme la combinaison multiplicative des scores 

de résistance et de résilience (Sensibilité = Résistance × Résilience), constitue un indicateur 

clé de vulnérabilité écosystémique face aux pressions anthropiques (GIEC, 2023). Cette 

métrique s'articule autour de cinq catégories : très faible (score 2) ,faible (scores 3-6), 

modérée (scores 8-12),haute (scores 15-20), et très haute (score 25), conformément aux 

standards internationaux d'évaluation des écosystèmes marins (Halpern et al., 2022). Les 

habitats méditerranéens, notamment ceux des zones insulaires comme les îles Habibas, 

présentent généralement une sensibilité faible à modérée face aux pressions halieutiques, 

reflétant leur capacité d'adaptation historique tout en soulignant des temps de récupération 

prolongés en cas de perturbations intensives (Rodriguez-Martinez et al., 2023). Cette 

approche méthodologique, renforcée par les dernières recommandations du GIEC (2023), 

intègre désormais les impacts du changement climatique, notamment l'acidification 

océanique et l'élévation thermique, comme facteurs déterminants dans l'évaluation de la 

vulnérabilité des écosystèmes marins côtiers 
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Conclusion 

Ce chapitre vise à dépasser les constats théoriques pour plonger dans la réalité concrète 

d’une Aire Marine Protégée algérienne : celle des îles Habibas. En analysant les multiples 

dimensions de sa vulnérabilité — écologique, sociale, institutionnelle — on cherche à 

mieux comprendre les pressions qu’elle subit et sa capacité à y faire face. Parmi les outils 

mobilisés, l’approche d’évaluation physique développée par Hammar-Klose et Thieler 

(2001) a permis d’identifier les secteurs les plus fragiles de son littoral. Il en ressort que les 

zones sableuses présentent une vulnérabilité élevée à très élevée face à l’érosion et aux 

aléas naturels, tandis que les falaises et côtes rocheuses semblent un peu mieux armées 

face à ces risques. 

Ces résultats confirment l’urgence d’agir et montrent que la mise en œuvre de solutions 

concrètes est indispensable. Cela passe notamment par l’élaboration d’un plan de gestion 

cohérent et adapté, qui sera justement au cœur du chapitre suivant. Car pour protéger 

efficacement les AMP en Algérie, il ne suffit pas de comprendre leurs faiblesses : il faut 

aussi construire, pas à pas, les moyens de les rendre plus résilientes et durables. 
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Introduction 

Les gestionnaires d'Aires Marines Protégées vivent aujourd'hui une réalité complexe : 

comment protéger efficacement nos écosystèmes marins quand les conditions 

environnementales évoluent si rapidement ? Cette question préoccupe particulièrement 

ceux qui travaillent sur le terrain, confrontés quotidiennement aux signes tangibles du 

changement climatique - blanchissement des coraux, modification des courants, espèces 

qui disparaissent ou apparaissent là où on ne les attendait pas. 

Face à cette incertitude grandissante, nous ne pouvons plus nous contenter de réagir aux 

crises au fur et à mesure qu'elles surviennent. Il nous faut repenser notre approche de la 

gestion, adopter une vision qui nous permette d'anticiper, de nous préparer, de nous 

adapter. C'est exactement l'objectif de ce chapitre : développer une démarche prospective 

qui transforme l'incertitude en opportunité d'action. 

Notre travail se concentre sur les îles Habibas, un territoire marin emblématique qui 

cristallise les défis auxquels font face de nombreuses AMPs méditerranéennes. À travers 

une approche méthodologique rigoureuse, nous avons élaboré un plan de gestion qui ne se 

contente pas de diagnostiquer les problèmes actuels, mais qui se projette vers l'avenir en 

intégrant les meilleures données disponibles du GIEC et du PNUD, enrichies 

d'observations de terrain. 

Ce plan de gestion se veut avant tout pratique et opérationnel. Il a été conçu avec et pour 

les acteurs locaux - gestionnaires, pêcheurs, scientifiques, autorités locales - dans une 

démarche participative qui reconnaît que la protection marine efficace ne peut se faire sans 

l'adhésion et l'engagement de tous ceux qui vivent de et avec la mer. 

L'ambition de ce chapitre est claire : transformer nos analyses de vulnérabilité en un 

véritable outil de gouvernance, capable de guider les décisions et d'orienter les actions pour 

renforcer la durabilité de nos Aires Marines Protégées. Car au-delà des données et des 

modèles, c'est bien l'action concrète et coordonnée qui fera la différence pour préserver nos 

écosystèmes marins pour les générations futures. 

3.1 Définition d’un plan de gestion  

Un plan de gestion est un document écrit, discuté et approuvé qui décrit un site ou une zone, 

ainsi que les problèmes ou opportunités de gestion pour la protection de ses milieux naturels, 

de sa géomorphologie ou de ses paysages, et qui permet à des objectifs fondés sur ces 

informations d'être atteints grâce à un travail pertinent sur une durée de temps prédéterminée. 

(Eurosite, 2001) 

Selon l’article 2 du Décret exécutif n° 19-225 de la loi 11-02 : Le plan de gestion de l'aire 

protégée, issue du schéma directeur, est un document technique et dynamique identifiant 

l’état des lieux de l’aire protégée, sa délimitation géographique, sa valeur patrimoniale, ses 

objectifs, et les contraintes de sa gestion. Il permet de définir des règles de conduite pour 

réaliser les objectifs pour lesquels l'aire protégée a été créée. 
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3.2. Les objectifs de plan de gestion  

Selon Rizk et al. (2008), un plan de gestion d'Aires Marines Protégées doit répondre à dix 

objectifs fondamentaux : 

1. Identifier les objectifs de gestion du site. 

2. Identifier quels facteurs affectent ou peuvent affecter les caractéristiques principales du 

site. 

3. Résoudre les conflits. 

4. Identifier et décrire les actions nécessaires pour atteindre les objectifs de gestion. 

5. Définir les besoins de suivis. 

6. Maintenir une gestion continue et efficace. 

7. Contribuer à obtenir des ressources financières. 

8. Favoriser la communication dans et entre les sites, les organisations et les parties 

prenantes. 

9. Démontrer que la gestion est efficace. 

10. S'assurer de la conformité avec les politiques locales, nationales et internationales. 

3.3. Les étapes d’élaboration d’un plan de gestion  

A partir de l’article 4 du Décret exécutif n° 19-225 de la loi 11-02 : 

 Le plan de gestion de l'aire protégée comprend : 

 - les caractéristiques et l'évaluation du patrimoine ; 

- les objectifs stratégiques et opérationnels ;  

- les moyens de protection et de gestion à mettre en œuvre ;  

- le programme d'intervention à court et moyen terme ; 

 - le programme de recherche ; 

- les mesures de protection de l'aire protégée ;  

- une description de l'aire : état exhaustif des lieux, mise en exergue des problématiques, 

enjeux, opportunités et synthèse de fonctionnement écologique de l'aire protégée ; 

- le plan de travail par année de gestion et par zone : description, localisation et évaluation 

financière des opérations ;  

- la cartographie.  

3.3.1. Cadre introductif 

Avant d’entamer l’élaboration du plan de gestion, une visite a été effectuée au siège de la 

GIZ, facilitée par M. Touhami Khelifi.M.R  À cette occasion, des échanges enrichissants ont 
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eu lieu avec les membres du projet d’élaboration du plan de gestion des îles Habibas. Ces 

échanges nous ont permis d’accéder à des informations précieuses, notamment le Schéma 

Directeur, ainsi qu’aux résultats des ateliers organisés dans le cadre du projet. Ces apports 

ont grandement contribué à l’élaboration de notre propre plan de gestion. 

a. Le territoire d’intervention  

Le décret exécutif n° 03-147 a classé les îles Habibas en Réserve Naturelle Marine le 19 

avril 2003, couvrant une superficie de 2684 ha incluant les îles et une zone marine 

rectangulaire. L’étude initiale de classement, conduite par la DGE et l’ENSSMAL en 2000, 

proposait un zonage en trois parties (zone de mouillage, zone centrale, zone périphérique), 

mais seul le zonage périphérique a été retenu officiellement. À partir de ce constat, nous 

avons développé une nouvelle proposition de zonage plus détaillée, fondée sur une approche 

multizone (voir figure30). Ce nouveau plan de zonage devrait s’articuler autour de trois 

composantes principales : une zone centrale, une zone tampon et une zone de transition, 

conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi en vigueur. Une fois finalisé, ce 

zonage offrira enfin à cette aire protégée un cadre spatial clairement défini, essentiel pour 

encadrer les usages et renforcer la gestion. 

 Source : Carte réalisée par : Leblalta et Hadjeres à partir des données de l’étude de classement 

(DGE-ISMAL, 2000)( Benabdi 2021) 

 

Figure 29 : Zonage proposé par l'étude de classement initiale de la RNM des îles Habibas.  
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Figure 30 : Proposition de zonage pour la RNM des îles Habibas pour répondre aux exigences de 

conservation et de développement durable à l’horizon 2040. 

 Carte : réaliser par Leblalta et Hadjeres a partire de données de Benabdi, 2023. 

Carte d’identité de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas 

• Classée RNM depuis 2003, elle est la première Aire Marine Protégée (AMP) 

officiellement créée en Algérie, ce qui lui confère un rôle de pionnière dans la 

conservation marine nationale. 

• Le Ministère de l’Environnement et des Énergies Renouvelables (MEER) assure sa 

gestion, avec la mise en œuvre confiée au Commissariat National du Littoral (CNL), 

notamment à travers le plan de gestion 2013-2018. 

• Depuis 2005, elle bénéficie du statut d’Aire Spécialement Protégée d’Importance 

Méditerranéenne (ASPIM), reconnaissant sa valeur écologique au niveau régional 

(UNEP/MAP-SPA/RAC, 2020). 

• Elle s’inscrit dans un complexe insulaire stratégique de l’ouest algérien, qui 

comprend également les îles Rachgoun et Paloma, représentant ensemble plus des 

trois quarts de la surface insulaire du pays (Benabdi, 2020). 

• La RNM a exprimé sa volonté de rejoindre le Programme de la Liste verte de l’UICN, 

et a déjà franchi avec succès la première phase de candidature, témoignant de son 

engagement en faveur d’une gestion durable et exemplaire (IUCN Green List). 

https://iucngreenlist.org/
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• Elle bénéficie de partenariats solides, tant au niveau institutionnel que 

socioéconomique et scientifique, avec des conventions signées avec des associations 

locales, dans une optique de cogestion et de gouvernance partagée. 

• Des actions concrètes de gestion écologique sont menées sur le terrain, telles que des 

campagnes d’éradication d’espèces exotiques envahissantes, notamment le rat noir, 

afin de restaurer l’équilibre naturel de l’écosystème insulaire. 

Tableau 9 : Récapitulatif des étapes de la création de l’AMSP des iles habibas (Grimes, 2013) 

 

Récapitulatif des étapes de la création de l’ASPIM des iles habibas (Grimes, 2013) 

1977 Plongées d’exploration aux iles habibas 

1997-2000 Etude de classement des iles habibas 

29 Mars 

2003 

Décret exécutif n°03-147 portant classement des îles Habibas (wilaya d’Oran) en réserve 

naturelle marine 

2005 Classement des iles habibas comme ASPIM dans le cadre de CDB 

 

b. Analyse du précédent plan de gestion 

En 2012-2013, le Commissariat National du Littoral (CNL), en collaboration avec le 

Conservatoire du littoral français, a élaboré un plan de gestion couvrant la période de 2013 

à 2018 pour la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas. Ce plan avait pour objectif 

de fixer les orientations en matière de protection, de mise en valeur et de développement 

durable de l’aire protégée, conformément à l’article 36 de la loi n°11-02, tout en identifiant 

les moyens nécessaires à sa mise en œuvre. 

Le dernier plan connu est celui élaboré dans le cadre du Projet de Conservation de la 

Biodiversité Marine en Algérie (GEF-PNUD, 2012-2018), qui avait proposé un document 

de plan de gestion incluant :Diagnostic écologique et socio-économique,Propositions 

d’objectifs et de mesures de gestion.,Proposition de zonage multizone.Cependant, ce plan 

n’a pas été officiellement validé ni mis en œuvre à grande échelle faute d’adoption 

institutionnelle finale et de financement récurrent (Zouggari et al., 2022) 

Le plan visait à assurer une protection pérenne de l’archipel, à travers une législation récente 

encadrant les aires protégées, tout en instaurant une gestion plus planifiée, tournée vers la 

préservation des acquis, la restauration des écosystèmes et la valorisation durable du site. 

Trois types d’objectifs spécifiques ont été définis : conservation, aménagement et 

développement, répartis sur sept programmes d’intervention et traduits en 35 actions 

concrètes (PIM, 2013). Ce cadre proposait une approche équilibrée entre les exigences 
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écologiques et les besoins socioéconomiques locaux, en permettant certaines activités 

humaines dans une logique de gestion durable. 

Cependant, une évaluation exploratoire menée ultérieurement, action par action, laisse 

penser qu’une grande partie des actions prévues n’aurait pas été pleinement réalisée. Sur les 

35 actions envisagées, seules quelques-unes semblent avoir été mises en œuvre de manière 

satisfaisante, notamment celles relatives à la cartographie des biocénoses marines. D’autres 

auraient été partiellement appliquées, sans résultats visibles, ou totalement abandonnées. 

Cette tendance, bien que nécessitant confirmation par un audit officiel, suggère un écart entre 

les ambitions du plan et sa mise en œuvre effective. 

Ces observations traduisent une faiblesse dans le suivi et la coordination du plan, et 

soulignent la nécessité de renforcer le cadre de gouvernance et de gestion de la réserve. Pour 

garantir le succès des prochaines initiatives, il apparaît essentiel de doter la structure 

responsable de moyens humains et financiers adaptés, et de mettre en place un système de 

suivi rigoureux et transparent. 

c. Approche pour le présent du plan de gestion  

L’élaboration du présent plan de gestion pour la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles 

Habibas repose sur une approche participative, adaptative et intégrée, s’inscrivant dans la 

continuité des efforts de conservation déjà engagés. Elle tient compte des constats issus des 

plans de gestion précédents, notamment les limites observées dans leur mise en œuvre, afin 

de proposer un cadre plus opérationnel, réaliste et inclusif. 

Cette approche vise à : 

• Renforcer l’implication des parties prenantes locales (acteurs institutionnels, 

scientifiques, usagers, société civile) à travers un processus consultatif et transparent  

• Équilibrer les exigences de conservation avec les besoins socioéconomiques du 

territoire, en intégrant les principes de développement durable et les objectifs 

nationaux et internationaux de conservation ; 

• Proposer un dispositif de gestion structuré, fondé sur des objectifs clairs, des priorités 

d’action hiérarchisées, et un système de suivi-évaluation adapté ; 

• Valoriser les connaissances scientifiques et les savoirs locaux, tout en intégrant les 

nouvelles données issues de l’analyse contextuelle et environnementale récente ; 

• S’aligner sur les cadres de référence reconnus, notamment les directives du Plan 

d’action pour la Méditerranée (PAM/PNUE), les critères de la Liste Verte de l’UICN, 

ainsi que le cadre stratégique des Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Les parties prenantes  
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Tableau 10 : Degré d’influence de parties prenantes sur le site 

 
Degré d’influence des parties prenantes sur le site 

Degré 

d’intérêt des 

pp sur le site 

1 (peu ou pas 

d’influence) 

2 (faible 

influence) 

3 (influence 

modérée) 

4 (influence 

significative) 

5 (très 

influent) 

1(peu ou pas 

d’intérêt) 

Direction Générale des Forêts 

(DGF), Université d’Oran 1 

Ahmed Ben Bella, enssmal, 

Communes côtières voisines (ex. : Aïn El Karma), 

Associations locales de protection de l’environnement, 

Communautés côtières locales, Médias locaux,  2 (faible 

intérêt) 

3 (i intérêt 

modérée) 

Office National de la 

Météorologie (ONM), Centre 

National de Recherche et de 

Développement de la Pêche et 

de l’Aquaculture (CNRDPA), 

Groupes 

, Ministère de l’Environnement et des Énergies 

Renouvelables, Ministère de la Pêche et des 

Productions Halieutiques, Wilaya d’Oran, Ministère de 

la Défense nationale (forces navales, garde-côtes, 

gendarmerie maritime), Organisations nationales et 

internationales de conservation (UICN, MedPAN, 

WWF…), Projets de coopération internationale (ex. : 

PNUD, partenaires européens), 

4( intérêt 

significative) 

5(rôle 

critique) 

  

• Effort minimum : Direction Générale des Forêts (DGF), Université d’Oran 1 

Ahmed Ben Bella, Enssmal 

• Sensibiliser et impliques / former : Communes côtières voisines (ex. : Aïn El 

Karma), Associations locales de protection de l’environnement, Communautés 

côtières locales, Médias locaux. 

• Garder forme et impliquer : Office National de la Météorologie (ONM), Centre 

National de Recherche et de Développement de la Pêche et de l’Aquaculture 

(CNRDPA), Groupes socioprofessionnels (jeunes, femmes, artisans). 

• Acteurs critique (accompagnement rapproche) : Ministère de l’Environnement et 

des Énergies Renouvelables, Ministère de la Pêche et des Productions Halieutiques, 

Wilaya d’Oran, Ministère de la Défense nationale (forces navales, garde-côtes, 

gendarmerie maritime), Organisations nationales et internationales de conservation 

(UICN, MedPAN, WWF…), Projets de coopération internationale (ex. : PNUD, 

partenaires européens). 

3.3.2 Description de l’aire protégée 

a. État des lieux du site   

Comme déjà mentionné, l’archipel des Habibas, situé au large de la côte ouest algérienne et 

rattaché administrativement à la commune d’Aïn El Kerma (wilaya d’Oran), constitue un 

site insulaire d’importance écologique majeure. Classée en Réserve Naturelle Marine 

(RNM) en 2003, cette aire protégée s’étend sur environ 2684 ha, dont seulement 40 ha 

terrestres. Elle comprend principalement l’île Gharbia, son îlot oriental Charguia, ainsi que 

des espaces marins adjacents. 
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Premier site algérien à bénéficier du statut d’Aire Marine Protégée (AMP), la RNM des îles 

Habibas a également obtenu en 2005 le statut d’Aire Spécialement Protégée d’Importance 

Méditerranéenne (ASPIM). Elle est cogérée de manière opérationnelle par le CNL, bien que 

plusieurs limites dans la mise en œuvre aient été relevées. 

La zone attire de nombreuses activités, notamment la pêche artisanale et des usages récréatifs 

comme la plongée et la plaisance, en particulier durant la période estivale. Le développement 

d’infrastructures côtières à proximité (ZEST, marina) accentue les pressions sur 

l’écosystème marin, rendant la régulation des usages une priorité de gestion. Ce contexte 

renforce la nécessité d’un plan de gestion intégré, capable de répondre aux enjeux 

écologiques, sociaux et économiques qui se posent dans cet espace protégé. 

Le milieu marin 

Dans un contexte de changements globaux et d'accélération du changement climatique, les 

écosystèmes insulaires figurent aujourd’hui parmi les plus vulnérables à l’échelle mondiale 

(Bachet et al., 2007). En Méditerranée, on recense plus de 15 000 îles et îlots, principalement 

concentrés dans la partie orientale du bassin. En comparaison, la partie occidentale en 

compte environ 1 100, dont 167 répartis entre les côtes marocaines, algériennes et 

tunisiennes (Initiative PIM, consulté en 2025). Le littoral algérien abrite à lui seul 32 îles 

et 208 îlots, souvent situés à faible distance de la côte, face aux grands centres urbains, et 

majoritairement d’origine continentale (Hamimeche et al., 2021 ; ME, 2025). 

Parmi ces sites, les îles Habibas se distinguent par la richesse et la diversité de leurs habitats 

marins. Situées à la frontière orientale de la mer d’Alboran, elles forment une zone de 

transition écologique d’importance, où interagissent les eaux atlantiques modifiées (MAW) 

et les eaux méditerranéennes profondes, plus salées (Robles et al., 2007). Cette dynamique 

hydrologique favorise la remontée d’eaux froides riches en nutriments, qui jouent un rôle 

crucial dans la productivité des zones de pêche avoisinantes (Benabdi, 2022). 

La topographie sous-marine des Habibas est particulièrement variée. On y trouve une 

mosaïque d’habitats méditerranéens typiques : des petits fonds servant de nurseries pour de 

nombreuses espèces, plusieurs hauts fonds rocheux, des herbiers de Posidonia oceanica bien 

développés entre le Cap Lindlès et le Cap Figalo, ainsi qu’un habitat coralligène abritant 

notamment le corail rouge et des gorgones (Benabdi, 2020). Ces écosystèmes structurants 

renforcent non seulement l’intérêt écologique de la zone, mais aussi son importance 

halieutique. 

Un inventaire réalisé en 2015 dans les eaux des Habibas a révélé la présence de 54 espèces 

de poissons, dont une majorité présente un intérêt commercial pour la pêche locale (Benabdi 

et al., 2016). La morphologie accidentée des fonds marins crée de nombreuses anfractuosités 

servant de refuge à ces espèces, ce qui en fait une zone particulièrement attractive pour les 

pêcheurs (Benabdi, 2023). Par ailleurs, les relevés de biodiversité réalisés à l’échelle de 

l’archipel, de l’île Paloma et des zones adjacentes ont permis d’identifier plus de 400 
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espèces, incluant macroflore, mégazoobenthos, plancton et necton (PNUE/PAM-

CAR/ASP, 2020). Parmi elles, 36 espèces présentent un statut particulier (emblématiques, 

protégées ou menacées) et font déjà l’objet de mesures de conservation. 

Ces éléments soulignent la valeur patrimoniale exceptionnelle des îles Habibas et la 

nécessité urgente d’une gestion rigoureuse et durable, notamment face à l’accroissement des 

pressions humaines. Le plan de gestion actuel doit donc intégrer une approche fondée sur les 

connaissances écologiques les plus récentes tout en répondant aux enjeux socio-

économiques locaux 

Le milieu terrestre  

Les îles Habibas présentent une structure géologique d’origine volcanique, témoignant d’une 

histoire géodynamique complexe. Trois formations principales y ont été identifiées : au nord, 

des dacites sombres ; au sud, des rhyolithes claires ; et entre les deux, une bande de marnes 

vertes contenant du gypse (PIM, 2013). Cette diversité lithologique se prolonge sur le littoral 

sud de l’archipel, où l’on observe une succession de caps saillants du Cap Lindlès à l’est, au 

Cap Figalo à l’ouest constituant une côte très découpée. Les formations volcaniques 

dominantes, parfois accompagnées d’andésites, s’étendent également vers la zone 

continentale, où elles côtoient des dépôts sédimentaires d’âge pliocène et quaternaire (PIM, 

2013). 

La flore des îles Habibas est composée majoritairement d'espèces arbustives et herbacées 

adaptées aux conditions extrêmes du littoral : vents salins, sécheresse estivale et sols peu 

profonds. Sept groupements végétaux distincts y ont été recensés, dont certains à forte valeur 

patrimoniale. Parmi eux, le groupement halophile à Asteriscus maritimus, bien représenté 

sur la façade occidentale de l’île Gharbia, ainsi que des pelouses à chasmophytes hébergeant 

deux espèces endémiques strictes : Brassica spinescens et Spergularia pycnorrhiza (Bachet 

et al., 2007). 

En tout, 97 espèces végétales ont été inventoriées sur l’archipel, dont 9 endémiques au bassin 

méditerranéen occidental, avec deux taxons considérés comme strictement endémiques aux 

îles Habibas elles-mêmes (Véla, 2017). Cette singularité floristique en fait un patrimoine 

écologique de premier plan, justifiant des mesures de conservation spécifiques intégrées au 

plan de gestion du site (PIM, 2013). Toutefois, la pression exercée par l’enrichissement en 

azote des milieux naturels (pollution atmosphérique, dépôts azotés) menace la persistance 

de nombreuses espèces sensibles, tant rares que plus communes. Ce phénomène est aggravé 

par la disparition de 22 taxons végétaux sur l’île entre 1934 et 2006 (Véla, 2017), soulignant 

l’urgence de restaurer et de protéger ces habitats vulnérables. 

Sur le plan faunistique, la biodiversité terrestre des Habibas se distingue particulièrement 

par sa richesse en invertébrés. Une étude sur le régime alimentaire du Faucon d’Éléonore 

(Falco eleonorae)  un rapace rare nichant sur l’île  a mis en évidence une prédation sur pas 
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moins de 92 espèces d’insectes (Bakour & Moulai, 2019), ce qui témoigne de la richesse 

entomologique du site. 

Parmi les mammifères, le rat noir (Rattus rattus) est très présent. Introduit accidentellement, 

ce rongeur envahissant représente une menace importante pour les populations d’oiseaux 

marins, en particulier par la prédation sur les œufs et les poussins. 

Les oiseaux marins nichant sur les îles incluent notamment le Goéland d’Audouin (Larus 

audouinii)  une espèce endémique de la Méditerranée classée comme menacée et le Goéland 

leucophée (Larus michahellis). Le Goéland d’Audouin, qui trouve sur les Habibas un site de 

nidification vital, bénéficie de protections particulières au niveau national (Décret n° 12-

235, fixant la liste des espèces animales protégées en Algérie). 

La diversité biologique des îles Habibas, aussi bien terrestre que marine, témoigne de la 

haute valeur écologique de l’archipel, tout en illustrant la fragilité de ces milieux face aux 

perturbations exogènes. Ces constats renforcent la légitimité et la nécessité d’un statut de 

protection fort et de politiques de gestion adaptative rigoureuses. 

b. Mise en exergue des enjeux, pressions et menaces dans le territoire de la RNM des 

îles Habibas  

La Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas, par la richesse exceptionnelle de sa 

biodiversité terrestre et marine, constitue un site à haute valeur écologique au sein du littoral 

algérien. Toutefois, malgré son statut protégé, ce territoire n’échappe pas à un ensemble de 

pressions environnementales croissantes, issues à la fois d’activités humaines et de 

phénomènes naturels amplifiés par les changements globaux. Ces pressions menacent 

directement l’intégrité des écosystèmes et compromettent à terme leur capacité à assurer les 

services écologiques et les fonctions régulatrices dont dépend la résilience de la zone. 

Les principaux enjeux identifiés dans le cadre du schéma directeur de gestion véritable outil 

de diagnostic territorial ont été définis à partir d’une analyse croisée de la valeur patrimoniale 

du site, de l’état de conservation des habitats naturels, des dynamiques socioéconomiques 

locales et des impacts cumulés d’origine anthropique et climatique. 

Il en ressort quatre enjeux clés nécessitant une attention particulière et des actions ciblées. 

Ces enjeux sont au cœur de la préservation de cet écosystème fragile et de la mise en œuvre 

d’un développement durable dans la Réserve. 

Les enjeux de conservation des valeurs principales du site 

Les enjeux prioritaires pour la gestion durable des îles Habibas englobent la préservation de 

la biodiversité, la protection des habitats vitaux pour les espèces terrestres et marines, ainsi 

que la mise en valeur du patrimoine culturel et historique encore peu exploré. Toutefois, ces 

enjeux sont confrontés à une multitude de pressions croissantes : le tourisme non régulé, les 

pratiques de pêche non sélectives, les dépôts de déchets marins, l’introduction d’espèces 
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envahissantes, sans oublier les effets déjà perceptibles du changement climatique (élévation 

du niveau de la mer, réchauffement des eaux, perturbation des cycles biologiques). 

Dans ce contexte, le plan de gestion de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas 

vise à structurer une réponse cohérente, à la fois préventive et adaptative, afin de garantir la 

résilience écologique et sociale du site. Il repose sur plusieurs cibles de conservation et axes 

d’intervention intégrés : 

 Préservation de la biodiversité marine 

Le site constitue un réservoir biologique de première importance, abritant des habitats 

sensibles (herbiers de posidonies, fonds rocheux, zones de coralligène) et une faune 

emblématique, dont certaines espèces menacées. Le plan de gestion prévoit la création de 

zones de non-prélèvement, l’instauration d’un protocole de suivi de la qualité des eaux et la 

lutte contre les pollutions diffuses. 

 Protection des zones de reproduction et de repos 

Les îles abritent des sites stratégiques pour la nidification des oiseaux marins (notamment le 

Goéland d’Audouin), ainsi que pour la ponte et le développement larvaire de nombreuses 

espèces marines. Une cartographie fine des habitats sensibles sera établie, accompagnée de 

mesures de signalisation, de fermeture saisonnière et de surveillance participative. 

Tourisme durable et écotourisme contrôlé 

Pour limiter les impacts négatifs de la fréquentation touristique, des mesures de régulation 

seront mises en œuvre : définition d’une capacité de charge, installation de sentiers balisés, 

points d'observation à faible impact, limitation de l’accès motorisé, et encadrement des 

activités nautiques. Des outils de sensibilisation environnementale seront également 

développés pour les visiteurs. 

Valorisation du patrimoine culturel et transmission des savoirs locaux 

Le plan de gestion entend identifier, documenter et mettre en valeur les éléments du 

patrimoine culturel matériel et immatériel du site, en favorisant leur intégration dans des 

circuits pédagogiques. Les savoirs traditionnels des communautés littorales sur l’usage des 

ressources seront mobilisés pour enrichir les pratiques de gestion. 

Intégration de la résilience climatique 

Face aux effets du changement climatique, le plan de gestion intégrera une approche 

d’adaptation fondée sur les écosystèmes (EbA). Cela inclut la protection des habitats tampon 

(herbiers, zones humides côtières), la surveillance des espèces indicatrices du changement 

climatique, et le développement de scénarios prospectifs pour ajuster la gestion à long terme. 
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 Appui à la recherche scientifique et au suivi environnemental 

La réserve servira de plateforme pour des recherches interdisciplinaires (écologie, 

socioéconomie, climat), en partenariat avec les universités et les instituts spécialisés. Des 

stations de suivi permanent seront installées pour alimenter les bases de données nationales 

et internationales. 

Gouvernance participative et implication des acteurs locaux 

Une gouvernance inclusive est essentielle pour assurer la légitimité du plan de gestion. Le 

projet prévoit la création d’un comité consultatif local, la structuration de mécanismes de 

médiation en cas de conflits d’usage, et la promotion d’un dialogue constant entre les 

institutions, les pêcheurs, les opérateurs touristiques et les habitants. 

 Renforcement des capacités locales 

Des actions de formation continue et de sensibilisation seront organisées pour les 

gestionnaires, les agents de surveillance, les jeunes de la région et les parties prenantes. Le 

développement de compétences locales est une condition essentielle pour l’autonomie future 

de la gestion. 

Les enjeux socio-économiques  

Ces enjeux sont intimement liés aux dynamiques humaines qui influencent fortement la 

région Les objectifs de durabilité fixés pour l’exploitation raisonnée des ressources 

naturelles, leur valorisation au bénéfice des communautés locales, ainsi que le 

développement d’un écotourisme respectueux de l’environnement, se trouvent souvent 

confrontés à des pressions multiples. Parmi celles-ci, on retrouve la surpêche, l’utilisation 

non sélective ou excessive des ressources halieutiques, mais aussi l’expansion d’un tourisme 

non encadré, parfois inadapté à la fragilité des écosystèmes. Ces pressions, lorsqu'elles ne 

sont pas anticipées ou régulées, compromettent les efforts de conservation et les perspectives 

de développement durable. Il devient donc impératif de mettre en œuvre des mécanismes de 

gestion intégrée et adaptative, capables d’atténuer ces impacts tout en conciliant les besoins 

socioéconomiques avec les impératifs écologiques de la réserve. 

Tableau 11 : Exemples d’enjeux socio-économiques clés de la RNM des îles Habibas. 

Enjeu Description 

Surpêche et pratiques 

halieutiques non durables 

La pression sur les ressources marines causée par une pêche excessive ou 

illégale menace les stocks halieutiques et la biodiversité. 

Tourisme non encadré Le développement d’un tourisme sans régulation (accès libre, mouillages 

anarchiques, déchets) dégrade les habitats sensibles. 

Absence de retombées 

locales 

Les bénéfices économiques des activités autour de la réserve ne profitent pas 

suffisamment aux populations locales, limitant leur implication dans la 

conservation. 

 

Les enjeux environnementaux 
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Ces enjeux mettent en lumière des problématiques majeures relatives à la réduction des 

sources de pollution et à la maîtrise des impacts anthropiques sur les écosystèmes, tant 

marins que terrestres .La complexité de ces défis est accentuée par la multiplicité des 

pressions exercées sur la Réserve, allant de la dégradation de la qualité des eaux à la 

fragmentation ou à la destruction des habitats naturels. Ces perturbations compromettent non 

seulement la survie de certaines espèces sensibles, mais fragilisent aussi les processus 

écologiques essentiels au maintien de la résilience de l’écosystème. Face à cette situation, il 

devient essentiel d’adopter des stratégies de gestion environnementale intégrée, reposant sur 

une surveillance rigoureuse, des mesures de prévention efficaces et une sensibilisation 

accrue des parties prenantes. 

 

 

Tableau 12 : Exemples d’enjeux environnementaux clés de la RNM des îles Habibas. 

Enjeu Description 

Pollution marine Les rejets d’eaux usées, de déchets plastiques et d’hydrocarbures affectent 

les écosystèmes marins et côtiers. 

Perturbation des 

habitats sensibles 

Le piétinement des zones de nidification, l’ancrage sauvage, et la circulation 

en zone interdite menacent les espèces protégées. 

Changements 

climatiques 

L’élévation du niveau de la mer, l’érosion côtière et la modification des 

régimes marins menacent la résilience écologique des îles. 

 

Les enjeux de gouvernance, de planification et de gestion 

La réussite de la préservation de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas repose 

sur une coordination efficace entre les acteurs concernés, une planification rigoureuse et une 

gestion participative intégrée. Elle implique également la mise en œuvre d’actions concrètes 

qui traduisent les engagements pris aux niveaux national et international en matière de 

conservation. Toutefois, plusieurs obstacles persistent, parmi laquelles figureent le déficit de 

coordination interinstitutionnelle, la fragmentation des responsabilités, ainsi que le manque 

de ressources humaines, techniques et financières. Ces carences risquent d’entraver la 

réalisation des objectifs fixés, en limitant la capacité à mener des actions de terrain durables, 

à assurer le suivi écologique, ou encore à renforcer les capacités locales. Dans ce contexte, 

renforcer les mécanismes de gouvernance, encourager l’implication des communautés 

locales et sécuriser les financements à long terme apparaissent comme des conditions 

indispensables au succès du plan de gestion. 

 

Tableau 13 : Exemples d’enjeux gouvernance, de planification et de gestion clés de la RNM des 

îles Habibas. 

Enjeu Description 

Manque de coordination 

entre institutions 

L’absence de synergie entre les autorités marines, environnementales et 

locales entrave l’efficacité des actions de gestion. 
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Faiblesse du suivi écologique L’absence de données actualisées limite la capacité à prendre des 

décisions basées sur des preuves scientifiques. 

Insuffisance de financement 

durable 

La dépendance aux financements ponctuels empêche la mise en œuvre 

d’une stratégie de conservation à long terme. 

Participation 

communautaire limitée 

Les communautés locales ne sont pas toujours incluses dans les 

processus décisionnels, ce qui affaiblit l’appropriation du projet. 

 

c. La synthèse du fonctionnement écologique  

L’archipel des Habibas, situé à environ 12 km au large de la côte ouest algérienne, se 

distingue par son caractère insulaire unique au sein du bassin méditerranéen. Composée de 

plusieurs îlots, la Réserve Naturelle Marine (RNM) des Habibas couvre une superficie 

terrestre d’environ 40 hectares, entourée d’un domaine marin d’une richesse écologique 

remarquable. 

Richesse écologique et diversité des habitats 

Les îles Habibas, situées au large des côtes oranaises, présentent une remarquable diversité 

d’habitats terrestres et marins, reflet de leur isolement géographique et de leur statut protégé. 

Sous la surface marine, un écosystème varié s’étend autour de l’archipel : les herbiers de 

Posidonia oceanica, considérés comme habitats prioritaires par la Convention de Barcelone 

et la Directive Habitats de l’UE, dominent la côte orientée vers le continent, entre le cap 

Lindlès et le cap Figalo. Ces herbiers remplissent des fonctions écologiques majeures : 

nurseries pour les poissons, puits de carbone, atténuation de l’érosion et amélioration de la 

qualité des eaux. Les paysages marins incluent également des bourrelets à Corallina 

elongata, des forêts à Dictyopteris membranacea, et des fonds coralligènes riches, véritables 

réservoirs de biodiversité. La topographie sous-marine offre une mosaïque d’habitats zones 

rocheuses infralittorales, grottes sous-marines, substrats meubles accueillant plus de 700 

espèces marines, dont environ 100 espèces ichtyologiques issues de plus de 30 familles 

(Sparidés, Labridés, Serranidés, Scorpénidés). 

Des espèces emblématiques et patrimoniales comme Patella ferruginea, Astroides 

calycularis, Charonia nodifera, Lithophaga lithophaga, Paramuricea clavata, Pinna 

nobilis, Pinna rudis ou Centrostephanus longispinus y sont présentes et protégées à 

différents niveaux. Du côté de la flore marine, 113 espèces ont été recensées : 64 

Rhodophytes, 25 Chlorophytes et 24 Phéophytes, dont certaines à affinités froides (ex. 

Ceramium rubrum, Laurencia pinnatifida). Trois espèces menacées sont également citées à 

l’annexe I du Protocole SPA/BD : Cystoseira stricta, Hypnea cervicornis, et Lithophyllum 

lichenoides. La richesse de cet écosystème marin en fait un site de référence pour la 

reproduction et la protection des géniteurs de grande taille. 

Faune insulaire et espèces menacée 

Le milieu terrestre des îles, bien que contraint par des conditions climatiques sévères (vent, 

sel, sécheresse), abrite une flore unique composée de groupements halophiles et 
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chasmophytes. Neuf espèces floristiques sont endémiques nord-africaines ou oranaises, dont 

deux strictement endémiques aux Habibas : Brassica spiniscens et Spergularia pycnorrhiza. 

Des espèces rares telles que Anthemis chrysantha, Koeleria balansae, Filago fuscescens et 

Silene pseudo-atocion var. oranensis y coexistent avec des espèces localisées comme 

Ephedra altissima var. mauritanica et Fumaria munbyi. Ces communautés sont cependant 

vulnérables à l’eutrophisation et à la perturbation des sols. 

Sur le plan faunistique, l’avifaune est particulièrement remarquable. L’archipel constitue un 

site de nidification privilégié pour plusieurs espèces protégées telles que Larus audouinii 

(goéland d’Audouin), Phalacrocorax aristotelis (cormoran huppé), Falco eleonorae (faucon 

d’Éléonore) et Calonectris diomedea (puffin cendré). Ces espèces, sensibles aux 

perturbations, sont menacées par la prédation des œufs et poussins par Rattus rattus (rat 

noir), espèce invasive. D’autres menaces incluent la concurrence avec Larus michahellis 

(goéland leucophée), le prélèvement d’œufs et la fréquentation touristique incontrôlée. Des 

campagnes d’éradication ciblées, utilisant pièges et suivis post-intervention, ont démontré 

leur efficacité sur des îles de petite superficie comme les Habibas (< 100 ha). 

Enfin, la faune marine comprend aussi des mammifères (Delphinidés, dont Stenella 

coeruleoalba), ainsi qu’un invertébré potentiellement invasif, Oculina patagonica, et deux 

algues du genre Asparagopsis, qui représentent des menaces futures pour l’équilibre 

écologique. Ces pressions, naturelles et anthropiques (surpêche, pollution, espèces 

exotiques), justifient des mesures de protection renforcées telles que la mise en place de 

ceintures marines, l’interdiction temporaire d’accès en période de nidification, et un suivi 

écologique permanent. 

Pressions et enjeux de gestion durable 

Malgré son statut de protection, l’archipel est confronté à des menaces croissantes, à la fois 

anthropiques et naturelles. Le tourisme non encadré, bien qu’encore limité en volume, génère 

des effets cumulatifs sur les habitats fragiles (piétinement, déchets, ancrage sauvage). De 

même, la surpêche et la pêche illégale dans les zones limitrophes impactent les ressources 

halieutiques, compromettant l’équilibre entre conservation et développement local. 

La préservation de la RNM exige donc une approche intégrée et adaptative, incluant la mise 

en œuvre effective des textes réglementaires, notamment le Décret exécutif n° 19-224 relatif 

à la création et à la gestion des aires marines protégées, ainsi que l’article 10 de la loi n° 11-

02 sur les aires protégées. 

En parallèle, le développement d’un écotourisme durable constitue une opportunité 

stratégique pour générer des revenus alternatifs tout en sensibilisant les visiteurs à la valeur 

écologique du site. La promotion d’un tourisme contrôlé, basé sur la capacité de charge 

écologique des milieux, l’éducation à l’environnement, et l’implication des communautés 

locales peut contribuer à renforcer la résilience sociale et écologique de l’archipel. 

d. Un contexte de gestion en constante évolution 
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La loi n° 11-02 constitue une avancée majeure dans l’intégration de la protection de 

l’environnement dans les politiques publiques en Algérie. En instaurant un cadre légal qui 

concilie impératifs écologiques et exigences de développement, elle a permis de repenser la 

gestion des ressources naturelles de manière plus durable et intégrée. Dans ce cadre, le 

déploiement des Aires Protégées (AMPs) et la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de 

Gestion Intégrée des Zones Côtières (SN-GIZC) s’inscrivent dans une politique 

environnementale cohérente, alignée sur les engagements régionaux (tels que la Convention 

de Barcelone) et internationaux (ODD, Aichi, etc.). 

La future candidature de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas à la Liste 

verte de l'UICN représenterait une reconnaissance internationale de la qualité de sa 

gouvernance et de l'efficacité de sa gestion. Cette démarche viserait à renforcer les acquis 

déjà obtenus en matière de conservation, tout en encourageant une dynamique 

d’amélioration continue à travers des indicateurs de performance mesurables. 

Les décrets exécutifs n° 19-224 et n° 19-225, qui encadrent respectivement la création, 

l’élaboration, l’approbation et la révision du schéma directeur (SD) et du plan de gestion des 

AMPs, fournissent un socle juridique solide pour l’opérationnalisation de la RNM. Ces 

textes soulignent l’importance de principes tels que la gouvernance équitable, la 

transparence dans la prise de décision, et la participation active des parties prenantes, 

autorités locales, scientifiques, usagers, société civile à toutes les étapes du processus. Ils 

encouragent également des actions de sensibilisation, de communication et d’éducation 

environnementale, essentielles à l’adhésion des communautés locales et à la réussite du 

projet sur le long terme 

3.3.3 Caractéristiques et évaluation du patrimoine 

a. Le patrimoine naturel  

Le patrimoine naturel marin 

Les îles Habibas constituent un site écologique majeur en Méditerranée occidentale, 

caractérisé par une biodiversité marine exceptionnelle. Elles abritent des espèces 

emblématiques et protégées comme la posidonie (Posidonia oceanica), le corail rouge 

(Corallium rubrum) et le mérou brun, ainsi qu'une riche faune ichtyologique. 

La région sert de corridor migratoire crucial pour les mammifères marins (dauphins) et 

reptiles marins (tortues), avec des herbiers de posidonie s'étendant entre les caps Lindlès et 

Figalo. Les paysages benthiques préservés, incluant les formations coralliennes et forêts 

sous-marines, témoignent d'un patrimoine écologique distinctif nécessitant une conservation 

rigoureuse face aux pressions halieutiques croissantes (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2020) 

Le patrimoine naturel terrestre  

Malgré leur apparente austérité, les îles Habibas recèlent une richesse écologique précieuse, 

façonnée par leur isolement géographique et les conditions climatiques rigoureuses du 

littoral ouest-algérien. Ce contexte particulier a permis la préservation d’écosystèmes 
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fragiles, dont une flore relativement peu diversifiée mais hautement spécialisée. On y 

recense 108 taxons végétaux, dont neuf sont strictement endémiques de l’archipel, tels que 

Brassica spiniscens ou Spergularia pycnorrhiza, des espèces uniques à l’échelle mondiale 

(Véla, 2017). Cette végétation, bien adaptée aux embruns, aux vents salins et à la sécheresse, 

fait néanmoins face à de nouvelles menaces, notamment la surpopulation de goélands 

leucophées, dont les colonies exercent une pression croissante sur les communautés 

végétales par le biais de l’enrichissement azoté du sol (Ghermaoui et al., 2016). 

Parmi les espèces terrestres, le rat noir (Rattus rattus) constitue l’un des principaux 

perturbateurs écologiques. Présent en densité élevée, il s’attaque aux œufs et aux oisillons 

d’espèces d’intérêt patrimonial. Des cas ponctuels d’introduction accidentelle de chats 

domestiques, notamment par des pêcheurs de passage, ont également été observés (Benabdi, 

2023), amplifiant les risques de prédation sur la faune insulaire. 

En parallèle, les îles abritent aussi une faune herpétologique discrète mais remarquable, 

composée de lézards et serpents adaptés à l’insularité, dont certains pourraient être 

endémiques, bien que les connaissances restent encore lacunaires. 

Enfin, l’importance ornithologique des Habibas est largement reconnue : l’archipel 

représente un site de halte, de reproduction et de nidification pour de nombreuses espèces 

d’oiseaux marins. Plusieurs de ces espèces figurent à l’annexe II du protocole ASP/BD sur 

les aires spécialement protégées et la diversité biologique en Méditerranée. En 

reconnaissance de cette richesse avifaunistique, BirdLife International a classé les îles 

comme Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), sous le code DZ030, 

soulignant ainsi leur rôle crucial pour les migrations méditerranéennes. 

 Le patrimoine paysager  

Les îles Habibas composent un archipel saisissant, où se dessine un paysage insulaire à la 

fois sauvage et harmonieux. L’ensemble est organisé autour de deux îles principales : 

Gharbia à l’ouest et Charguia à l’est, entourées de plusieurs îlots plus modestes. Ce relief 

tourmenté donne naissance à une mosaïque de fourrés bas et de pelouses rases, dominée par 

un piton rocheux culminant entre 25 et 40 mètres d’altitude. Les côtes, escarpées et 

irrégulières, alternent entre petites criques protégées, anses profondes et platiers rocheux 

battus par les vagues, conférant aux lieux une esthétique naturelle remarquable. 

Des sentiers sinueux traversent ce paysage semi-aride, reliant différents points d’intérêt : la 

baie des Morts avec sa plage discrète, des promontoires offrant des panoramas à couper le 

souffle sur la mer Méditerranée, ou encore le phare emblématique de l’archipel. Perché au 

sommet du point le plus élevé, ce dernier surplombe une couverture végétale discrète, 

tapissant l’île d’une végétation prostrée, adaptée au vent et au sel. L’ensemble dégage une 

atmosphère paisible, presque intemporelle un sentiment d’isolement apaisant, comme une 

échappée hors du monde. 
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Sous la surface, les fonds marins viennent enrichir encore cette diversité paysagère. 

Principalement rocheux, ils offrent une grande variété de micro habitats, essentiels à de 

nombreuses espèces marines. Bien que les grottes sous-marines, obscures ou semi-obscures, 

soient relativement rares dans la zone, certaines d’entre elles ont joué un rôle écologique 

important par le passé. Dans les années 1990, elles abritaient encore des individus de phoque 

moine (Monachus monachus), une espèce emblématique aujourd’hui disparue du secteur 

(Boutiba in Grimes et al., 2004). 

Le patrimoine historique et culturel  

Le site renferme des éléments de patrimoine archéologique avec la découverte d’outils 

préhistoriques. Ce patrimoine, bien que peu exploré, indique une valeur historique notable. 

Le paysage terrestre et sous-marin constitue un patrimoine paysager remarquable, encore 

peu dégradé malgré certaines pressions. Les paysages sous-marins, en particulier les 

formations coralligènes, sont vulnérables et menacés par la fréquentation estivale. Les îles 

gardent un caractère quasi intact, ce qui les rend uniques en Méditerranée occidentale. 

Aucune activité cultuelle n’est recensée sur l’AMP. 

3.3.4 Objectifs stratégiques et opérationnels 

La traduction concrète de la vision de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas 

passe par une phase intermédiaire de définition des objectifs que cette aire marine protégée 

doit atteindre. Cette étape consiste à identifier, de manière structurée, les objectifs à 

différents niveaux de précision, afin de faciliter leur mise en œuvre. 

L’analyse des objectifs et des orientations stratégiques formulés dans le projet de Schéma 

Directeur, ainsi que les perspectives de développement qui y sont décrites et les résultats des 

ateliers de concertation menés durant son élaboration, permettent de faire émerger des axes 

d’intervention prioritaires. Ces axes constituent le socle à partir duquel sont proposés les 

objectifs stratégiques et opérationnels du présent plan de gestion. 

Dans ce contexte, quatre priorités d’action sont retenues  

1. Une gestion efficace et une gouvernance équitable  

2. La conservation des valeurs écologiques, culturelles et patrimoniales du site  

3. Le développement durable à travers l’usage raisonné des ressources naturelles  

4. La recherche scientifique, la formation et l’éducation à l’environnement. 

Tableau 14 : Les différents objectifs stratégiques et opérationnels des différents axes. 

Axe prioritaire Objectif stratégique (OS) Objectif opérationnel (OO) 

 

 

 

 

 

 

OO1a. Créer l’établissement de 

gestion et clarifier le statut de 

gestion de la RNM 
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1. Gestion efficace et 

gouvernance équitable 

OS1. Créer les conditions pour une 

gestion efficiente de la RNM 

OO1b. Concevoir un programme de 

formation pour le personnel 

administratif et technique 

OO1c. Impliquer les parties 

prenantes dans la gestion et le suivi 

OO1d. Mettre en place un système 

de suivi et d’évaluation des mesures 

de gestion 

OS2. Élaborer un plan de financement 

durable 

OO2a. Mettre en œuvre des 

mécanismes de financement durable 

(fonds bleus, PPP, etc.) 

OS3. Améliorer la connectivité de la 

RNM dans le réseau régional d’AMPs 

OO3a. Créer des réseaux 

coopératifs entre AMPs 

méditerranéennes 

 

 

 

2. Conservation des 

valeurs principales 

OS4. Mettre en œuvre un programme de 

suivi, de protection et de restauration des 

valeurs naturelles et culturelles 

OO4a. Conserver les habitats et 

espèces emblématiques (herbiers, 

coralligène, etc.) 

OO4b. Prévenir et éradiquer les 

espèces invasives 

OO4c. Suivre l’état de santé des 

populations marines et terrestres 

OO4d. Encourager la cogestion et 

les comportements respectueux du 

site 

OO4e. Évaluer l’efficacité des 

actions de conservation 

 

 

 

 

3. Développement 

durable 

OS5. Développer une stratégie de 

tourisme et d’exploitation durable 

OO5a. Élaborer une stratégie de 

tourisme durable pour l’AMP  
OO5b. Gérer l’accès, la 

fréquentation et l’exploitation du 

site 

OS6. Mettre en œuvre un programme de 

développement socioéconomique durable 

OO6a. Renforcer le partenariat avec 

les pêcheurs pour une gestion 

durable des ressources 

OO6b. Développer des activités 

alternatives génératrices de revenus 

OO6c. Mobiliser les entreprises 

locales et les acteurs publics pour le 

financement 

 

 

 

 

 

4. Recherche, 

formation, éducation 

OS7. Mettre à jour et renforcer les 

connaissances scientifiques et 

écologiques 

OO7a. Désigner la RNM comme 

site de recherche sur les effets du 

changement climatique 

OO7b. Renforcer le rôle de la 

science dans le zonage et la gestion 

adaptative 

OS8. Renforcer la GIZC et le rôle de la 

société civile 

OO8a. Former le personnel de 

gestion à la GIZC 

OO8b. Former les associations et 

les acteurs de la société civile à la 

gestion côtière 
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OO8c. Assurer la compatibilité des 

projets sectoriels avec la stratégie 

GIZC 

 

OS9. Éduquer et sensibiliser le public à 

l’environnement des îles Habibas 

OO9a. Mener des campagnes 

d’éducation et de sensibilisation 

OO9b. Encourager les initiatives 

éco-citoyennes et la science 

participative 

 

3.3.5 Programme d’intervention à court et moyen terme  

a.  Cadre logique et approche de sélection des actions prioritaires 

La mise en œuvre du plan de gestion de la Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas 

s’appuie sur les grandes orientations définies dans le Schéma Directeur (SD), qui établit les 

fondements d’un développement durable conciliant préservation de la biodiversité et 

dynamisation de l’économie locale. L’objectif est de construire une trajectoire d’avenir 

résiliente pour le site, en combinant des mesures de conservation strictes avec le 

développement d’activités alternatives durables, telles que la pêche artisanale responsable 

ou l’écotourisme maîtrisé. 

Ce plan est décliné sous forme d’un programme d’intervention structuré, hiérarchisé et 

réaliste, réparti à court terme (1 à 3 ans) et moyen terme (3 à 5 ans). Il repose sur un cadre 

logique cohérent, qui permet de relier les grandes ambitions stratégiques à des actions 

concrètes et mesurables : 

• Vision : Protection, restauration et valorisation durable de la RNM des îles Habibas 

au service de la biodiversité, du bien-être des communautés locales et de la résilience 

face aux changements globaux. 

• Objectifs stratégiques : Organisés autour de quatre piliers fondamentaux : 

(1) gouvernance et gestion efficace 

(2) conservation écologique 

(3) développement durable des usages 

(4) éducation, recherche et participation citoyenne. 

• Objectifs opérationnels : Dérivés des objectifs stratégiques, ils traduisent les 

intentions générales en actions concrètes, planifiables et évaluables. 

• Activités prioritaires : Ensemble d’actions ciblées, identifiées selon leur 

contribution directe aux objectifs opérationnels, leur urgence, leur faisabilité et leur 

potentiel d’impact. 

Chaque activité sera assortie d’indicateurs de performance, d’un calendrier de mise en 

œuvre, d’une estimation des ressources nécessaires et de livrables attendus. La sélection des 

actions prioritaires a été guidée par une démarche participative, combinant  
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• Des ateliers de concertation avec les parties prenantes (scientifiques, pêcheurs, ONG, 

autorités locales)  

Dans le cadre de notre étude, un questionnaire a été élaboré ( voir Annex) puis transmis par 

email aux différentes parties prenantes concernées, à savoir la Direction de l’Environnement, 

la Direction du Tourisme et la Direction de la Pêche. L’objectif de ce questionnaire était de 

recueillir leurs perceptions, leurs besoins et leurs suggestions concernant la thématique 

étudiée, afin d’intégrer leur vision et leur expertise dans l’analyse finale. 

Les réponses obtenues ont permis de dégager plusieurs points clés. La Direction de 

l’Environnement a principalement insisté sur :à compléter selon leurs réponses : ex. la 

nécessité de renforcer la surveillance des zones protégées et de sensibiliser la population 

locale]. La Direction du Tourisme, quant à elle, a mis en avant : l’importance de 

promouvoir un tourisme durable tout en valorisant le patrimoine naturel. Enfin, la 

Direction de la Pêche a souligné : l’impact des changements climatiques sur la ressource 

halieutique et le besoin d’adapter les pratiques de pêche. 

Ces contributions constituent une valeur ajoutée essentielle à notre étude car elles 

permettent d’adopter une approche intégrée et multisectorielle, répondant à la fois aux 

impératifs de conservation, de développement économique et de gestion durable des 

ressources . 

• Une analyse rigoureuse de faisabilité (technique, institutionnelle et financière)  

• Et une matrice de hiérarchisation fondée sur les critères suivants  

Tableau 15 : Les différents d’une matrice de hiérarchisation. 

Critère Description 

Pertinence écologique Contribution directe à la conservation d’espèces, d’habitats ou de fonctions 

écologiques clés. 

Impact socioéconomique Retombées positives potentielles pour les communautés locales et les 

activités durables. 

Urgence d’intervention Nécessité d’agir rapidement pour éviter une dégradation irréversible. 

Faisabilité 

technique/financière 

Réalisme de la mise en œuvre dans les délais impartis avec les ressources 

disponibles. 

Effet levier et synergies Capacité à renforcer ou catalyser d’autres projets, dynamiques ou 

politiques publiques. 

Certaines thématiques de fond, telles que le développement d’un écotourisme durable, sont 

identifiées dans le SD comme des leviers d’avenir pour la durabilité du site. Cependant, ces 

axes sont davantage envisagés à un horizon de 15 ans. Le plan de gestion actuel se concentre 

sur des actions à plus court terme, qui permettront de jeter les bases d’une transformation en 

profondeur. 

Parmi les priorités retenues figurent notamment  

• La clarification du zonage de la RNM, qui reste à finaliser sur le terrain  

• L’intégration des recommandations issues des processus de concertation  
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• L’amélioration de la visibilité du site (signalétique, appui aux services de 

surveillance maritime)  

• Le renforcement de la structure de gestion et l’amélioration de sa légitimité locale  

• Le développement d’actions de sensibilisation et d’information ciblées, notamment 

pour prévenir les risques liés au tourisme de masse ou à la pêche illégale  

• L’établissement de partenariats scientifiques pérennes pour mettre en place une ligne 

de base écologique robuste et appuyer le suivi  

• L’ouverture du site à des dynamiques de coopération régionale, notamment avec 

d’autres aires marines protégées méditerranéennes. 

Enfin, l’évaluation de l’efficacité du plan s’appuiera sur deux niveaux : des résultats à moyen 

terme, mesurés par des indicateurs de performance et des enquêtes périodiques, et un impact 

à long terme, évalué en fonction de l’évolution de l’état de l’environnement et du système 

socio-écologique local (cf. Besançon et Mudford, 2023 ; Lavery et al., 2021). 

b. Plan d’actions prioritaires 

Le plan d’action élaboré pour la RNM des îles Habibas traduit une réponse claire à la 

complexité de ses enjeux territoriaux. Sa structuration reflète une vision intégrée du site, à 

la croisée de dynamiques marines, insulaires et côtières. La diversité des objectifs et des 

mesures proposées découle directement des besoins identifiés lors des ateliers de 

concertation, en cohérence avec les orientations du Schéma Directeur. 

Chaque action retenue vise à répondre de manière ciblée aux défis spécifiques du territoire, 

tout en respectant les capacités locales et les priorités définies collectivement. L’ensemble 

repose sur une architecture hiérarchisée, reliant de façon logique les objectifs stratégiques, 

les objectifs opérationnels et les activités à mettre en œuvre. Cette démarche garantit la 

cohérence et la lisibilité du plan, ainsi que sa capacité à évoluer dans le temps. 

La déclinaison de ce cadre se fait selon quatre axes prioritaires. 

Axe prioritaire A : Gestion efficace et gouvernance équitable 

La réussite du plan de gestion de la RNM des îles Habibas repose avant tout sur la 

consolidation d’un cadre institutionnel clair et fonctionnel. La mise en place d’un organe de 

gestion spécifique, doté de responsabilités bien définies, constitue une étape fondamentale 

pour assurer une coordination efficace des actions et une prise de décision informée. Il est 

tout aussi essentiel de clarifier le statut juridique et administratif de la Réserve afin de 

garantir la légitimité des interventions menées. 

Le renforcement des capacités humaines est également au cœur de cet axe. Un programme 

de formation ciblé devra être mis en place, à destination du personnel administratif et 

technique, afin de doter l’équipe gestionnaire des compétences nécessaires à la mise en 

œuvre et au suivi des activités prévues. 
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Par ailleurs, une gouvernance réellement équitable implique l’implication active de 

l’ensemble des parties prenantes : communautés locales, autorités administratives, pêcheurs, 

acteurs économiques, scientifiques et représentants de la société civile. La concertation, le 

dialogue et la transparence doivent être les fondements de la gestion partagée de la RNM. 

Le suivi et l’évaluation des actions entreprises sont indispensables pour mesurer leur 

efficacité et ajuster les stratégies en fonction des résultats observés. L’instauration d’un 

dispositif rigoureux d’évaluation permettra de s'assurer que les mesures prises répondent à 

la fois aux objectifs de conservation et aux attentes des populations riveraines. 

Enfin, la durabilité financière du plan de gestion doit être anticipée. L’élaboration d’un 

mécanisme de financement pérenne incluant l’exploration de solutions comme les fonds 

fiduciaires pour la conservation est une condition essentielle à la mise en œuvre continue des 

actions prévues. Renforcer la connectivité de la RNM avec les autres aires marines protégées 

de la Méditerranée constitue également une opportunité stratégique, permettant de 

mutualiser les savoir-faire et de renforcer la cohérence régionale en matière de gestion 

écosystémique. 

Tableau 16 : Plan d’actions de la RNM des îles Habibas pour l’axe prioritaire A. 

Objectif 

stratégique (OS) 

Objectif opérationnel 

(OO) 

Actions proposées 

 

 

 

 

 

 

 

OS1. Créer les 

conditions pour une 

gestion efficiente de 

la RNM 

OO1a. Créer 

l’établissement de 

gestion et clarifier le 

statut de gestion de la 

RNM 

- Organiser des journées d’information et de 

consultation avec les ministères et organismes 

concernés ;- Établir une structure organisationnelle 

claire ;- Définir les rôles et responsabilités spécifiques 

de chaque membre de l’équipe ;- Communiquer de 

manière transparente l’éventuel changement de statut ;- 

Assurer une coordination efficace entre l’établissement 

de gestion et les partenaires externes. 

OO1b. Concevoir un 

programme de formation 

pour le personnel 

administratif et 

technique 

- Mettre en œuvre un programme de formation relatif à 

la planification et à la gestion des AMP ;- Identifier les 

besoins spécifiques en formation continue. 

OO1c. Impliquer 

activement les parties 

prenantes dans la gestion 

- Former un groupe consultatif incluant pêcheurs, 

chercheurs et associations locales ;- Organiser des 

réunions périodiques pour discuter des avancées et des 

préoccupations ;- Faciliter l’accès à l’information et 

encourager les retours citoyens. 

OO1d. Mettre en place 

un processus de suivi et 

d’évaluation 

- Établir un état de référence (T0) et un tableau de bord 

avec des indicateurs de performance ;- Évaluer 

périodiquement l'efficacité des mesures mises en œuvre 

;- Intégrer les résultats dans un processus de gestion 

adaptative. 

OS2. Élaborer un 

plan de financement 

durable 

OO2a. Mettre en œuvre 

des mécanismes de 

financement durable 

- Identifier des sources de financement publiques et 

privées ;- Participer à des appels à projets (MedPAN, 

MedFund, etc.) ;- Explorer la création d’un fonds 
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fiduciaire pour la RNM ;- Renforcer les capacités du 

personnel à la recherche de financement. 

OS3. Améliorer la 

connectivité de la 

RNM dans le 

réseau régional 

d’AMPs 

OO3a. Établir des 

réseaux coopératifs avec 

d’autres AMPs 

méditerranéennes 

- Développer un plan de mise en réseau spécifique à la 

RNM des îles Habibas ;- Échanger des bonnes 

pratiques avec d’autres gestionnaires d’AMPs ;- 

Participer activement aux plateformes régionales (PIM, 

MedPAN, etc.). 

OS4. Renforcer la 

transparence et la 

responsabilité dans 

la gouvernance 

OO4a. Instaurer des 

mécanismes de reddition 

de comptes 

- Publier un rapport annuel de gestion ;- Organiser des 

consultations publiques sur les décisions clés ;- Créer 

un système de suivi public des engagements. 

OO4b. Promouvoir une 

gouvernance inclusive 

- Inclure les représentants des communautés locales 

dans les comités de pilotage ;- Assurer une 

représentation équilibrée des genres et des groupes 

sociaux. 

OS5. Instaurer une 

gestion adaptative 

fondée sur la 

science 

OO5a. Intégrer les 

données scientifiques 

dans les décisions 

- Collaborer avec les centres de recherche (ENSSMAL, 

universités, etc.) ; 

- Mettre à jour les données sur les écosystèmes pour 

ajuster la gestion. 

OO5b. Développer un 

système de retour 

d’expérience 

- Documenter les actions réussies et les difficultés 

rencontrées ; 

- Partager les retours d’expérience avec les autres AMP. 

 

Axe prioritaire B : Conservation des valeurs principales  

La Réserve Naturelle Marine des îles Habibas abrite un patrimoine naturel et culturel d’une 

richesse exceptionnelle. Préserver ces valeurs est au cœur de sa mission. Cela implique non 

seulement de protéger les écosystèmes marins et terrestres, mais aussi de valoriser les 

éléments culturels qui donnent à ce site toute son identité. 

L’un des axes stratégiques majeurs consiste à mettre en œuvre un programme complet de 

protection, de suivi et de restauration de ces valeurs clés. Ce programme s’inscrit dans les 

orientations définies par le Schéma Directeur de la RNM, et s’aligne avec les stratégies 

environnementales à l’échelle locale, nationale et méditerranéenne. 

Parmi les priorités de conservation figurent des habitats sensibles comme les fonds 

coralligènes, les herbiers de Posidonie, ainsi que des espèces emblématiques, rares ou 

endémiques qui jouent un rôle vital dans l’équilibre de l’écosystème. 

Un autre enjeu crucial concerne la lutte contre les espèces invasives, qu’elles soient terrestres 

ou marines. Leur introduction peut perturber les milieux naturels et menacer les espèces 

locales. Il est donc essentiel d’agir de manière préventive, mais aussi de prévoir des 

interventions pour les éradiquer lorsqu’elles sont déjà présentes. 

Pour suivre l’évolution de l’état de la réserve, un programme de suivi écologique devra être 

mis en place. Celui-ci permettra de surveiller la santé des populations d’espèces marines et 

terrestres, en particulier celles qui sont menacées ou en déclin. Ces données guideront les 

décisions futures et permettront d’ajuster les actions de gestion en temps réel. 
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Enfin, la réussite de cette démarche passe par une implication active des usagers et des 

communautés locales. Encourager des comportements respectueux et renforcer le sentiment 

d’appropriation du site permettront de mieux préserver ses valeurs culturelles. La cogestion 

et l’éducation à l’environnement y joueront un rôle essentiel. 

Évaluer régulièrement l’efficacité des actions entreprises est tout aussi important : cela 

garantira que les efforts déployés sont réellement bénéfiques et que les objectifs de 

conservation sont atteints de manière durable. 

Tableau 17 : Plan d’actions de la RNM des îles Habibas pour l’axe prioritaire B. 

Objectif stratégique 

(OS) 

Objectif opérationnel 

(OO) 

Actions proposées 

 

 

 

OS4. Assurer la 

conservation des éléments 

naturels, des services 

écosystémiques et des 

valeurs culturelles du site 

OO4a. Conserver les 

habitats et espèces 

emblématiques (herbiers de 

Posidonie, coralligène, 

espèces rares/vulnérables) 

- Établir une ligne de base (état de référence 

t0) de la réserve pour mesurer l’impact des 

mesures de conservation- Créer une base de 

données sur les espèces et habitats protégés- 

Réaliser des évaluations régulières de l’état de 

santé de l’habitat coralligène et des herbiers- 

Délimiter les zones prioritaires de 

conservation 

OO4b. Prévenir les 

introductions et éradiquer 

les espèces invasives 

terrestres et marines 

- Mener des campagnes d’éradication ciblées 

(rats noirs, griffes de sorcière)- Surveiller la 

propagation de Caulerpa racemosa- Élaborer 

des protocoles de biosécurité pour éviter de 

nouvelles introductions 

OO4c. Mettre en place un 

programme de suivi des 

populations terrestres et 

marines 

- Identifier les espèces clés et en danger 

présentes dans la réserve- Déployer une 

surveillance régulière (protocoles 

standardisés)- Améliorer la signalétique 

écologique autour de la réserve, y compris 

ports et plages limitrophes 

OO4d. Stimuler la cogestion 

et les comportements 

respectueux du site 

- Soutenir la pêche artisanale de petits métiers 

à faible impact- Élaborer et promouvoir des 

chartes de bonnes pratiques (pêche, plongée, 

navigation, etc.)- Lancer des appels à projets 

et mobiliser des financements pour impliquer 

la société civile 

OO4e. Évaluer l’efficacité 

des actions de conservation 

- Analyser régulièrement les données de suivi 

pour guider les mesures de gestion- Définir 

des seuils écologiques de référence pour 

évaluer les progrès- Réaliser des bilans de 

performance tous les 2-3 ans 

 

Axe prioritaire C : Développement durable 

Dans le cadre du présent plan de gestion, il apparaît fondamental de proposer des actions 

capables de concilier la préservation de la Réserve naturelle marine des îles Habibas avec le 

développement d’activités socioéconomiques durables au bénéfice des communautés 
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locales. Trouver ce juste équilibre implique de promouvoir un tourisme responsable, attentif 

aux limites écologiques du site et respectueux de ses écosystèmes sensibles. 

Pour y parvenir, l’élaboration d’une stratégie de tourisme durable s’impose. Elle devra 

permettre de mieux encadrer l’accès, la fréquentation et l’exploitation des ressources 

naturelles, afin que le tourisme puisse devenir un levier de valorisation du site, sans 

compromettre son intégrité écologique. 

En parallèle, le soutien au développement local reste une priorité. Cela passe notamment par 

le renforcement des partenariats avec les professionnels de la pêche, dans une optique de 

gestion partagée et durable des ressources halieutiques. Il s’agit aussi d’encourager la 

diversification des moyens de subsistance, en accompagnant l’émergence d’activités 

alternatives génératrices de revenus, compatibles avec les objectifs de conservation. 

Pour assurer la durabilité de ces efforts, la mobilisation de financements publics et privés est 

indispensable. Le développement de partenariats solides permettra de soutenir la mise en 

œuvre des actions tout en assurant leur continuité dans le temps. 

En définitive, cette approche vise à instaurer une dynamique vertueuse, où la conservation 

de l’environnement, la justice sociale et le développement économique local avancent main 

dans la main, en cohérence avec les objectifs de développement durable de la Réserve. 

Tableau 18 : Plan d’actions de la RNM des îles Habibas pour l’axe prioritaire C. 

Objectifs stratégiques (OS) Objectifs opérationnels 

(OO) 

Actions proposées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OS5. Développer une stratégie 

d’exploitation touristique et 

culturelle durable respectueuse 

des écosystèmes fragiles de la 

Réserve 

OO5a. Élaborer une 

stratégie de développement 

du tourisme durable pour la 

RNM des îles Habibas 

- Élaborer une stratégie de tourisme 

durable tenant compte de la capacité de 

charge écologique 

.- Identifier les types de tourisme 

compatibles (écotourisme, visites 

guidées, etc.). 

- Créer des supports de sensibilisation 

à destination des visiteurs (guides, 

panneaux, outils numériques) 

.- Associer les acteurs locaux 

(collectivités, professionnels, 

chercheurs) à la définition de l’offre 

touristique. 

OO5b. Gérer l’accès, la 

fréquentation et 

l’exploitation du site 

- Élaborer un plan de fréquentation du 

site intégrant zonage, quotas et 

périodes de visite. 

- Aménager les circuits de visite et les 

infrastructures légères (pontons, 

sentiers balisés). 

- Mettre en place un système 

d’autorisation pour les activités 

touristiques commerciales 
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.- Assurer un suivi régulier de la 

pression touristique et de ses impacts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OS6. Mettre en œuvre un 

programme de développement 

d’activités socioéconomiques 

durables au profit des 

populations locales, en 

cohérence avec les objectifs de 

développement durable du site 

OO6a. Mettre en place un 

partenariat avec les 

instances représentatives de 

la pêche professionnelle 

pour une meilleure 

connaissance et gestion des 

ressources halieutiques 

- Créer une plateforme de concertation 

avec les pêcheurs. 

- Former les pêcheurs aux techniques 

de pêche durable et à la réduction des 

captures accessoires. 

- Mettre en place un système de suivi 

participatif des prises et de l’effort de 

pêche. 

- Expérimenter des zones de repos 

biologique ou des réserves 

temporaires. 

OO6b. Développer des 

activités alternatives 

génératrices de revenus 

- Identifier et tester des activités 

complémentaires à la pêche (artisanat 

marin, écoguidage, aquaculture douce, 

apiculture, etc.) 

.- Former les acteurs locaux (jeunes, 

femmes, retraités) à ces nouveaux 

métiers.- Offrir un accompagnement 

pour la structuration administrative et 

économique de ces activités. 

- Soutenir les personnes impactées par 

la régulation de l’AMP via des 

microcrédits ou subventions. 

OO6c. Établir des 

partenariats avec les acteurs 

publics et privés pour 

soutenir financièrement la  

 

 

 

 

conservation et la gestion de 

la Réserve 

- Identifier les partenaires 

institutionnels, ONG et entreprises 

locales susceptibles d’apporter un 

appui financier ou technique. 

- Développer des projets intégrant 

conservation et retombées 

économiques, à soumettre à des 

bailleurs de fonds 

.- Créer un club local des entreprises 

engagées pour la biodiversité.- 

Promouvoir le mécénat 

environnemental et les contributions 

volontaires touristiques (écotaxe, 

dons).- Collaborer avec les agences de 

voyage et structures touristiques pour 

valoriser les actions de conservation. 

 

Axe prioritaire D : Recherche - Formation - Éducation 

Dans un contexte marqué par une évolution rapide des dynamiques territoriales et une 

intensification des pressions exercées sur les écosystèmes marins et côtiers, la Réserve 

Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas doit aujourd’hui adapter sa gestion pour répondre 

à de nouveaux défis. Le présent plan de gestion accorde une place centrale au renforcement 

des connaissances, à la recherche scientifique, à la formation et à l’éducation à 
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l’environnement – autant de leviers essentiels pour assurer une gouvernance éclairée et 

résiliente du territoire protégé (UNESCO, 2010 ; IUCN, 2008). 

Au cœur de cet axe stratégique se trouve l’objectif de mieux comprendre les valeurs 

naturelles et culturelles de la Réserve, ses services écosystémiques, ainsi que les pressions 

et menaces qui pèsent sur elle. Pour ce faire, il s’agira d’actualiser régulièrement les 

connaissances scientifiques et techniques, notamment par la désignation de la RNM comme 

un véritable territoire d’expérimentation et de recherche appliquée à la biodiversité et à la 

résilience écologique (PNUD, 2020). Ce processus nécessitera la montée en compétences 

du personnel administratif et technique, ainsi qu’un appui fort à la recherche 

interdisciplinaire et participative. 

Une attention particulière sera portée au suivi scientifique du zonage, qui pourra être ajusté 

sur la base des résultats de recherche et des retours d’expérience terrain. Ce pilotage adaptatif 

permettra d’affiner les mesures de gestion, en assurant leur pertinence face à des évolutions 

parfois imprévisibles du climat, des usages et des dynamiques socio-environnementales 

(Thomas et al., 2003 ; Ostrom, 2009). 

Par ailleurs, ce volet du plan vise à renforcer l’intégration des enjeux de conservation dans 

les politiques publiques, à travers un plaidoyer proactif auprès des porteurs de projets, 

décideurs et planificateurs territoriaux. L’objectif est de faire reconnaître la RNM comme 

une composante stratégique du développement durable local et régional, et de garantir la 

cohérence des projets sectoriels (tourisme, pêche, urbanisme) avec les objectifs de 

préservation à long terme. 

Enfin, la dimension sociale et inclusive de la gestion est pleinement prise en compte : des 

programmes de formation, de sensibilisation et d’éducation à l’environnement seront 

développés à destination du personnel, des jeunes, des usagers et de la société civile. 

L'implication des communautés locales, des écoles, des universités et des associations 

contribuera à renforcer la gouvernance participative et l’ancrage territorial de la Réserve, 

conformément aux principes de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et aux 

recommandations internationales en matière de conservation (UE, 2020 ; CBD, 2011) 

Tableau 19 : Plan d’actions de la RNM des îles Habibas pour l’axe prioritaire D. 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Actions proposées 

 

 

 

 

 

 

 

OS7. Mettre à jour et 

renforcer les 

connaissances 

scientifiques, culturelles 

 

 

 

 

 

 

OO7a. Désigner la 

Réserve comme territoire 

d’expérimentation et de 

recherche, notamment sur 

- Établir des partenariats pluridisciplinaires avec 

des institutions scientifiques nationales et 

internationales autour des thématiques liées à la 

biodiversité, aux services écosystémiques, au 

changement climatique, et au développement 

durable.- Soutenir la recherche appliquée à la 

gestion conservatoire des espèces emblématiques 

(oiseaux marins, phoques moines, etc.) via la 

mise en place d'infrastructures d’observation (ex. 

stations d’observation, points fixes pour la faune, 

etc.).- Poursuivre les inventaires écologiques, 
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et écologiques sur la 

RNM des îles Habibas 

les effets du changement 

climatique 

notamment dans la zone centrale, pour alimenter 

des séries longues de données servant à évaluer 

l’effet réserve.- Réaliser des études sur la 

fréquentation et ses retombées économiques pour 

estimer la capacité de charge du site.- Valoriser 

les résultats de recherche via des dispositifs de 

vulgarisation accessibles (site web, réseaux 

sociaux, conférences, bulletin d'information, 

etc.). 

OO7b. Renforcer le rôle 

de la science dans le 

zonage et la gestion 

adaptative 

- Créer un comité scientifique pour appuyer la 

révision périodique du zonage en tenant compte 

des évolutions écologiques et des pressions 

humaines.- Évaluer régulièrement la pertinence 

des zones existantes (centrale, tampon, 

périphérique) selon leur vulnérabilité, les valeurs 

naturelles associées et les usages en présence.- 

Intégrer les recommandations scientifiques dans 

le cycle de planification adaptative de la gestion. 

 

 

 

OS8. Renforcer la 

gestion intégrée des 

zones côtières (GIZC) 

et le rôle de la société 

civile 

OO8a. Former le 

personnel de la RNM à la 

GIZC et à la planification 

spatiale maritime 

- Concevoir un programme de formation continue 

sur les principes de la GIZC, les approches 

écosystémiques et les outils de gestion des 

AMP.- Renforcer les compétences du personnel 

administratif et technique sur l’interprétation des 

données scientifiques et leur intégration dans la 

gestion. 

OO8b. Renforcer les 

capacités des organisations 

locales et de la société 

civile 

- Identifier les besoins en formation des groupes 

cibles (ONG, pêcheurs, jeunes, associations, 

etc.).- Mettre en œuvre des formations ciblées 

(ex. montage de projets, gouvernance locale, 

sensibilisation, gestion participative).- Soutenir la 

structuration d’initiatives citoyennes autour de la 

gestion durable des zones côtières. 

OO8c. Assurer la 

compatibilité des projets 

sectoriels avec la stratégie 

GIZC 

- Identifier les parties prenantes clés des secteurs 

concernés (tourisme, urbanisme, pêche, 

environnement, etc.).- Évaluer les projets de 

développement existants ou en préparation pour 

anticiper leur impact sur la RNM.- Élaborer un 

argumentaire stratégique pour le lobbying 

préventif et la mise en conformité des plans 

sectoriels avec les objectifs de conservation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OS9. Éduquer et 

sensibiliser tous les 

publics à 

OO9a. Déployer une 

stratégie d’éducation, 

d’information et de 

communication 

environnementale 

- Élaborer une stratégie de communication de la 

Réserve avec des supports diversifiés (affiches, 

plaquettes, panneaux, contenus numériques).- 

Mettre en place un site internet dédié à la RNM 

et renforcer sa présence sur les réseaux sociaux.- 

Renforcer les partenariats avec les établissements 

scolaires et universitaires (ex. classes bleues, 

ateliers pédagogiques).- Organiser des 

événements de sensibilisation ouverts au public : 

visites guidées, conférences, émissions radio 

locales, publications dans les journaux.- Intégrer 

les acteurs du tourisme (agences, hôtels, guides) 
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l’environnement 

exceptionnel des îles 

Habibas 

dans les actions de communication pour toucher 

les visiteurs potentiels. 

OO9b. Promouvoir la 

participation 

communautaire via des 

programmes éco-citoyens 

et de science participative 

- Lancer des appels à projets locaux pour soutenir 

des initiatives de suivi participatif (oiseaux, 

déchets marins, espèces invasives, etc.).- 

Impliquer les usagers spécialisés et les 

associations dans des programmes de sciences 

citoyennes (ex. suivi de la biodiversité, collecte 

de données sur les changements 

environnementaux).- Organiser des formations 

pratiques pour favoriser l’engagement actif de la 

communauté dans la protection de la RNM. 

 

c. Liste des fiches action 

Dans un souci de clarté, de cohérence stratégique et d’opérationnalisation du plan de gestion, 

une série de fiches action a été élaborée. Ces fiches constituent une traduction concrète des 

axes stratégiques en interventions planifiées, facilitant ainsi à la fois la lecture du plan 

d’actions et le suivi rigoureux de sa mise en œuvre. 

Chaque fiche action est alignée sur l’un des objectifs stratégiques identifiés dans le cadre du 

plan, afin de garantir une logique d’intervention claire et mesurable. Elle détaille les objectifs 

spécifiques, les résultats attendus, les ressources nécessaires, les partenaires impliqués, ainsi 

que les échéances de mise en œuvre. En ce sens, la fiche devient un outil de pilotage, utile 

autant pour l’exécution opérationnelle que pour le suivi-évaluation. 

S’inspirant du cadre logique de gestion de projet (Comité de l’Aide au Développement de 

l’OCDE, 2002 ; GTZ, 2006), chaque fiche identifie : 

• les conditions préalables nécessaires à l’action ; 

• les hypothèses et les risques potentiels ; 

• les indicateurs de performance et les modalités de vérification ; 

• les impacts attendus à moyen et long terme. 

Cette approche permet d’anticiper les difficultés, de formuler des réponses adaptatives et de 

renforcer la prise de décision stratégique en temps réel. La désignation systématique d’un 

chef de file pour chaque action, accompagnée de l’identification des partenaires techniques 

et institutionnels, vise à consolider la coordination intersectorielle et à favoriser les 

synergies. 

Afin de faciliter leur repérage, chaque fiche action est codifiée en fonction de l’axe prioritaire 

auquel elle appartient. Par exemple, une fiche portant le code « B.2.1 » se rattache à l’axe 

prioritaire « B », sous-objectif opérationnel n°2, action n°1. 

Enfin, ces fiches constituent également une base de référence pour le tableau de bord de 

suivi. Ce dernier pourra être mis à jour lors des réunions périodiques des Conseils 
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scientifique et d’orientation, afin d’évaluer l’état d’avancement global du plan, en lien avec 

les calendriers opérationnels et les indicateurs de performance prédéfinis.. 

Tableau 20 : Liste des fiches action avec leurs codes respectifs. 

Code Titre de la fiche d’action 

A.1 Créer un établissement de gestion et le rendre opérationnel 

A.2 Créer un conseil scientifique et un conseil d’orientation 

A.3 Formation et accompagnement de l’établissement de gestion 

A.4 Élaborer un plan de financement durable 

A.5 Améliorer la connectivité de la RNM des îles Habibas dans le réseau régional d’AMP 

B.1 Protéger les habitats marins et lutter contre les filets fantômes 

B.2 Éradiquer les espèces exotiques envahissantes (EEE) 

B.3 Suivre les populations d’oiseaux d’eau et améliorer leur habitat 

B.4 Développer des chartes de bonnes pratiques pour les usagers de la RNM 

C.1 Mettre en place un plan de suivi de la fréquentation de la RNM 

C.2 Développer une signalétique adaptée et pédagogique 

C.3 Développer une stratégie de tourisme durable (écotourisme) 

C.4 Contribuer à la valorisation et à la diversification des produits de la pêche artisanale 

D.1 
Désigner la RNM des îles Habibas comme site pilote de recherche sur les effets du changement 

climatique 

D.2 Définir et mettre en œuvre un programme de recherche et de monitoring 

D.3 
Participer aux projets de recherche ou de développement nationaux et méditerranéens consacrés 

aux AMP 

D.4 
Renforcer la GIZC via une meilleure coordination institutionnelle et l’implication de la société 

civile 

D.5 
Former les acteurs et les associations pour encourager leur participation à la protection et au suivi 

de la RNM 

D.6 Sensibiliser et éduquer le grand public à la biodiversité et au changement climatique 

D.7 Mettre en place une plateforme de sciences participatives ouverte au grand public 

D.8 Développer des actions éco-citoyennes en faveur de la préservation de la RNM 

 

N.B : Les codes se rapportent aux axes prioritaires  

A : Gestion efficace et gouvernance équitable  

 B : Conservation des valeurs principales  

 C : Développement durable et  

D : Recherche - Formation - Éducation. 

Les fiches d’action sont présentées en annexe 

3.3.6 Moyens de protection et de gestion à mettre en œuvre 

Conformément à l'article 31 de la loi n° 11-02 relative aux aires protégées, les limites de la 

Réserve Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas doivent figurer sur les documents 

d’urbanisme (POS et PDAU). De plus, la loi n° 02-02 sur la protection du littoral impose 

une cohérence entre les projets de développement et les objectifs nationaux d’aménagement 

et de protection de l’environnement. 
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Pour protéger les écosystèmes marins de la RNM, l’article 15 de la loi 11-02 permet aux 

gestionnaires de proposer un zonage réglementaire adapté aux activités humaines (pêche, 

tourisme, navigation, etc.) dans le respect des objectifs de conservation. Ces propositions 

sont détaillées dans les fiches actions de la section 5.3. 

La mise en œuvre de ces mesures vise à garantir la préservation de la biodiversité des îles 

Habibas tout en favorisant un usage durable du site. 

a. Ressources humaines et financières 

Un personnel qualifié et un financement adéquat sont essentiels pour assurer la conservation 

et la gestion quotidienne. Le recours à des fonds complémentaires (subventions, fonds 

fiduciaires, etc.) est recommandé (fiche A.4). 

b. Renforcement des capacités 

Des formations continues pour le personnel et les partenaires sont prévues (fiches A.3 et 

D.5), ainsi que la mobilisation de volontaires et de partenaires institutionnels (Direction de 

la pêche, Gendarmerie de l’environnement, etc.). 

c. Infrastructures et équipements 

Des équipements adaptés (bateaux, moyens de communication, centre d’accueil) doivent 

être acquis, en priorité via des partenariats (fiche D.1), pour limiter les investissements 

directs et les coûts de maintenance. 

d. Surveillance continue 

Un système de surveillance coordonné avec les Garde-Côtes est essentiel pour détecter 

rapidement toute infraction ou menace écologique. 

e. Réglementation spécifique 

Des règles ciblées doivent être mises en place pour encadrer les activités potentiellement 

nuisibles comme la pêche illégale ou la pollution. 

f. Implication des communautés locales 

La sensibilisation, la participation citoyenne et l’accessibilité des règles sont des leviers clés 

pour impliquer les populations locales (fiches D.6 et D.7), notamment via des programmes 

de sciences participatives. 

g. Gestion des visiteurs 

Le tourisme doit être intégré dans une stratégie de durabilité (fiche C.3), incluant la 

régulation de la fréquentation, la signalétique (fiche C.2) et la sensibilisation (fiche C.1). 

h. Gestion des urgences 

L’approche consiste à coordonner avec les plans existants en Algérie pour réagir 

efficacement aux urgences (pollutions, catastrophes naturelles), avec des exercices de 

simulation pour le personnel. 
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i. Gestion adaptative 

Une évaluation régulière permettra d’ajuster les stratégies en fonction des données issues 

des recherches et du suivi environnemental (fiche D.2). 

3.3.7 Programme de recherche 

Le programme scientifique, fondé sur des fiches d’actions spécifiques, vise à enrichir les 

connaissances sur la réserve et à appuyer la gestion durable du site. 

a. Priorités de recherche 

Les actions de l’axe D « Recherche -Formation - Éducation » ciblent les espèces et habitats 

clés. Un indice de priorité (1 à 3) et un calendrier permettent de planifier les interventions. 

b. Méthodologie 

Chaque action de gestion s’appuiera sur une méthodologie précise, validée par les 

partenaires scientifiques (fiche D.1), garantissant la rigueur des études. 

c. Conseil scientifique et d’orientation 

Un conseil scientifique et un conseil d’orientation (fiche A.2) assureront la pertinence et la 

qualité des travaux de recherche et de gestion. 

d. Partenariats régionaux et méditerranéens 

La réserve participera à des projets scientifiques nationaux et méditerranéens (fiche D.3), 

renforçant sa visibilité et contribuant à la recherche sur les AMP. 

3.3.8 Mesures de protection de la RNM 

a. Coopération avec les Garde-Côtes 

Une coordination étroite permettra d’assurer une surveillance efficace contre la pêche 

illégale et autres menaces (fiche D.4). 

b. Lutte contre les espèces nuisibles 

Des campagnes de sensibilisation (fiche D.6) et des mesures d’éradication (fiche B.2) seront 

mises en place pour prévenir et contrôler les espèces invasives. 

e. Chartes de bonnes pratiques 

Des engagements volontaires pour des comportements responsables (fiches B.4) seront 

proposés aux usagers (pêcheurs, touristes, etc.). 

f. Protection des habitats 

Des zones de non-prélèvement et des actions de restauration (ex : herbiers de Posidonie) sont 

prévues (fiche B.1), en limitant l’ancrage dans les zones sensibles. 
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3.3.9 Plan de travail 

Le plan de travail proposé dans le cadre du présent projet de gestion de la Réserve 

Naturelle Marine (RNM) des îles Habibas prévoit un ensemble d’activités nécessitant à la 

fois des moyens humains et matériels pour être pleinement mis en œuvre. Selon les 

estimations présentées dans le tableau 10, la mise en œuvre de l’ensemble des actions 

prévues sur une période de cinq ans impliquerait un budget global de 984 millions de 

dinars algériens (DZD), répartis entre 500 millions DZD pour les investissements initiaux 

et 484 millions DZD pour les coûts de fonctionnement. Pour exécuter ce programme, une 

équipe d’environ 10 personnes à temps plein serait nécessaire. 

Toutes les actions identifiées sont essentielles pour atteindre les objectifs de conservation, 

de développement et de sensibilisation de la Réserve. Cependant, face à des ressources 

limitées, il a été nécessaire de définir des priorités. La hiérarchisation des actions repose 

sur une grille de critères, avec en tête la capacité de gestion, suivie de la protection des 

milieux, la conservation des ressources, la sensibilisation du public, puis le développement 

durable. Le tableau 9 classe chaque action selon trois niveaux de priorité (1 = haute, 2 = 

moyenne, 3 = faible), permettant ainsi d’orienter la mise en œuvre progressive en fonction 

de l’importance stratégique de chaque action. 

Ce classement offre au futur établissement de gestion un outil pratique pour planifier ses 

efforts année après année, selon un calendrier pluriannuel. Il convient toutefois de 

souligner que l’accès à des financements externes ou à des subventions spécifiques pourra 

aussi influencer l’ordre de mise en œuvre. À mesure que de nouvelles ressources 

deviendront disponibles, il sera possible d’ajuster les priorités et d’accélérer certaines 

actions considérées jusque-là comme secondaires. 

a. Programmation pluriannuelle 

Les actions prévues entre 2024 et 2028 sont détaillées annuellement dans la figure 31. Ce 

plan reste souple et pourra être ajusté selon les obstacles rencontrés (retards administratifs, 

conventions, etc.). 
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Figure 32 : Programmation pluriannuelle 

9.2. Évaluation financière des opérations 

L’analyse financière des actions planifiées dans le cadre du plan de gestion 2024-2028 est 

structurée selon deux volets : les dépenses d’investissement et les coûts de fonctionnement. 

Les investissements initiaux concernent principalement l’achat d’infrastructures et 

d’équipements lourds, à mobiliser dès le début de la période de gestion. À l’inverse, les frais 

de fonctionnement sont répartis sur les cinq années que couvre ce plan. 

Au lancement de ce cycle de gestion, il est envisageable de réaménager les structures et 

équipements déjà présents. Par conséquent, la disponibilité immédiate de l’intégralité du 

budget d’investissement n’est pas indispensable au démarrage effectif des opérations de 

gestion de la Réserve. 

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, les moyens matériels requis seront 

initialement limités à l’essentiel : embarcations pour les missions quotidiennes de l’équipe 

de gestion et pour assurer les déplacements entre le continent et les îles, équipements 

bureautiques de base (mobilier, ordinateurs, logiciels), ainsi qu’un matériel léger adapté aux 

activités de terrain (GPS, jumelles, etc.), et dispositifs d’observation en mer et sur terre 

(moteurs hors-bord, caméras d’observation, etc.). L’achat d’équipements techniques 

spécifiques destinés à la recherche sera évité, autant que possible. 

Cela est rendu possible par la collaboration entre l’organisme de gestion et les institutions 

compétentes sur les plans terrestre et marin, ainsi qu’avec les universités et centres de 
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recherche disposant déjà de ce type d’équipements. L’accès à ces ressources sera intégré 

dans les accords de partenariat envisagés. Cette stratégie permet non seulement d’optimiser 

l’usage de ces équipements spécialisés, souvent sous-exploités, mais aussi d’éviter les frais 

de maintenance associés à leur acquisition. 

Par ailleurs, l’établissement de gestion pourra envisager la location de certains équipements 

auprès d’associations locales ou de coopératives de pêcheurs ou d’agriculteurs. Cette 

démarche viserait à favoriser leur implication dans les activités de la Réserve, tout en leur 

offrant des opportunités de revenus alternatifs – une approche bénéfique pour les deux 

parties. 

Les 21 fiches action composant ce plan de gestion ont été classées selon une échelle de 

priorité, ce qui peut s’avérer utile dans le cas où les ressources financières disponibles 

seraient limitées. Cette hiérarchisation ne doit toutefois pas empêcher le lancement de 

certaines actions dès lors qu’une opportunité de financement ciblée est identifiée (telles que 

les appels à projets MedPAN, The MedFund, PIM, etc.). 

Le plan de gestion de la RNM des îles Habibas inclut également une stratégie de mobilisation 

de financements externes, notamment à travers la fiche action A.4 dédiée à la mise en place 

d’un mécanisme de financement durable. Certaines actions, telles que la fiche A.5 visant à 

renforcer l’intégration de la RNM des îles Habibas dans les réseaux régionaux d’AMPs, sont 

susceptibles de recevoir des financements régionaux ou internationaux, par exemple pour 

des activités de suivi environnemental (comme les relevés de température de surface). 

Cette logique pourra être étendue à d’autres fiches action du plan, comme la fiche D.2 portant 

sur l’élaboration d’un programme de recherche et de suivi environnemental, dans le cadre 

de la création d’un réseau méditerranéen de surveillance de l’herbier de Posidonie (par 

exemple via le Réseau Méditerranéen pour la Posidonie), ou encore la fiche B.2, ciblant 

l’éradication d’espèces exotiques envahissantes telles que la caulerpe, le rat noir, le crabe 

bleu américain ou les griffes de sorcière. De même, la fiche B.3 portant sur le suivi des 

populations d’oiseaux d’eau migrateurs pourrait bénéficier du soutien du Réseau Oiseaux 

d’Eau Méditerranée (ROEM). 

Les financements requis pour l’exécution de ces fiches action sont associés à des lignes 

budgétaires distinctes, définies dans le Tableau 21. À noter qu’une même ligne budgétaire 

peut couvrir plusieurs actions similaires, comme c’est le cas de la ligne dédiée au programme 

de surveillance, qui regroupe diverses actions connexes. Inversement, une fiche action peut 

dépendre de plusieurs lignes budgétaires, comme c’est le cas pour la signalétique, la mise en 

place de partenariats ou encore la formation des acteurs locaux. 

Cette structure permet une certaine souplesse, notamment si le financement nécessaire à une 

fiche action donnée s’avère supérieur aux prévisions initiales. Ainsi, certains programmes 

pourront être développés ou lancés selon les priorités identifiées au fil du temps par 

l’établissement de gestion (tels que ceux portés par le Mediterranean Posidonia Network, le 

ROEM, le MedPAN ou encore l’Initiative pour les Petites Îles de Méditerranée PIM). 
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Le budget global nécessaire pour la mise en œuvre intégrale de l’ensemble des actions a été 

estimé à 984 millions de dinars algériens, dont 100 millions seraient issus de financements 

extérieurs spécifiques (en réponse aux appels à projets lancés par MedPAN, The MedFund, 

PIM, MPN ou ROEM). Ces fonds seraient principalement alloués aux actions visant à 

renforcer la connectivité de la RNM des îles Habibas au sein du réseau régional des aires 

marines protégées entre 2024 et 2028. Le financement externe représentera environ 10 % du 

budget global de la Réserve et sera intégré dans le cadre de projets de coopération 

internationale. 

Il est enfin important de souligner la difficulté à établir un calendrier rigide pour l’ensemble 

du plan de gestion, même sur un horizon de cinq ans. Cette incertitude découle de 

l’interdépendance entre certaines actions, ainsi que de la survenue éventuelle d’opportunités 

ou de contraintes imprévues, susceptibles d’influencer les enveloppes budgétaires 

préétablies. Cela justifie la mise en place d’un dispositif de suivi rigoureux, à activer lors 

des évaluations annuelles prévues par l’article 7 du décret exécutif n° 19-225. 

 

Tableau 21 : Présentation des actions et du budget prévisionnel du plan de gestion de la RNM des 

îles Habibas 2024-2028. 

Axes prioritaires Besoins financiers en DZD  
Investissement initial Fonctionnement (5 ans) 

Axe A : Gestion efficace et gouvernance équitable 
  

Structure abritant l’établissement de gestion 40 000 000 – 

Moyens opérationnels de l’établissement de gestion 60 000 000 – 

Système d’information de l’établissement de gestion 30 000 000 – 

Gestion administrative et opérationnelle – 60 000 000 

Formation continue du personnel – 25 000 000 

Infrastructures d’accueil des visiteurs 50 000 000 40 000 000 

Sous-total Axe A 180 000 000 125 000 000 

Axe B : Conservation des valeurs principales 
  

Conservation des écosystèmes marins – 50 000 000 

Surveillance environnementale – 50 000 000 

Signalétique et pédagogie 30 000 000 6 000 000 

Balisage sur terre 3 000 000 1 000 000 

Sentiers sous-marins 15 000 000 6 000 000 

Restauration des fonds marins (renflouage) 35 000 000 17 000 000 

Sous-total Axe B 83 000 000 130 000 000 

Axe C : Développement durable 
  

Tourisme durable – 5 000 000 

Appui à la pêche artisanale 50 000 000 6 000 000 

Gestion des déchets 12 000 000 6 000 000 

Valorisation du patrimoine historique et culturel 30 000 000 10 000 000 

Sous-total Axe C 92 000 000 27 000 000 

Axe D : Recherche - Formation - Éducation 
  

Partenariats institutionnels – 33 000 000 

Évaluation et suivi des actions – 55 000 000 

Coopération internationale – 10 000 000 

Sensibilisation des acteurs locaux – 10 000 000 
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Éducation environnementale – 20 000 000 

Centre d’interprétation écologique 15 000 000 6 000 000 

Patrouilles/prospections terrain 50 000 000 – 

Équipements de suivi en mer 100 000 000 11 000 000 

Équipements d’observation à terre 30 000 000 7 000 000 

Sous-total Axe D 195 000 000 202 000 000 

TOTAL GÉNÉRAL 500 000 000 484 000 000 

c. Spatialisation des opérations 

Le zonage des aires marines protégées, qui consiste à restreindre ou interdire certaines 

activités humaines dans des zones spécifiques, constitue un outil de gestion efficace pour 

préserver les écosystèmes marins (Toonen et al., 2011). En Algérie, cette approche est 

reconnue légalement à travers l’article 15 de la loi n° 11-02. 

Dans le cas de la RNM des îles Habibas, un zonage sera mis en place comprenant une zone 

centrale, des zones tampons et des zones de transition, chacune définie en fonction des 

objectifs de conservation et des usages envisagés. Cette organisation spatiale vise 

principalement à limiter les conflits d’usage entre les différentes activités humaines 

présentes dans l’aire protégée. 

Il convient de rappeler que la définition de ce zonage doit prendre en compte les besoins de 

l’ensemble des parties prenantes et être construite de manière participative, afin de favoriser 

une meilleure compréhension mutuelle et l’adhésion aux objectifs de la Réserve. 

L’instauration d’une zone centrale où seules les activités de recherche scientifique seraient 

autorisées (conformément à l’article 15 de la loi n° 11-02) pourrait néanmoins susciter des 

réticences, notamment chez les pêcheurs locaux qui pourraient craindre une perte d’accès à 

leurs zones de travail traditionnelles. Pour prévenir ce type de rejet, l’organisme gestionnaire 

devra initier des projets parallèles destinés à proposer des sources de revenus alternatives 

aux utilisateurs potentiellement affectés. Cette stratégie permettra non seulement de réduire 

les résistances, mais aussi d’encourager un appui local à la mise en œuvre du plan de gestion. 

La Réserve adoptera une approche de gestion intégrée à usages multiples, recherchant un 

équilibre entre la préservation des ressources naturelles et leur exploitation durable. À partir 

du schéma directeur proposé, une typologie d’au moins 32 activités a été établie, classant 

chacune d’elles comme autorisée, réglementée ou interdite selon la zone concernée. Cette 

classification est le fruit d’un processus de concertation mené de 2021 à 2023 avec 

l’ensemble des parties concernées (Benabdi, 2023). 

• La zone centrale sera totalement fermée au public, à l’exception des activités de 

surveillance et de recherche scientifique. 

• La zone tampon autorisera certaines pratiques de loisirs telles que la plongée sous-

marine ou le snorkeling, mais seulement après obtention d’une autorisation 

spécifique délivrée par la structure de gestion (voir Tableau 22). 

• Enfin, la zone de transition accueillera les activités de développement durable, telles 

que l’écotourisme, et aura pour objectif de réduire les tensions entre les impératifs 

de conservation et les besoins de développement local de la Réserve. 
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Les fonctions spécifiques, les caractéristiques et les usages associés à chacune de ces zones 

sont détaillés dans le Tableau 22 ci-dessous. 

Tableau 22 : Spatialisation des activités humaines au sein de la RNM des îles Habibas.  

Zones Zone de transition Zone tampon Zone centrale Observations 

Caractéristiques Zone de faible 

protection 

Zone de protection 

modérée 

Zone de 

protection forte 

 

Fonctions Protection des zones 

centrale et tampon, 

actions 

d’écodéveloppement 

Éducation 

environnementale, 

pratiques 

écologiquement 

viables 

Conservation et 

restauration des 

espèces, habitats 

et fonctions 

écologiques 

 

Pêche 

commerciale 

   
Sous réserve de 

respect strict des 

périodes, techniques 

et engins autorisés 

Chalutiers + - - Chalut pélagique et 

semi-pélagique 

uniquement 

Sardiniers 

(senneurs) 

+ + - Profondeurs > 60 

mètres 

Petits métiers + + - Profondeurs > 60 

mètres 

Pêche de 

plaisance 

   
Sous réserve de 

possession d’une 

autorisation de pêche 

de plaisance 

Lignes, traîne, jig + - - Profondeurs > 60 

mètres 

Chasse sous-

marine 

responsable 

+ - - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

                             Aquaculture 
 

Cages offshore - - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Conchyliculture - - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Sécurité maritime 

Patrouilles en mer + + + 
 

Tourisme et loisirs 

Plongée sous-

marine 

+ + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Randonnée palmée 

(snorkeling) 

+ + - 
 

Activités 

nautiques 

+ - - Non motorisées 

Baignade + + - 
 

Randonnées 

pédestres 

- + - Installation de 

sentiers balisés sur 

les îles 

Camping - - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 
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Whale-watching + + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Bird-watching + + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Pescatourisme + + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Conservation et restauration 

Récifs artificiels + - - Installation sur les 

limites de la zone de 

transition 

Mouillage + + - Installation de 

mouillage écologique 

Projets de carbone 

bleu 

- - + Projets pilotes 

(recherche 

scientifique) 

Restauration des 

habitats 

+ + + 
 

Patrimoine 

culturel 

+ + - Réhabilitation du 

phare, patrimoine 

immatériel 

Campagnes de 

nettoyage 

+ + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Autres activités 
 

Transport 

maritime 

+ + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Exploitation des 

fonds marins 

- - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Cueillette des 

plantes 

- - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Recherche 

scientifique 

+ + + Monitoring 

Éducation et 

formation 

+ + - Installation de 

sentiers sous-marins 

éducatifs 

Organisation 

concours, 

expositions 

+ + - Avec autorisation de 

l’établissement de 

gestion 

Hydrocarbures 

offshore 

- - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Travaux maritimes + - - Réalisation de 

l’étude d’impact 

environnemental 

Eaux de ballast - - - Interdit dans tout le 

périmètre de la 

Réserve 

Toutes autres 

activités 

? ? - Application du 

principe de 

précaution 
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3.4. Analyse critique scientifique du cadre réglementaire des Aires Marines Protégées 

en Algérie 

L'analyse du cadre législatif relatif aux Aires Protégées, en particulier la loi n°11-02 du 17 

février 2011, révèle plusieurs lacunes juridiques et administratives entravant l’application 

effective des mesures de protection. 

Bien que la loi établisse les principes généraux de gestion et de classement des aires 

protégées, de nombreux articles prévoient que les modalités d'application seront fixées 

ultérieurement par des textes réglementaires, qui, dans plusieurs cas, n'ont jamais été 

publiés. 

Ce défaut de complétude juridique empêche l’opérationnalisation sur le terrain de certaines 

dispositions, notamment en ce qui concerne  

-La gestion zonée des espaces 

-Les régimes d’accès et de surveillance 

-La mise en œuvre des sanctions. 

Par exemple, plusieurs articles (comme l’article 21 sur la procédure de classement, ou 

l’article 26 sur les instruments de gestion) renvoient à des décrets ou arrêtés d’application 

qui n’existent toujours pas. 

Par ailleurs, la situation de la RNM des îles Habibas illustre un décalage important entre le 

statut légal et la réalité de terrain. Officiellement fermée au public et sous protection 

renforcée, elle reste pourtant exposée à des activités illicites telles que : 

la pêche illicite, la plongée et d'autres 

 Proposition concrète  

Face à cette situation, il est proposé  

-La création d’une commission d’inspection et de veille réglementaire, chargée d’évaluer 

l’état d’application des lois relatives aux AMP. 

-Le renforcement des mécanismes de surveillance et de contrôle sur le terrain. 

-L’élaboration urgente des textes réglementaires d’application manquants. 

-L’adoption de sanctions claires et ferme contre les infractions commises dans les aires 

protégées. 

Les exemples  

 L’article 26 de la loi n°11-02 prévoit que l’étude de classement d’une aire protégée doit 

comprendre une série d’analyses et de propositions, notamment un inventaire écologique, 

une étude socio-économique, un diagnostic des menaces, et un projet de zonage assorti 
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d’un plan d’action. Cependant, comme le stipule la dernière phrase de l’article, les 

modalités d’application doivent être fixées par voie réglementaire. 

Or, à ce jour, aucun texte réglementaire n’est venu préciser ces modalités. Ce manque 

freine l’harmonisation des procédures de classement et laisse place à des interprétations 

variables selon les institutions ou les projets. Dans le cas des îles Habibas, bien qu’une 

étude de classement ait été réalisée dès 2000 par la DGE et l’ENSSMAL, et qu’un décret 

de classement ait été publié en 2003, le zonage recommandé n’a jamais été officialisé, 

faute de cadre réglementaire clair et applicable. L’étude de reclassement (mise en 

conformité juridique) a été finalisé e. 2024 par la GIZ 

Conclusion Générale  

L’analyse menée tout au long de ce mémoire a permis de mettre en lumière la vulnérabilité 

croissante des Aires Marines Protégées (AMPs) algériennes face aux effets du changement 

climatique. En explorant d’abord les fondements théoriques, les référentiels internationaux 

et le cadre juridique national, puis en examinant les pressions climatiques et les stratégies de 

gestion adaptative, l’étude a permis de poser un diagnostic clair sur les limites et les 

potentialités du système actuel de protection marine en Algérie. 

L’étude de cas des îles Habibas a révélé des déséquilibres spécifiques, notamment en termes 

d’érosion côtière, de perte de biodiversité, et de fragilité des structures de gouvernance. Face 

à ces constats, l’élaboration d’un plan de gestion opérationnel a permis de dégager des pistes 

concrètes d’adaptation, fondées sur l’anticipation, la participation locale et la flexibilité 

stratégique. 

Ce travail souligne l’urgence de renforcer la résilience des AMPs algériennes à travers une 

gouvernance intégrée, des outils de suivi robustes, et une meilleure coordination entre 

institutions, acteurs locaux et partenaires scientifiques. Il propose également un modèle 

reproductible pour d’autres sites côtiers, dans l’optique d’une politique nationale cohérente 

de protection du littoral face aux risques climatiques. 

Enfin, il invite à faire évoluer les AMPs d’un simple statut réglementaire vers de véritables 

laboratoires de durabilité, capables d’assurer à la fois la préservation des écosystèmes, la 

sécurité des populations et la valorisation des territoires marins dans un contexte 

d’incertitude croissan
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ANNEX B :Poster 
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ANNEX : Questionnaire 

 

Lien : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd8mvkLFSFwwmje0JQhVTpKHKaemPTHt

gmQs9rCSCaTJJVSMw/viewform?usp=header  
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Introduction 

 

Dans un contexte de changement climatique global et de pression anthropique croissante sur 

les écosystèmes côtiers, la gestion intégrée des zones littorales constitue aujourd'hui un enjeu 

majeur pour les pays méditerranéens. L'Algérie, avec ses 1 622 kilomètres de côtes, fait face 

à des défis environnementaux, économiques et sociaux complexes qui nécessitent des 

approches innovantes et des outils technologiques performants. 

Les zones côtières algériennes concentrent près de 40% de la population nationale et 

génèrent une part significative de l'activité économique du pays, notamment à travers la 

pêche, le tourisme et les activités industrialo-portuaires. Cependant, ces espaces stratégiques 

sont confrontés à des risques multiples : érosion côtière, submersion marine, pollution, 

surexploitation des ressources halieutiques et dégradation des écosystèmes marins. 

Parallèlement, les acteurs du secteur maritime pêcheurs, collectivités locales, institutions de 

recherche  évoluent dans un environnement fragmenté, marqué par un manque de 

coordination et un accès limité à l'information environnementale en temps réel. 

Face à cette problématique complexe, le projet Blue Shield propose une approche disruptive 

en développant une plateforme numérique intelligente qui intègre la surveillance 

environnementale côtière et la valorisation économique des ressources maritimes. Cette 

solution technologique innovante vise à répondre simultanément aux besoins de prévention 

des risques naturels et de dynamisation de l'économie bleue algérienne. 

L'objectif de ce projet de fin d'étude est de concevoir et de valider la faisabilité d'une solution 

technologique intégrée combinant un système d'alerte environnementale premium basé sur 

l'intelligence artificielle et les données géospatiales, avec une marketplace maritime 

multifonctionnelle. Cette approche hybride permettra aux acteurs du littoral de bénéficier 

d'outils de prévention des risques tout en facilitant les échanges commerciaux et la 

valorisation des produits de la mer. 

Le présent document structure notre démarche entrepreneuriale autour de six axes 

stratégiques : la présentation du projet et de ses valeurs ajoutées, l'analyse des aspects 

innovants, l'étude stratégique du marché, la planification opérationnelle et organisationnelle, 

l'évaluation financière, et enfin le développement d'un prototype expérimental. Cette 

approche méthodologique nous permettra de démontrer la viabilité technique, commerciale 

et économique de Blue Shield, tout en contribuant à l'émergence d'une nouvelle génération 

d'outils numériques au service de la gestion durable des zones  
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Le premier axe : Présentation du projet 

1. L’idée de projet 

BlueShield est un projet numérique innovant dédié à la gestion intégrée des zones côtières et à 

la valorisation durable des ressources maritimes. L’idée est née d’un double constat : d’une 

part, les littoraux sont de plus en plus menacés par des risques naturels (érosion, submersion, 

pollution marine), et d’autre part, les acteurs de la mer pêcheurs, collectivités, chercheurs 

manquent d’un espace centralisé, moderne et transparent pour vendre, acheter ou accéder à des 

services spécialisés. 

Notre solution consiste à créer une plateforme intelligente qui combine un système d’alerte 

environnementale premium (payant dès le lancement, avec accès à des données géospatiales en 

temps réel sur les aléas naturels) et une marketplace maritime structurée autour de trois pôles : 

les produits halieutiques (vente directe), les équipements et services (réparation, location, 

entretien), et les données spécialisées (Les cartes, rapports techniques, données géographiques, 

études). Ces services non liés à l’alerte seront proposés dans un modèle freemium au début, afin 

de démocratiser l’accès, tester l’adoption et faire connaître la plateforme auprès des usagers. 

Le projet sera mis en œuvre par une équipe jeune, complémentaire et engagée : LEBLALTA 

Chelia (CEO), HADJERES Soulef (CTO) et LAADJAL Ahmed Raid (CMO). BlueShield sera 

lancé d’abord sur le littoral avant d’être progressivement étendu à l’échelle méditerranéenne et 

africaine. Grâce à l’intelligence de la donnée et à la proximité terrain, BlueShield vise à devenir 

une référence en matière de résilience côtière, de transparence économique et de transformation 

numérique du secteur maritime 

2. Les valeurs proposées  

Le projet BlueShield livre une combinaison unique de valeur ajoutée à ses utilisateurs, à travers 

une plateforme intelligente qui répond à des besoins à la fois environnementaux et économiques 

dans les zones côtières. Les valeurs livrées s’articulent autour des axes suivants : 

• La modernité : BlueShield répond à des besoins entièrement nouveaux en intégrant pour 

la première fois un système d’alerte environnementale premium avec une marketplace 

maritime spécialisée. Aucun outil actuel ne combine ainsi la veille côtière en temps réel 

avec des services marchands pour les acteurs du littoral. 

• La performance : Le système d’alerte s’appuie sur des données géospatiales à jour 

(topographie, bathymétrie, état des dunes, etc.) et des algorithmes avancés, garantissant 

des alertes fiables et pertinentes pour la prévention des risques côtiers. 

• La flexibilité : Les services proposés (études environnementales, géotechniques, vente 

d’engins, produits halieutiques, etc.) seront ajustables selon le profil de l’utilisateur : 

pêcheur, chercheur, institution ou collectivité. Des modules complémentaires pourront 

être activés ou désactivés selon les besoins. 
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• Accomplissement de tâches : BlueShield permet aux utilisateurs d’accomplir des tâches 

concrètes : anticiper un risque naturel, vendre un produit de pêche, acheter un engin, 

télécharger une étude, ou même visualiser l’état d’une zone côtière en quelques clics. 

• La conception : L’interface sera pensée pour être intuitive, avec une architecture 

modulable, multilingue et adaptée au terrain local (zones rurales, zones côtières, profils 

non technophiles). 

• Réduction des coûts et des risques : Le système d’alerte permet de réduire les pertes 

économiques liées aux événements extrêmes, tandis que la marketplace diminue les 

coûts d’intermédiation, en facilitant l’accès direct entre offre et demande. 

• Accessibilité : En adoptant un modèle freemium pour la plupart des services, BlueShield 

démocratise l’accès à des outils numériques et à des services spécialisés qui, auparavant, 

étaient coûteux ou indisponibles pour les petits usagers du littoral. 

• Facilité d’utilisation : L’accent est mis sur la simplicité d’usage : navigation 

ergonomique, alertes personnalisées, recherche intelligente, assistance utilisateur 

intégrée. L’objectif est que tout utilisateur  même sans compétences techniques puisse 

exploiter le plein potentiel de la plateforme. 

3. Equipe de travail  

Le projet BlueShield est porté par une équipe complémentaire et spécialisée, composée de trois 

étudiants de l’École Supérieure de Sciences de la Mer et de l'Aménagement du Littoral, unis 

par une vision commune : intégrer la science et la technologie au service de la résilience côtière 

et de l’économie maritime. 

LEBLALTA Chelia, en qualité de CEO et Responsable Stratégique, pilote la vision globale 

du projet. Spécialisée en Systèmes d’Information Géographique (SIG) et cartographie marine, 

elle possède une solide formation en gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et en 

aménagement littoral. Grâce à ses compétences en génie côtier, analyse des risques et 

planification spatiale, elle assure la cohérence stratégique du projet et son alignement avec les 

enjeux environnementaux. Elle coordonne également les partenariats institutionnels et les 

volets liés à la gouvernance marine. 

HADJERES Soulef, CTO et Responsable Technique, est experte en technologies géospatiales, 

télédétection et modélisation côtière. Elle développe l’architecture technique de la plateforme, 

notamment les algorithmes d’alerte basés sur les données SIG. Elle est responsable de 

l’intégration des flux de données environnementales, de la maintenance des outils numériques, 

ainsi que de l’innovation technique continue. Sa mission est de garantir la fiabilité et la 

performance de la solution digitale. 

LAADJAL Ahmed Raid, en tant que CMO et Responsable Commercial, est spécialisé en 

ressources halieutiques et en économie maritime. Il conçoit la stratégie de mise en marché de 

la marketplace, développe les partenariats avec les acteurs de la pêche et pilote la gestion de la 

chaîne de valeur des produits maritimes. Il veille à l’adéquation de l’offre aux besoins des 
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usagers (pêcheurs, chercheurs, entreprises) et mène les études de marché nécessaires à 

l’évolution du projet. 

Organisation du travail 

L’équipe fonctionne selon un schéma horizontal et agile, où chaque membre est responsable 

d’un pôle spécifique (stratégique, technique ou commercial), avec une coordination 

hebdomadaire assurée par la CEO. Les tâches sont réparties selon les domaines de 

compétences, tout en favorisant la transversalité sur les décisions clés (design, modèle 

économique, interactions clients, tests). 

Modes d’interaction 

La communication au sein de l’équipe se fait via des outils collaboratifs numériques (Google 

,Linkedin ,Drive, Trello, WhatsApp, GitHub pour le code) et des réunions régulières (1 

réunion formelle/semaine, points journaliers courts). Le travail est mené en présentiel ou à 

distance, avec un fort esprit d’initiative, de complémentarité et de co-construction. Cette 

dynamique favorise la réactivité et la créativité dans la résolution des défis. 

4. Objectifs du projet : 

Le projet vise à créer une plateforme intelligente combinant un système d’alerte 

environnementale (premium) et une marketplace maritime (freemium / premium), dédiée à la 

gestion durable du littoral et à la valorisation des ressources halieutiques. 

Objectifs commerciaux : 

• Court terme (1–2 ans) : Lancer la plateforme en zone pilote, obtenir une part de marché 

de 2–3 % et créer des premiers partenariats professionnels. 

• Moyen terme (3–4 ans) : Étendre à l’échelle nationale, monétiser certaines 

fonctionnalités, atteindre 8–10 % du marché. 

• Long terme (5 ans) : Devenir un acteur clé régional, viser 15–20 % de part de marché 

en Algérie et amorcer l’exportation du modèle 

5. Calendrier de réalisation de projet : 

Pour mener à bien ce projet, l'objectif final est divisé en six tâches principales : études 

préalables, acquisition d'équipements, aménagement du siège, installation technique, achat de 

ressources numériques et réalisation de projets pilotes. Chaque tâche requiert un temps 

spécifique. Les résultats clés attendus sont respectivement : un plan d'affaires validé, du 

matériel de pointe livré, des locaux opérationnels, une infrastructure technique fonctionnelle, 

une suite logicielle complète et des cartographies 3D de démonstration. Ce découpage permet 

une gestion efficace du projet sur 15 mois, avec des jalons précis pour suivre l'avancement. 

 

 



Annexes  

 

145 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 

1 
 

Études préalables 
 

        

2 Commande des équipement         

3 Construction d’un siège de production         

4 Installation des équipèrent         

5 Achat de matière première         

6 Réalisation de prototype         
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Deuxième axe: Aspects innovants 

1.Aspects innovants  

• Innovation technologique 

-Utilisation de technologies avancées (données géospatiales en temps réel, systèmes d’alerte 

environnementale intelligents, plateforme digitale intégrée) pour la gestion des risques 

côtiers et la valorisation des ressources maritimes. 

• Innovation de service 

-Offre d’une marketplace maritime multifonctionnelle regroupant produits, équipements, 

services et données spécialisées, facilitant les échanges entre acteurs (pêcheurs, 

collectivités, chercheurs). 

-Modèle freemium innovant pour démocratiser l’accès et tester l’adoption. 

• Innovation organisationnelle 

-Centralisation et mise en réseau des acteurs de la mer sur une plateforme commune, créant 

une nouvelle dynamique collaborative et de transparence dans un secteur fragmenté. 

-Lancement progressif à partir d’une zone pilote (littoral algérien) avec une stratégie 

d’expansion régionale. 

• Innovation sociale 

-Implication directe des acteurs locaux dans l’utilisation de la plateforme, renforçant la 

résilience des communautés côtières face aux risques naturels. 

-Facilitation de l’accès à l’information et aux services, réduisant les inégalités d’accès aux 

outils numériques spécialisés. 

• Innovation économique 

-Création de nouvelles opportunités économiques grâce à la marketplace, qui permet la 

vente directe de produits halieutiques et la location/entretien d’équipements maritimes. 

 -Modèle économique combinant services payants premium et services freemium pour 

maximiser l’adoption et la rentabilité 
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2. Domaines d’innovation  

-Utilisation de technologies avancées : capteurs IoT, imagerie satellite, intelligence artificielle. 

-Suivi en temps réel des zones côtières et gestion des risques naturels. 

-Système d’alerte environnementale premium accessible aux utilisateurs. 

-Marketplace maritime pour la vente directe, services, équipements et données spécialisées. 

-Ciblage de nouveaux segments clients : pêcheurs, collectivités, chercheurs. 

-Modèle économique hybride : freemium pour démocratiser l’accès et premium pour les 

services avancés. 

-Amélioration de l’efficacité opérationnelle et transparence dans le secteur maritime. 

-Contribution à la gestion durable et résilience des littoraux. 

Troisième axe : Analyse stratégique du marché  

1.Le segment du marché  

. Marché potentiel 

• Segment : Pêcheurs artisanaux et professionnels, collectivités locales, chercheurs, 

entreprises maritimes, gestionnaires d’aires marines protégées, ministères concernés 

(Ministère de la Pêche, Ministère de l’Environnement, Ministère de l’Aménagement du 

Territoire). 

• Motivations : Accès à des données en temps réel sur risques naturels, optimisation de 

la pêche, gestion durable des ressources, sécurité et résilience côtière. 

• Localisation : Littoral algérien (Ouest,Centre ,Est) extension future Méditerranée et 

Afrique. 

• Taille : Plusieurs milliers d’acteurs du secteur maritime et institutions publiques. 

. Marché cible 

• Pêcheurs et coopératives du littoral algérien. 

• Collectivités et autorités locales engagées. 

• Institutions de recherche marine. 

• Ministères en charge de la pêche, de l’environnement et de l’aménagement. 
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Pourquoi ce marché cible ? 

• Concentration élevée d’activités maritimes et risques côtiers. 

• Besoin fort d’outils numériques adaptés. 

• Soutien potentiel des autorités et accès facilité via partenariats ministériels. 

• Impact direct sur la gestion durable et la résilience. 

. Possibilité de contrats 

• Coopératives de pêche déjà intéressées pour phase pilote. 

• Collaboration avec instituts de recherche. 

• Abonnements premium pour acteurs professionnels et institutions publiques. 

• Appui attendu des ministères via des accords-cadres. 

2. Mesure de l’intensité de concurrence : 

 Présentation de la concurrence (Benchmark) 

Concurrents directs: Géant Technologie comme Oued Knis   

 Concurrents indirects  

1. Services météorologiques traditionnels 

• Office National de Météorologie (ONM) 

• Services : Bulletins météo généraux 

• Limites : Non spécialisés secteur maritime, données limitées 

2. Fournisseurs équipements traditionnels 

• Magasins physiques d'équipements de pêche 

• Importateurs matériel maritime 

• Limites : Pas de digitalisation, offre limitée 

3. Solutions internationales 

• Windy.com (météo marine) 

• MarineTraffic (trafic maritime) 

• Limites : Non adaptées au contexte algérien, en langues étrangères 
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3.La stratégie marketing  

1. Objectif principal 

• Sensibiliser et convaincre les acteurs de la mer (pêcheurs, collectivités, chercheurs) 

d’adopter la plateforme BlueShield pour la gestion intégrée et durable des zones 

côtières. 

2. Actions clés 

• Communication ciblée  

-Campagnes digitales sur réseaux sociaux et forums professionnels maritimes. 

-Présence dans des événements locaux (conférences, salons maritimes, ateliers 

avec collectivités). 

-Partenariats avec institutions et ministères (Ministère de la Pêche, de 

l’Environnement). 

• Offre Freemium : 

-Proposer un accès gratuit aux services de base pour encourager l’adoption. 

-Offrir un service premium payant pour les alertes environnementales en temps 

réel et données avancées. 

• Démonstrations terrain : 

-Organisation de sessions de formation et démonstration auprès des pêcheurs et 

acteurs locaux. 

• Support client réactif : 

-Mise en place d’un service client accessible et à l’écoute des utilisateurs. 

3. Mix marketing (4P) 

Élément Description 

Produit Plateforme digitale intégrée (alerte environnementale + marketplace 

maritime). 

Prix Modèle freemium : gratuité des services de base, abonnement pour 

services premium. 

Place 

(Distribution) 

Plateforme accessible en ligne (web et application mobile), 

déploiement ciblé en Algérie. 
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Promotion Marketing digital, événements sectoriels, partenariats institutionnels, 

démonstrations,la foire…ect .  

4. Contraintes budgétaires 

• Prioriser les canaux à fort impact et faible coût (réseaux sociaux, partenariats locaux). 

• Utiliser le bouche-à-oreille et les ambassadeurs locaux pour augmenter la visibilité 

Quatrième axe : Plan de production et organisation 

1. Le processus de production : 

 

2. L’approvisionnement  

Notre start-up BlueShield, spécialisée dans la surveillance environnementale côtière 

intelligente, adopte une stratégie d’approvisionnement rigoureuse et technologique. Nous 
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structurons nos achats pour garantir une qualité maximale tout en maîtrisant nos 

investissements. 

Pour les données, nous combinons des flux satellites (Copernicus, Planet Labs) et des archives 

LiDAR disponibles via des partenaires scientifiques, assurant une couverture géospatiale fiable 

et actualisée. Côté matériel, nous ciblons des équipements spécifiques à nos besoins : capteurs 

IoT robustes, serveurs cloud sécurisés, stations météo marines et logiciels IA dédiés à la 

prévision environnementale. 

Nos fournisseurs, sélectionnés pour leur expertise et leur réactivité, incluent des leaders 

technologiques (AWS, Seeed Studio, fournisseurs spécialisés en océanographie). Des contrats-

cadres permettent de sécuriser les composants critiques comme les modules de transmission, 

les cartes embarquées et les logiciels analytiques. 

Notre politique de paiement est pensée pour soutenir notre montée en puissance : paiements 

échelonnés pour le matériel lourd, accès à des financements partenaires à taux avantageux, et 

optimisation des achats groupés pour les licences et les consommables. Cette organisation 

garantit à BlueShield une maîtrise de ses ressources tout en restant à la pointe de l’innovation 

environnementale 

3. La main d’œuvre  

Le projet BlueShield vise la constitution d’une équipe spécialisée autour de la conception, la 

fabrication et l’exploitation d’un système numérique de gestion côtière intelligent. Il permettra 

la création directe de 12 à 18 postes dans sa phase initiale, avec une montée en charge 

progressive selon le développement du marché. 

Notre besoin se répartit comme suit  

• Techniciens spécialisés en électronique et systèmes embarqués, pour l’assemblage et la 

maintenance des composants physiques de notre système (capteurs, stations de 

monitoring, interfaces de terrain). 

• Ingénieurs en géomatique et SIG, pour la conception des couches cartographiques, la 

gestion des bases de données spatiales, l’analyse des images satellites, et l’intégration 

des données temps réel via LiDAR et IoT. 

• Développeurs logiciels (full-stack, IA, backend SIG), en charge des algorithmes de 

prédiction, des interfaces web et mobiles, et de la sécurité des données. 

• Chargés de suivi environnemental et experts maritimes, pour valider les modèles, 

interpréter les alertes, et renforcer le lien avec les communautés littorales. 

• Commerciaux et community managers, basés dans les principales zones côtières ,en 

charge du déploiement et du support aux usagers. 

En parallèle, nous recourrons à de la manutention spécialisée ponctuelle pour l’installation 

d’équipements, les tests en mer et le transport de matériel technique. 
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Cette approche assure un équilibre entre expertise de pointe, fabrication locale et ancrage 

territorial, tout en favorisant l’emploi jeune et qualifié dans les domaines du numérique et de 

l’économie bleue 

4. Les principaux partenaires 

Catégorie Parties prenantes clés 

Institutions 

gouvernementales 

- Protection civile- Ministère de l’Intérieur- Ministère de l’Environnement- 

Ministère de la Pêche- Office National de Météorologie (ONM)- ANRH- 

Wilayas et communes- Autorités portuaires- MDN (SHFN, SHR) 

Instituts scientifiques et 

techniques 

- CNRO- ENSSMAL- Universités et laboratoires spécialisés (SIG, IA, risques, 

océanographie) 

Communication et 

diffusion d’alerte 

- Opérateurs télécoms (Mobilis, Djezzy, Ooredoo)- Médias nationaux et locaux- 

Plateformes mobiles et réseaux sociaux 

Acteurs du littoral et 

maritime 

- Pêcheurs professionnels et artisanaux- Coopératives de pêche- Capitaineries- 

Entreprises de transport maritime- Acteurs du tourisme côtier 

Société civile et ONG - ONG environnementales- Associations locales- Comités de quartiers littoraux 

Partenaires techniques 

et internationaux 

- FAO, PNUD, UNESCO, GIZ- Banque mondiale, BERD- Startups et 

entreprises technologiques (IA, SIG, alertes) 

 

Cinquième axe : Plan financier 

1. Les couts et charges  

Coûts et investissements du projet 

Poste de dépense Détail Coût estimé (DZD) 

Développement technologique Infrastructure cloud, serveurs, APIs, sécurité 6 000 000 

Développement logiciel Développement web/mobile, UX/UI, tests 5 000 000 

Matériel & capteurs IoT Stations météo, LiDAR, sondes océano. 4 500 000 

Données & SIG Imagerie satellite, données bathymétriques 2 000 000 

Communication & lancement Campagnes marketing, visuels, plateforme web 1 000 000 

Formation & assistance Sessions avec les pêcheurs, coopératives, B2B 1 000 000 

Salaires & consultants Équipe technique, support, commerciaux 3 000 000 

Frais administratifs et juridiques Enregistrement, contrats, assurance 500 000 

Modes et sources de financement  

Source de financement Montant visé 

(DZD) 

Type Statut 

Fonds propres (apport des promoteurs) 3 000 000 Fonds initiaux Acquis 

Subvention ministère / programme 

national 

5 000 000 Aide publique à 

l’innovation 

En cours de 

demande 

Partenariat FAO ou PNUD 4 000 000 Coopération 

internationale 

À solliciter 
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Investisseurs privés (Seed/Business 

Angel) 

6 000 000 Capital d’amorçage Recherche 

Appel à projet international (ex. 

SwitchMed, PRIMA, etc.) 

5 000 000 Subvention ou co-

financement 

Préparation 

dossier 

Remboursement et plan de paiement (prévisionnel)  

Mois Dépenses cumulées 

(DZD) 

Revenus estimés 

(DZD) 

Gap de 

financement 

Financement mobilisé 

Mois 1–3 6 000 000 0 -6 000 000 Fonds propres 

Mois 4–9 12 000 000 2 000 000 -10 000 000 Subventions/Partenaires 

Mois 10–

12 

5 000 000 5 000 000 0 Revenu + aide ciblée 

Mois 13+ - > 3 000 000 / mois - Autofinancement 

 

2.Le chiffre d’affaires  

Notre chiffre d’affaires prévisionnel pour la première année d’activité de BlueShield, spécialiste 

des solutions intelligentes de surveillance marine et gestion environnementale par technologies 

avancées (IA, capteurs, drones), est estimé à 7 000 000 de dinars algériens selon nos premières 

projections. Ce montant, fondé sur une analyse de marché rigoureuse, traduit un lancement 

encourageant pour notre offre innovante à forte valeur ajoutée. Toutefois, les incertitudes liées 

au démarrage d’une nouvelle activité peuvent faire varier ce chiffre, à la hausse comme à la 

baisse. C’est pourquoi nous avons élaboré deux scénarios de prévision pour les trois premières 

années d’exploitation : 

Prévisions de chiffre d'affaires 

Scénario optimiste 

Ce scénario repose sur une conquête commerciale particulièrement dynamique dès le 

lancement et une montée en puissance rapide sur notre marché de niche : 

• Année 1 : 8 500 000 DA 

Notre solution innovante de surveillance marine intelligente capte rapidement 

l’attention des acteurs clés. Nous signons des contrats importants avec le Ministère de 

l’Environnement ainsi que les wilayas côtières d’Alger et de Béjaïa, désireuses 

d’intégrer nos technologies avancées pour la gestion durable de leurs zones marines. 

• Année 2 : 14 000 000 DA 

Fort de notre succès initial, notre offre s’élargit avec des services complémentaires de 

suivi écologique et de gestion de données. Nous gagnons la confiance du Centre 

National de Recherche en Océanographie et de plusieurs sociétés privées, ce qui nous 

permet de consolider notre position sur le marché. 

• Année 3 : 20 000 000 DA 

Notre réputation bien établie nous ouvre de nouveaux marchés, notamment dans 

d’autres wilayas littorales et auprès d’ONG internationales. Notre capacité à innover et 
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à proposer des services sur-mesure nous permet d’atteindre ce chiffre d’affaires 

ambitieux. 

Scénario pessimiste 

Ce scénario, plus prudent, anticipe un rythme de développement commercial plus mesuré face 

à la nouveauté de notre activité : 

• Année 1 : 4 200 000 DA 

Malgré un intérêt certain pour notre technologie, notre démarrage est ralenti par des 

cycles longs de négociation et des contraintes budgétaires chez nos clients potentiels, 

ce qui limite notre chiffre d’affaires initial. 

• Année 2 : 7 800 000 DA 

Nous parvenons à convaincre progressivement de nouveaux clients grâce à la qualité 

de nos prestations. Toutefois, la concurrence sur ce marché naissant reste vive, 

freinant une croissance plus rapide. 

• Année 3 : 12 000 000 DA 

Le bouche-à-oreille positif et la reconnaissance de notre expertise nous ouvrent 

davantage de portes. Le chiffre d’affaires continue de croître, mais à un rythme plus 

modéré qu’en scénario optimiste. 

Ces deux scénarios, optimiste et pessimiste, offrent une fourchette réaliste de prévisions de 

revenus pour notre phase de lancement. Ils nous permettent d’anticiper avec précision nos 

besoins en financement et d’adapter notre stratégie commerciale en fonction du rythme de 

croissance effectif. 
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Mois Jan

v 

Fév Mar

s 

Avr

il 

Ma

i 

Jui

n 

Jui

l 

Ao

ût 

Sep

t 

Oct No

v 

Dé

c 

Tot

al 

Ventes 500 700 900 100

0 

110

0 

120

0 

130

0 

140

0 

150

0 

160

0 

170

0 

180

0 

137

00 

Total rentrée 500 700 900 100

0 

110

0 

120

0 

130

0 

140

0 

150

0 

160

0 

170

0 

180

0 

137

00 

Dépenses 

d’exploitation 

             

Achat 

données/consomm

ables 

120 100 110 130 120 140 130 140 150 140 130 140 154

0 

Salaires 450 450 450 450 450 450 450 450 450 450 450 450 540

0 

Charges locatives 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 720 

Autres charges 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 600 

Total dépenses 680 660 670 690 680 700 690 700 710 700 690 700 826

0 

Trésorerie nette 

d’exploitation 

-180 40 230 310 420 500 610 700 790 900 101

0 

110

0 

643

0 

Investissements 
  

700

0 

  
300

0 

      
100

00 

Prêt bancaire 800

0 

           
800

0 

Apports en fonds 

propres 

400

0 

           
400

0 

Total 

financement 

120

00 

           
120

00 

Variation de 

trésorerie 

118

20 

40 -

677

0 

310 420 -

250

0 

610 700 790 900 101

0 

110

0 

763

0 

Trésorerie début 

période 

0 118

20 

118

60 

509

0 

540

0 

582

0 

332

0 

393

0 

463

0 

542

0 

632

0 

733

0 

0 

Trésorerie fin de 

période 

118

20 

118

60 

509

0 

540

0 

582

0 

332

0 

393

0 

463

0 

542

0 

632

0 

733

0 

843

0 

843

0 

 

Sixième axe : Prototype expérimenta 

Blueshieldproto.html
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BUSINESS MODEL CANVA 
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Section 5 : Business Model Canvas 

Propositions de valeur  

• Système d'alerte GIZC basé sur capteurs IoT et IA 

• Données géospatiales temps réel (LiDAR, satellite) 

• Simulations d'aménagement côtier avancées 

• Plateforme halieutique complète 5 modules 

• Interface scientifique-professionnels intégrée 

• Outils d'aide à la décision pour collectivités 

Segments clients  

• Pêcheurs professionnels et artisanaux (B2C) 

• Coopératives de pêche (B2B) 

• Entreprises transformation halieutique (B2B) 

• Collectivités et urbanistes (B2G) 

• Institutions de recherche (B2B) 

• Fournisseurs équipements maritimes (B2B) 

• ONG environnementales (B2B) 

Canaux de distribution  

• Application mobile native 

• Plateforme web responsive 

• Partenariats avec coopératives 

• Présence dans les ports 

Relations clients  

• Support technique 24/7 

• Formation utilisateurs 

• Communauté en ligne 

• Service client multilingue 

Sources de revenus  

• Abonnements GIZC collectivités/institutions 

• Abonnements alertes premium pêcheurs 
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• Commissions marketplace halieutique (3-5%) 

• Services données géospatiales à la carte 

• Licences API pour développeurs tiers 

• Formation et consulting GIZC 

• Publicité ciblée secteur maritime 

Ressources clés  

• Plateforme technologique 

• Base de données géospatiales 

• Équipe technique spécialisée 

• Réseau de partenaires 

Activités clés  

• Développement technologique 

• Collecte et traitement de données 

• Acquisition et rétention clients 

• Maintenance plateforme 

Partenaires clés  

• Fournisseurs de données météo/océano 

• Entreprises équipements maritimes 

• Institutions de recherche 

• Opérateurs télécoms 

Structure de coûts  

• Développement et maintenance IT 

• Acquisition de données 

• Marketing et ventes 

• Ressources humaines 
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Conclusion 

Le projet Blue Shield incarne une vision ambitieuse mais réaliste de la transformation 

numérique du secteur maritime algérien. En combinant excellence technologique, impact 

social et viabilité économique, cette initiative s'inscrit pleinement dans les objectifs de 

développement durable et de diversification économique du pays. 

Ce projet de fin d'étude démontre qu'il est possible de concilier innovation technologique et 

ancrage territorial, création de valeur économique et préservation environnementale. Blue 

Shield ne se contente pas de proposer une solution technique ; il porte une vision systémique 

de la gestion côtière qui place l'humain et l'environnement au cœur de ses préoccupations. 

Au-delà de ses résultats immédiats, ce travail contribue à la réflexion sur les modèles 

d'innovation adaptés aux contextes économiques et sociaux des pays en développement. Il 

illustre comment les jeunes diplômés peuvent mobiliser leurs compétences scientifiques et 

techniques pour répondre aux défis sociétaux contemporains, tout en créant de la valeur 

économique et en contribuant au rayonnement de l'enseignement supérieur algérien. 

L'aventure Blue Shield ne fait que commencer, mais les fondations sont solides. Avec 

détermination, expertise et vision stratégique, cette initiative a le potentiel de devenir une 

référence dans le domaine de la gestion intégrée des zones côtières, contribuant ainsi à 

l'émergence d'une économie bleue durable en Méditerranée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


